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PARTIE OFFICIELLE

A - TEXTE DE PORTEE GENERALE

- LOI -

Loi n° 2- 2009 du 11 juin 2009 autorisant la ratifi-
cation de la convention multilatérale de sécurité sociale.

L’ASSEMBLEE NATIONALE ET LE SENAT ONT DELIBERE 
ET ADOPTE ;

LE PRESIDENT D E LA  REPUBLIQUE PROMULGUE 
LA LOI DONT LA TENEUR SUIT :

Article premier : Est autorisée la ratification de la convention
multilatérale de sécurité sociale et de son arrangement admi-
nistratif dont les textes sont annexés à la présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal officiel et
exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 11 juin 2009

Par le président de la République,
Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre des affaires étrangères 
et de la francophonie,

Basile IKOUEBE

Le ministre du travail, de l’emploi 
et de la sécurité sociale,

Gilbert  ONDONGO

CONFERENCE INTERAFRICAINE 
DE LA PREVOYANCE SOCIALE

C.I.PRE.S.

CONVENTION MULTILATERALE
DE SECURITE SOCIALE

Editée le 23 février 2006

PREAMBULE

Les Gouvernements des Etats membres de la Conférence
Interafricaine de la Prévoyance Sociale (CIPRES),

Considérant que le Traité instituant une Conférence
Interafricaine de la Prévoyance Sociale, vise, notamment dans

son préambule et en son article 1er, à assurer la protection des
travailleurs migrants et à mieux garantir leurs intérêts dans le
domaine de la prévoyance sociale ;

Désireux de consolider les liens d’intégration économique et
sociale qui les unissent ;

Convaincus que l’intensification de leur coopération dans le
cadre de cette intégration économique et sociale passe égale-
ment par la protection des travailleurs migrants telle que spé-
cifiée dans le préambule du traité ;

Soucieux de garantir à tous les ressortissants des Etats mem-
bres de la Conférence le bénéfice sur le territoire des autres
parties contractantes, de la législation du travail et des lois
sociales, dans les mêmes conditions que les nationaux ;

Décident d’établir la présente Convention Multilatérale de
Sécurité Sociale qui affirme notamment :

- le principe de l’égalité de traitement des ressortissants des
Etats membres au regard de la législation de Sécurité
Sociale de chacun d’entre eux, 

- le principe du maintien des droits acquis ou en cours 
d’acquisition de leurs ressortissants en matière de Sécurité
Sociale, nonobstant les déplacements des personnes pro-
tégées sur les territoires des Etats membres.

Dans cet esprit, sont convenus des dispositions suivantes :

TITRE I

DISPOSITIONS GENERALES ET CHAMP D’APPLICATION

Article 1 : Définitions

Pour l’application de la présente Convention :

a)- le terme “Partie Contractante” désigne tout Etat membre de
la CIPRES signataire de la présente convention et ayant déposé
son instrument de ratification conformément aux dispositions
du paragraphe 1 de l’article 49 ;

b) - le terme “territoire d’une Partie Contractante” désigne le
territoire national de chaque Partie Contractante ;

c)- le terme “ressortissant d’une Partie Contractante” désigne
toute personne ayant la nationalité de ladite Partie
Contractante ;

d)- le terme “ législation” désigne les lois, les règlements et les
dispositions statutaires qui sont en vigueur à la date de la 
signature de la présente Convention ou entreront en vigueur
ultérieurement sur le territoire de chaque Partie Contractante
et qui concernent les législations de sécurité sociale visées à
l’article 2 ;

e) - le terme “autorité compétente” désigne le ou les ministres
de tutelle des institutions de sécurité sociale sur le territoire de
chaque Partie Contractante ;

f) - le terme “institution” désigne l’autorité ou l’organisme
chargé d’appliquer tout ou partie de la législation de prévo-
yance sociale de chaque Partie Contractante ;

g)- le terme “institution compétente” désigne :

- soit l’institution à laquelle le travailleur est affilié au
moment de la demande de prestations,

- soit l’institution à la charge de laquelle il a droit à presta-
tions ou aurait droit à prestations s’il résidait sur le terri-
toire de la Partie Contractante où se trouve cette institution,

- soit l’institution désignée par l’autorité compétente de la
Partie Contractante en cause ;

h)- le terme “Etat compétent” désigne la Partie Contractante
sur le territoire de laquelle se trouve l’institution compétente ;

i)- le terme “lieu de résidence” signifie le lieu de séjour habituel ;

j)- le terme “séjour” signifie le séjour temporaire ;

k)- les termes “institution du lieu de résidence” et “institution
du lieu de séjour” désignent l’institution habilitée à servir les
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prestations au lieu où l’intéressé réside ou séjourne selon la
législation de la Partie Contractante que cette institution
applique ;

1)- le terme “travailleur” désigne toute personne considérée
comme travailleur ou assimilée au terme de la législation de la
Partie Contractante en cause ;

m)- le terme “membres de famille” désigne les personnes
définies ou admises comme telles par les lois, les règlements 
et les dispositions statutaires qui sont en vigueur à la date de
la signature de la présente Convention ou entreront en 
vigueur ultérieurement sur le territoire de chaque Partie
Contractante ;

n)- le terme “périodes d’assurance” désigne les périodes de
cotisations telles qu’elles sont définies ou admises comme pé-
riodes d’assurance par la législation sous laquelle elles ont été
accomplies, ainsi que toutes les périodes assimilées reconnues
par cette législation comme équivalentes à des périodes d’as-
surance ;

o)- le terme “ périodes d’emploi “ désigne les périodes définies
ou admises comme telles par la législation sous laquelle elles
ont été accomplies, ainsi que toutes périodes assimilées recon-
nues par cette législation comme équivalentes à des périodes
d’emploi ;

p)- le terme “prestations” désigne toute prestation en nature ou
en espèces prévue par les législations visées au paragraphe 1
de l’article 2 ;

q)- Les termes “pensions” et “rentes”, désignent respectivement
toutes les prestations de vieillesse, d’invalidité et de survivants
ainsi que celles servies par la branche des accidents du travail
et des maladies professionnelles, en application des lois, règle-
ments et dispositions statutaires en vigueur à la date de la 
signature de la présente Convention ou qui entreront en
vigueur ultérieurement sur le territoire de chaque Partie
Contractante. Ils comprennent toutes majorations et reva-
lorisations ou allocations supplémentaires éventuelles ainsi
que les prestations en capital qui peuvent être substituées aux
pensions ou rentes et les versements effectués, le cas échéant,
à titre de remboursement de cotisations ouvrières.

Article 2 : Champ d’application matériel

1°/- La présente Convention s’applique à toutes les législations
relatives aux branches de sécurité sociale, notamment :

- les prestations de vieillesse, d’invalidité, et de survivants ;
- les prestations d’accidents du travail et de maladies profes-

sionnelles ; 
- les prestations familiales et de maternité ;
- les prestations de maladie.

2°/- La présente Convention s’applique à tous les régimes
légaux de protection sociale des Parties Contractantes tels que
spécifiés à l’article 4 du Traité instituant la CIPRES.

3°/- La présente Convention s’applique également à toutes 
les législations qui codifient, modifient ou complètent, ou qui
codifieront, modifieront ou compléteront les législations de
Sécurité Sociale en vigueur à la date de la ratification de la
présente Convention sur le territoire de chaque Partie
Contractante.

4°/- La présente Convention sera étendue à tout régime de
sécurité sociale qui viendra à être institué ultérieurement en
vertu de la législation de toute Partie Contractante.

Article 3 : Champ d’application personnel

1 °/- Les dispositions de la présente Convention sont applica-
bles aux travailleurs qui sont ou ont été soumis à la législation
de l’une ou plusieurs des Parties Contractantes et qui sont des
ressortissants d’une Partie Contractante ainsi qu’aux mem-
bres de leur famille et à leurs survivants.

2°/- La présente Convention n’est pas applicable aux agents
diplomatiques ou consulaires de carrière, y compris les fonc-
tionnaires appartenant aux cadres des chancelleries.

Article 4 : Annexe relative au champ d’application

1°/- L’annexe à la présente Convention mentionne, pour
chaque Partie Contractante, les législations et régimes de
Sécurité Sociale visés à l’article 2.

2°/ Chaque Partie Contractante notifiera, conformément aux
dispositions du paragraphe 1 de l’article 53, tout amendement
à apporter à l’annexe de la présente Convention, par suite de
l’adoption d’une nouvelle législation. Cette notification sera
effectuée dans un délai de trois mois à compter de la date de
publication de ladite législation ou, si cette législation est pu-
bliée avant la date de ratification de la présente Convention, à
la date de cette ratification.

Article 5 : Portée de la Convention

1°/- La présente Convention se substitue, en ce qui concerne
les personnes auxquelles elle s’applique, aux Conventions de
Sécurité Sociale conclues précédemment entre les Parties
Contractantes.

2°/- Toutefois, lorsque l’application de certaines dispositions
de la présente Convention est subordonnée à la conclusion
d’accords bilatéraux ou multilatéraux, les dispositions des
Conventions visées au paragraphe précédent demeurent
applicables jusqu’à l’entrée en vigueur de ces accords.

3°/- Les dispositions de la présente Convention ne portent pas
atteinte aux obligations découlant d’une Convention 
quelconque adoptée par l’Organisation Internationale du
Travail et ratifiée par les Parties Contractantes.

Article 6 : Egalité de traitement

Les personnes résidant sur le territoire d’une Partie
Contractante auxquelles s’applique cette Convention, sont
admises au bénéfice des législations de toute Partie
Contractante, dans les mêmes conditions que les ressortis-
sants de cette dernière Partie et sont soumises aux obligations
découlant desdites législations.

Article 7 : Dérogations au principe de territorialité

I °/- Les prestations de vieillesse, d’invalidité, ou de survivants,
les rentes d’accidents du travail ou de maladies profession-
nelles, les prestations familiales ou toute autre prestation en
espèces due au titre de la législation de l’une ou de plusieurs
des Parties Contractantes ne peuvent subir aucune réduction,
ni modification, ni suspension, ni confiscation du fait que le
travailleur, sa famille ou ses survivants résident sur le terri-
toire d’une Partie Contractante autre que celui de l’institution
débitrice.

2°/- Dans le cas de remboursement de cotisations ouvrières, la
condition que l’assuré ait cessé d’être assujetti à l’assurance
obligatoire, est réputée non remplie aussi longtemps que le tra-
vailleur est assujetti à l’assurance obligatoire en application de
la législation de toute autre Partie Contractante.

Article 8 : Majoration et revalorisation

Les règles de majoration ou de revalorisation prévues par la
législation d’une Partie Contractante sont applicables aux
prestations dues au titre de cette législation à des ressortis-
sants de toute autre Partie Contractante conformément aux
dispositions de la présente Convention.

Article 9 : Réglementation des cumuls

1°/- Sauf en ce qui concerne les prestations de vieillesse, 
d’invalidité, de survivants ou de maladies professionnelles qui
sont liquidées par les institutions de deux ou de plusieurs
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Parties Contractantes, conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 15 ou de l’alinéa b) de l’article 31, la présente Convention
ne peut conférer, ni maintenir le droit de bénéficier de
plusieurs prestations de même nature ou de plusieurs presta-
tions se rapportant à une même période d’assurance obligatoire.

2°/- Les clauses de réduction, de suspension ou de suppres-
sion prévues par la législation d’une Partie Contractante, en
cas de cumul d’une prestation avec d’autres prestations ou
d’autres revenus, ou du fait de l’exercice d’une activité profes-
sionnelle, sont opposables au bénéficiaire, même s’il s’agit de
prestations acquises au titre de la législation d’une autre Partie
Contractante ou s’il s’agit de revenus obtenus ou d’une acti-
vité exercée sur le territoire d’une autre Partie Contractante.

Toutefois, pour l’application de cette règle, il n’est pas tenu
compte des prestations de même nature de vieillesse, d’invali-
dité, de survivants ou de maladies professionnelles qui sont
liquidées par les institutions de deux ou de plusieurs Parties
Contractantes, conformément aux dispositions de l’article 15
ou de l’alinéa b de l’article 31.

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES A LA LEGISLATION 
APPLICABLE

Article 10 : Détermination de la législation applicable

1°/- Les travailleurs sont soumis à la législation d’une seule
Partie Contractante.

2°/- La législation applicable est celle de la Partie Contractante
sur le territoire de laquelle les travailleurs exercent leur acti-
vité professionnelle, même s’ils résident sur le territoire d’une
autre Partie Contractante ou si l’entreprise ou l’employeur qui
les occupe, a son siège ou son domicile sur le territoire d’une
autre Partie Contractante.

3°/- Sans préjudice des dispositions du paragraphe 2 de l’ar-
ticle 3, les dispositions du paragraphe 2 du présent article sont
applicables aux membres du personnel de service des missions
diplomatiques ou postes consulaires et aux domestiques privés
au service d’agents de ces missions ou postes.

Article 11 : Exceptions

La règle énoncée à l’article 10 de la présente Convention com-
porte les exceptions ou particularités suivantes :

1°/- Les travailleurs occupés sur le territoire d’une Partie
Contractante par une entreprise dont ils relèvent normalement
et qui sont détachés sur le territoire d’une autre Partie
Contractante par cette entreprise afin d’y effectuer un travail
pour son compte, demeurent soumis à la législation de la pre-
mière Partie, à condition que la durée prévisible de ce travail
n’excède pas six mois ; si la durée du travail à effectuer se pro-
longeait en raison de circonstances imprévisibles au-delà des
six mois, la législation de la première Partie demeure applica-
ble jusqu’à l’achèvement de ce travail, sous réserve de l’accord
des institutions compétentes des deux Parties Contractantes ;
à condition que ces travailleurs ne soient pas envoyés en rem-
placement d’autres travailleurs parvenus au terme de leurs
périodes de détachement;

2°/- a. Les travailleurs des transports internationaux occupés
sur le territoire de deux ou plusieurs Parties Contractantes en
qualité de personnel roulant ou navigant, au service d’une
entreprise qui a son siège sur le territoire d’une Partie
Contractante et qui effectue des transports de passagers ou de
marchandises, ferroviaires, routiers, aériens ou de navigation
maritime ou fluviale, sont soumis à la législation de cette
dernière Partie ;

b. Toutefois, s’ils sont occupés par une succursale ou une
représentation permanente que ladite entreprise possède sur
le territoire d’une Partie Contractante autre que celui où elle a

son siège, ils sont soumis à la législation de la Partie
Contractante sur le territoire de laquelle cette succursale ou
représentation permanente se trouve. S’ils sont occupés de
manière prépondérante sur le territoire de la Partie
Contractante où ils résident, ils sont soumis à la législation de
cette Partie, même si l’entreprise qui les occupe n’a ni siège, ni
succursale, ni représentation permanente sur ce territoire ;

3°/- a. Les travailleurs salariés, autres que ceux des trans-
ports internationaux, qui exercent normalement leur activité
sur le territoire de deux ou plusieurs Parties Contractantes,
sont soumis à la législation de la Partie Contractante sur le 
territoire de laquelle ils résident, s’ils exercent une partie de
leur activité sur ce territoire ou s’ils relèvent de plusieurs
entreprises ou de plusieurs employeurs ayant leur siège ou
leur domicile sur le territoire de différentes Parties
Contractantes ;

b. Dans les autres cas, ils sont soumis à la législation de la
Partie Contractante sur le territoire de laquelle l’entreprise ou
l’employeur qui les occupe a son siège ou son domicile ; cette
législation leur est applicable comme s’ils exerçaient une telle
activité sur le territoire de cette Partie.

Article 12 : Assurance volontaire

l°/- Si la législation d’une Partie Contractante subordonne
l’admission à l’assurance volontaire à l’accomplissement de
périodes d’assurance, l’institution qui applique la législa-
tion tient compte à cet effet, aux fins de totalisation, des 
périodes d’assurance accomplies sous la législation de toute
autre Partie Contractante, comme s’il s’agissait de périodes
d’assurance accomplies sous sa propre législation.

2°/- Les dispositions de l’article 10 ne sont pas applicables en
matière d’assurance volontaire ou facultative continuée.
L’assuré dans ce cas, conserve la liberté de s’affilier à la légis-
lation de son choix.

3°/- Au cas où l’application des législations de deux ou
plusieurs Parties Contractantes aurait pour effet d’entraîner
l’affiliation à un régime d’assurance obligatoire et de permettre
l’admission simultanée à un ou plusieurs régimes d’assurance
volontaire ou facultative continuée, l’intéressé est soumis
exclusivement au régime d’assurance obligatoire.

4°/- Au cas où l’application des législations de plusieurs
Parties Contractantes aurait pour effet de permettre l’admis-
sion à plusieurs régimes d’assurance volontaire ou facultative
continuée, l’intéressé ne peut être admis qu’au régime d’assu-
rance volontaire ou facultative continuée de la législation de la
Partie Contractante à laquelle il a été soumis en dernier lieu.

TITRE III

DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX
DIFFERENTES CATEGORIES DE PRESTATIONS

CHAPITRE I - PRESTATIONS DE VIEILLESSE, 
D’INVALIDITE, ET DE SURVIVANTS

Section 1 : Dispositions Communes

Article 13 : Principe de la coordination

Lorsqu’un travailleur a été soumis successivement ou alterna-
tivement aux législations de deux ou plusieurs Parties
Contractantes, ce travailleur ou ses ayant-droits bénéficient
des prestations conformément aux dispositions prévues au
présent chapitre, même dans le cas où les intéressés pour-
raient faire valoir des droits à prestations au titre de la législa-
tion de l’une ou de plusieurs des Parties Contractantes, sans
application desdites dispositions.

Article 14 : Totalisation des périodes d’assurance

Si la législation d’une Partie Contractante subordonne l’acqui-
sition ou le maintien du droit aux prestations à l’accomplis-
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sement de périodes d’assurance,. l’institution qui applique
cette législation tient compte à cet effet, aux fins de totalisa-
tion, des périodes d’assurance accomplies sous la législation
de toute autre Partie Contractante, comme s’il s’agissait de
périodes accomplies sous la législation de la première Partie.

Article 15 : Répartition prorata temporis

1°/- L’institution de chaque Partie Contractante à la législation
de laquelle le travailleur considéré a été soumis, détermine
selon les dispositions de la législation qu’elle applique, si l’in-
téressé satisfait aux conditions requises pour avoir droit aux
prestations, compte tenu, le cas échéant, des dispositions de
l’article 14.

2°/- Au cas où l’intéressé satisfait à ces conditions, ladite insti-
tution calcule le montant théorique de la prestation à laquelle
il pourrait prétendre, comme si toutes les périodes d’assurance
accomplies sous les législations des Parties Contractantes en
cause et prises en compte, conformément aux dispositions de
l’article 14 pour la détermination du droit, avaient été accom-
plies uniquement sous la législation qu’elle applique.

3°/- Toutefois, s’il s’agit de prestations dont le montant est
indépendant de la durée des périodes accomplies, ce montant
est considéré comme le montant théorique visé au paragraphe
précédent.

4°/- Ladite institution fixe ensuite le montant effectif de la
prestation qu’elle doit à l’intéressé, sur la base du montant
théorique calculé conformément aux dispositions du para-
graphe 2 ou du paragraphe 3 du présent article, selon le cas,
au prorata de la durée des périodes d’assurance accomplies
avant la réalisation de l’éventualité sous la législation qu’elle
applique, par rapport à la durée totale des périodes d’assu-
rance accomplies avant la réalisation de l’éventualité sous les
législations de toutes les Parties Contractantes en cause.

5°/- Dans le cas où la législation d’une Partie Contractante
prévoit que le montant des prestations ou de certains éléments
de prestations est proportionnel à la durée des périodes d’as-
surance accomplies, l’institution compétente de cette Partie
peut procéder au calcul direct de ces prestations ou éléments
de prestations, en fonction des seules périodes accomplies
sous la législation qu’elle applique, nonobstant les dispositions
des paragraphes 2 et 4 du présent article.

Article 16 : Bases de calcul des prestations

1°/- Pour le calcul du montant théorique visé au paragraphe 2
de l’article 15 de la présente Convention, il sera fait application
des dispositions suivantes :

a)- Si la législation d’une Partie Contractante prévoit que le 
calcul des prestations repose sur un gain moyen ou sur la rela-
tion ayant existé pendant les périodes d’assurance entre le
gain brut de l’intéressé et la moyenne des gains bruts de tous
les assurés, ce gain moyen est déterminé par l’institution com-
pétente de cette partie sur la base des seules périodes accom-
plies sous la législation de ladite Partie ou du gain brut perçu
par l’intéressé pendant ces seules périodes ;

b)- Si la législation d’une Partie Contractante prévoit que le cal-
cul des prestations repose sur le montant des gains ou des
cotisations, les gains ou les cotisations à prendre en compte
par l’institution compétente de cette Partie, au titre des pé-
riodes accomplies sous les législations d’autres Parties
Contractantes, sont déterminés sur la base de la moyenne des
gains ou des cotisations afférents aux périodes accomplies
sous la législation de la première Partie ;

c)- Si la législation d’une Partie Contractante prévoit que le cal-
cul des prestations repose sur un gain ou un montant for-
faitaire, le gain ou le montant à prendre en considération par
l’institution compétente de cette Partie, au titre des périodes
accomplies sous les législations d’autres Parties Contrac-
tantes, est égal au gain ou au montant forfaitaire correspon-

dant aux périodes accomplies sous la législation de la première
Partie.

2°/- Si la législation d’une Partie Contractante prévoit que le
montant des prestations varie avec le nombre des membres de
famille, l’institution compétente de cette Partie tient également
compte des membres de famille résidant sur le territoire d’une
autre Partie Contractante. Ce montant est déterminé comme
s’ils résidaient sur le territoire de la première Partie.

Article 17 : Période d’assurance inférieure à une année

1°/- Nonobstant les dispositions de l’article 15, si la durée
totale des périodes d’assurance accomplies sous la législation
des différentes Parties Contractantes n’atteint pas une année
et si, compte tenu de ces seules périodes, aucun droit à presta-
tion n’est acquis en vertu de cette législation, l’institution de
cette Partie n’est pas tenue d’accorder des prestations au titre
desdites périodes.

2°/- Les périodes visées au paragraphe précédent, sont prises
en compte par l’institution de chacune des autres Parties
Contractantes en cause pour l’application des dispositions de
l’article 15, à l’exception de celles de son paragraphe 4.

3°/- Toutefois, au cas où l’application des dispositions du
paragraphe 1 du présent article aurait pour effet de décharger
toutes les institutions en cause de l’obligation d’accorder des
prestations, celles-ci sont accordées exclusivement au titre de
la législation de la dernière Partie Contractante aux conditions
de laquelle l’intéressé satisfait, compte tenu des dispositions
de l’article 14, comme si toutes les périodes visées au para-
graphe l du présent article avaient été accomplies sous la 
législation de cette Partie.

Article 18 : Cas particuliers de calcul des prestations

1°/- Si l’intéressé ne réunit pas, à un moment donné les con-
ditions requises par toutes les législations des Parties
Contractantes en cause, compte tenu des dispositions de l’ar-
ticle 14, mais satisfait seulement aux conditions de l’une ou de
plusieurs d’entre elles, les dispositions suivantes sont applica-
bles :

a)- Le montant des prestations dues est calculé conformément
aux dispositions des paragraphes 2 à 5 de l’article 15, selon le
cas, par chacune des institutions compétentes qui appliquent
une législation dont les conditions sont remplies ;

b)- Toutefois, si l’intéressé satisfait aux conditions d’une seule
législation ou de deux législations au moins, sans qu’il soit
besoin de faire appel aux périodes d’assurance accomplies
sous les législations dont les conditions ne sont pas remplies,
ces périodes ne sont pas prises en compte pour l’application
des dispositions des paragraphes 2 à 4 de l’article 15 ;

2°/- Les prestations accordées au titre de l’une ou de plusieurs
des législations en cause, dans le cas visé au paragraphe
précédent, sont recalculées d’office conformément aux disposi-
tions des paragraphes 2 à 5 de l’article 15, selon le cas, au fur
et à mesure que les conditions requises par l’une ou plusieurs
des autres législations en cause viennent à être remplies,
compte tenu, le cas échéant, des dispositions de l’article 14.

Article 19 : Complément différentiel

1°/- Si le montant des prestations auxquelles l’intéressé pour-
rait prétendre, au titre de la législation d’une Partie
Contractante, sans application des dispositions des articles 14
à 18, est supérieur au montant total des prestations dues con-
formément à ces dispositions, l’institution compétente de cette
Partie est tenue de lui servir un complément égal à la dif-
férence entre ces deux montants. La charge de ce complément
est assumée intégralement par ladite institution.

2°/- Au cas où l’application des dispositions du paragraphe
précédent aurait pour effet d’attribuer à l’intéressé des complé-
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ments de la part des institutions de deux ou plusieurs Parties
Contractantes, il bénéficie exclusivement du complément le
plus élevé. La charge de ce complément est répartie entre les
institutions compétentes desdites Parties Contractantes, selon
la proportion correspondant au rapport qui existe entre le
montant du complément dont chacune d’elles serait redevable
si elle était seule en cause et le montant total des compléments
que toutes ces institutions devraient servir.

3°/- Le complément visé aux paragraphes précédents du
présent article est considéré comme un élément des presta-
tions servies par l’institution débitrice. Son montant est déter-
miné.à titre définitif, sauf le cas où il y aurait lieu d’appliquer
les dispositions du paragraphe 2. de l’article 18.

Section 2 : Dispositions particulières 
aux prestations d’invalidité

Article 20 : Aggravation de l’invalidité

1°/- En cas d’aggravation d’une invalidité pour laquelle un tra-
vailleur bénéficie de prestations au titre de la législation d’une
seule Partie Contractante, les dispositions suivantes sont
applicables:

a)- Si l’intéressé, depuis qu’il bénéficie des prestations, n’a pas
été soumis à la législation d’une autre Partie Contractante, 
l’institution compétente de la première Partie est tenue 
d’accorder les prestations, compte tenu de l’aggravation, selon
les dispositions de la législation qu’elle applique ;

b)- Si l’intéressé, depuis qu’il bénéficie des prestations, a été
soumis à la législation d’une ou de plusieurs autres Parties
Contractantes, les prestations lui sont accordées, compte tenu
de l’aggravation, conformément aux dispositions des articles
14 à 19 ;

c)- Dans le cas visé à l’alinéa précédent, la date à laquelle 
l’aggravation a été constatée est considérée comme la date de
la réalisation de l’éventualité ;

d)- Si l’intéressé n’a pas droit aux prestations de la part de 
l’institution d’une autre Partie Contractante, dans le cas visé à
l’alinéa b) du présent paragraphe, l’institution compétente de
la première Partie est tenue d’accorder les prestations, selon
les dispositions de la législation qu’elle applique, compte tenu
de l’aggravation.

2°/- En cas d’aggravation d’une invalidité pour laquelle un 
travailleur bénéficie de prestations au titre des législations de
deux ou plusieurs Parties Contractantes, les prestations lui
sont accordées, compte tenu de l’aggravation, conformé-
ment aux dispositions des articles 14 à 19. Les dispositions 
de l’alinéa c) du paragraphe précédent sont applicables par
analogie.

Article 21 : Reprise du service des prestations après 
suspension ou suppression

1°/- Si, après suspension des prestations, leur service doit être
repris, il est assuré par l’institution ou par les institutions qui
en étaient débitrices au moment de leur suspension, sans
préjudice des dispositions de l’article 22.

2°/- Si, après suppression des prestations, l’état de l’intéressé
vient à justifier l’octroi de nouvelles prestations, celles-ci sont
accordées conformément aux dispositions des articles 14 à 19.

Article 22 : Conversion des prestations d’invalidité en
prestations de vieillesse

1°/- Les prestations d’invalidité sont transformées, le cas
échéant, en prestations de vieillesse, dans les conditions
prévues par la législation ou les législations au titre desquelles
elles ont été accordées et conformément aux dispositions des
articles 14 à 19 de la présente Convention.

2°/- Lorsque le bénéficiaire de prestations d’invalidité 
acquises au titre de la législation d’une ou de plusieurs Parties
Contractantes est admis à faire valoir des droits à prestations
de vieillesse dans le cas visé à l’article 18, toute institution
débitrice de prestations d’invalidité continue de servir à ce
bénéficiaire les prestations auxquelles il a droit au titre de la
législation qu’elle applique jusqu’au moment où les disposi-
tions du paragraphe précédent deviennent applicables à 
l’égard de cette institution.

CHAPITRE II : PRESTATIONS D’ACCIDENT DU TRAVAIL
ET DE MALADIE PROFESSIONNELLE

Article 23 : Dérogations au principe de territorialité

1°/- Les travailleurs qui résident sur le territoire d’une Partie
Contractante autre que l’Etat compétent, victimes d’un 
accident du travail ou d’une maladie professionnelle, béné-
ficient sur ce territoire :

a)- des prestations en nature, servies à la charge de l’insti-
tution compétente par l’institution du lieu de résidence, selon
les dispositions de la législation que cette dernière institution
applique, comme s’ils y étaient affiliés ;

b)- des prestations en espèces, servies par l’institution compé-
tente selon les dispositions de la législation qu’elle applique,
comme s’ils résidaient sur le territoire de l’Etat compétent.
Toutefois, après accord entre l’institution compétente et l’insti-
tution du lieu de résidence, les prestations en espèces peuvent
également être servies par l’intermédiaire de cette dernière
institution, pour le compte de l’institution compétente.

2°/- Si des travailleurs visés au présent article séjournent sur
le territoire de l’Etat compétent, ils bénéficient des prestations
selon les dispositions de la législation de cet Etat, comme s’ils
résidaient sur son territoire, même s’ils ont déjà bénéficié de
prestations avant le début de leur séjour.

3°/- Si des travailleurs visés au présent article transfèrent leur
résidence sur le territoire de l’Etat compétent, ils bénéficient
des prestations selon la législation de cet Etat, même, s’ils ont
déjà bénéficié des prestations avant le transfert de leur rési-
dence, sous réserve de l’accord préalable de l’institution com-
pétente.

Article 24 : Accident de trajet

L’accident de trajet survenu sur le territoire d’une Partie
Contractante autre que l’Etat compétent est considéré comme
étant survenu sur le territoire de l’Etat compétent.

Article 25 : Service des prestations hors du territoire de
l’Etat compétent

1°/- Les victimes d’accident du travail ou de maladie profes-
sionnelle :

a)- qui séjournent sur le territoire d’une Partie Contractante
autre que l’Etat compétent, ou

b)- qui, après avoir été admises au bénéfice des prestations à
charge de l’institution compétente, sont autorisées par cette
institution à retourner sur le territoire d’une partie contrac-
tante autre que l’Etat compétent où elles résident, ou à trans-
férer leur résidence sur le territoire d’une partie. contractante
autre que l’Etat compétent ou

c)- qui sont autorisées par l’institution compétente à se rendre
sur le territoire d’une Partie Contractante autre que l’Etat com-
pétent, pour y recevoir des soins appropriés à leur état,

bénéficent :

i)- des prestations en nature, servies à la charge de l’institution
compétente, par l’institution du lieu de séjour ou de résidence,
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selon les dispositions que cette dernière institution applique,
comme si elles y étaient affiliées ;

ii)- des prestations en espèces, servies par l’institution compé-
tente, selon, les dispositions de la législation qu’elle applique,
comme si elles se trouvaient sur le territoire de l’Etat compé-
tent. Toutefois, après accord entre l’institution compétente et
l’institution du lieu de séjour ou de résidence, les prestations
en espèces peuvent également être servies par l’intermédiaire
de cette derrière institution, pour le compte de l’institution
compétente.

2°/- a) L’autorisation visée à l’alinéa b) du paragraphe précé-
dent ne peut être refusée que si le déplacement de l’intéressé
est de nature à compromettre son état de santé ou l’applica-
tion d’un traitement médical ;

b)- l’autorisation visée à l’alinéa c) du paragraphe précédent ne
peut être refusée lorsque les soins que nécessite l’état de santé
de l’intéressé ne peuvent être dispensés sur le territoire de la
Partie Contractante où il réside.

Article 26 : Autorisation préalable pour certaines presta-
tions en nature

Dans les cas prévus au paragraphe I de l’article 23 et au para-
graphe I de l’article 25, les autorités compétentes des Parties
Contractantes peuvent convenir de subordonner l’octroi, par
l’institution du lieu de résidence ou de séjour, des prothèses,
du grand appareillage et d’autres prestations en nature d’une
grande importance à l’autorisation préalable de l’institution
compétente.

Article 27 : Prise en charge des frais de transport

1°/- Si la législation de l’Etat compétent prévoit la prise en
charge des frais de transport de la victime soit jusqu’à sa rési-
dence, soit jusqu’à l’établissement hospitalier, les frais encou-
rus pour le transport de la victime jusqu’au lieu correspondant
sur le territoire d’une autre Partie Contractante où résidait la
victime, sont pris en charge par l’institution compétente, selon
les dispositions de la législation qu’elle applique, à condition
qu’elle ait donné son autorisation préalable audit transport,
compte dûment tenu des motifs qui le justifient.

2°/- Si la législation de l’Etat compétent prévoit la prise en
charge des frais de transport du corps de la victime jusqu’au
lieu d’inhumation, les frais encourus pour le transport du
corps jusqu’au lieu correspondant sur le territoire d’une autre
Partie Contractante où résidait la victime, sont pris en charge
par l’institution compétente, selon les dispositions de la légis-
lation qu’elle applique.

Article 28 : Succession d’éventualités sous plusieurs 
législations

Conformément aux lois, règlements et dispositions statutaires
qui sont en vigueur à la date de la signature de la présente
Convention ou entreront en vigueur ultérieurement sur le 
territoire de chaque Partie Contractante, les accidents du 
travail ou les maladies professionnelles survenus antérieure-
ment sont pris en considération pour apprécier le degré d’inca-
pacité de la victime. L’institution compétente prend également
en considération à cet effet, les accidents du travail et les 
maladies professionnelles antérieurement reconnus selon la
législation de toute autre Partie Contractante, comme s’ils
étaient survenus sous la législation qu’elle applique.

Article 29 : Bases de calcul des prestations

1°/- Si la législation d’une Partie Contractante prévoit que le
calcul des prestations en espèces repose sur un gain moyen,
l’institution compétente de cette Partie détermine ce gain
moyen exclusivement en fonction des gains constatés pendant
les périodes accomplies sous ladite législation.

2°/- Si la législation d’une Partie Contractante prévoit que le
montant des prestations en espèces varie avec le nombre des
membres de famille, l’institution compétente de cette Partie
tient compte également des membres de famille résidant sur le
territoire d’une autre Partie Contractante comme s’ils
résidaient sur le territoire de la première Partie.

Article 30 : Exposition au risque de maladie profession-
nelle dans plusieurs Etats

1°/- Lorsque la victime d’une maladie professionnelle a exercé
une activité susceptible de provoquer ladite maladie sous la
législation de plusieurs Parties Contractantes, les prestations
auxquelles cette victime ou ses survivants peuvent prétendre,
sont accordées exclusivement au titre de la législation de la
dernière desdites Parties.

2°/- Si la législation d’une Partie Contractante subordonne le
bénéfice des prestations de maladie professionnelle à la condi-
tion que la maladie considérée ait été constatée dans un délai
déterminé après la cessation de la dernière activité susceptible
de provoquer une telle maladie, l’institution compétente de
cette Partie, quand elle examine à quel moment a été exercée
cette dernière activité, tient compte des périodes d’activité de
même nature exercées sous la législation de toute autre Partie
Contractante, comme si elles avaient été accomplies sous sa
propre législation.

3°/- Si la législation d’une Partie Contractante subordonne le
bénéfice des prestations de maladie professionnelle à la condi-
tion qu’une activité susceptible de provoquer la maladie con-
sidérée ait été exercée pendant une certaine durée, l’institution
compétente de cette Partie tient compte, aux fins de totalisa-
tion, des périodes pendant lesquelles une telle activité a été
exercée sous la législation de toute autre Partie Contractante.

4°/- Si la législation d’une Partie Contractante subordonne le
bénéfice des prestations de maladie professionnelle à la condi-
tion que la maladie considérée ait été constatée médicalement
pour la première fois sur son territoire, cette condition est
réputée remplie lorsque ladite maladie a été constatée pour la
première fois sur le territoire d’une autre Partie Contractante.

Article 31 : Aggravation d’une maladie professionnelle

Lorsque la victime d’une maladie professionnelle a bénéficié ou
bénéficie d’une réparation à la charge de l’institution d’une
Partie Contractante et fait valoir, en cas d’aggravation, des
droits à prestations auprès de l’institution d’une autre Partie
Contractante, les dispositions suivantes sont applicables

a)- si la victime n’a pas exercé sous la législation de la seconde
Partie une activité susceptible de provoquer ou d’aggraver la
maladie considérée, l’institution compétente de la première
Partie est tenue d’assumer la charge des prestations, compte
tenu de l’aggravation, selon les dispositions de la législation
qu’elle applique ;

b)- si la victime a exercé une telle activité sous la législation de
la seconde Partie, l’institution compétente de la première Partie
est tenue d’assumer la charge des prestations, compte non
tenu de l’aggravation, selon les dispositions de la législation
qu’elle applique ; l’institution compétente de la seconde Partie
accorde à l’intéressé un supplément dont le montant est égal à
la différence entre le montant des prestations dues après l’ag-
gravation et le montant des prestations qui auraient été dues
avant l’aggravation, selon les dispositions de la législation
qu’elle applique, comme si la maladie considérée était sur-
venue sous la législation de la première Partie.

Article 32 : Remboursement des prestations en nature

1°/-  L’institution compétente est tenue de rembourser le 
montant des prestations en nature servies pour son compte
par l’institution du lieu de résidence ou de séjour en vertu 
du paragraphe 1 de l’article 23 et du paragraphe 1 de l’article
25.
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2°/ Les remboursements visés au paragraphe précédent seront
effectués par l’institution compétente et déterminés sur la base
des tarifs en vigueur sur le territoire de la Partie Contractante
où se trouve l’institution du lieu de résidence ou de séjour.

3°/- Les Parties Contractantes peuvent convenir de renoncer à
tout ou partie des remboursements entre les Institutions rele-
vant de leur compétence.

CHAPITRE III - PRESTATIONS FAMILIALES 
ET DE MATERNITE

Article 33 : Totalisation des périodes d’assurance ou d’emploi

Si la législation d’une Partie Contractante subordonne l’acqui-
sition du droit aux prestations familiales et de maternité à 
l’accomplissement de périodes d’assurance ou d’emploi, l’insti-
tution qui applique cette législation tient compte, à cet effet,
aux fins de totalisation, des périodes d’assurance ou d’emploi
accomplies sous la législation de toute autre Partie
Contractante, comme s’il s’agissait de périodes accomplies
sous la législation de la première Partie.

Article 34 : Dérogation au principe de territorialité

Les femmes salariées qui séjournent ou résident sur le 
territoire d’une Partie Contractante autre que l’Etat compétent,
bénéficient, sur le territoire de cette Partie, des indemnités
journalières prévues en cas de maternité. Ces indemnités sont
servies par l’institution compétente suivant les dispositions de
la législation qu’elle applique, comme si les intéressées séjour-
naient ou résidaient sur le territoire de l’Etat compétent.

Article 35 : Prestations dues au titre des membres de
famille résidant hors de I’Etat compétent

Les travailleurs, soumis à la législation d’une Partie
Contractante, ont droit, pour les membres de leur famille qui
résident sur le territoire d’une autre Partie Contractante, aux
prestations familiales prévues par la législation de la première
Partie Contractante comme si ces membres de famille
résidaient sur le territoire de cette Partie Contractante.

CHAPITRE IV : PRESTATIONS DE MALADIE

Article 36 : Dérogation au principe de territorialité

Les personnes qui satisfont aux conditions requises par la 
législation de l’Etat compétent pour avoir droit aux prestations
de maladie, compte tenu, le cas échéant, des dispositions de
l’article 14, et

a) dont l’état vient à nécessiter immédiatement des prestations
au cours d’un séjour sur le territoire d’une Partie Contractante
autre que l’Etat compétent; ou

b) qui, après avoir été admises au bénéfice des prestations à
charge de l’institution compétente, sont autorisées par cette
institution à retourner sur le territoire d’une Partie
Contractante, autre que l’Etat compétent, où elles résident, ou
à transférer leur résidence sur le territoire d’une Partie
Contractante autre que l’Etat compétent, ou

c) qui sont autorisées par l’institution compétente à se rendre
sur le territoire d’une Partie Contractante autre que l’Etat com-
pétent, pour y recevoir des soins appropriés à leur état,
bénéficient :

- des prestations en nature, servies à la charge de l’insti-
tution compétente par l’institution du lieu de séjour ou de
résidence, selon les dispositions de la législation que cette
dernière applique, comme si ces personnes y étaient 
affiliées ; dans la limite de la durée fixée, le cas échéant, par
la législation de l’Etat compétent,

- des prestations en espèces, servies par l’institution compé-
tente selon les dispositions de la législation que cette

dernière applique, comme si ces personnes se trouvaient
sur le territoire de l’Etat compétent.

Toutefois, après accord entre l’institution compétente et l’insti-
tution du lieu de séjour ou de résidence, les prestations en
espèces peuvent également être servies par l’intermédiaire de
cette dernière institution pour le compte de l’institution com-
pétente.

Article 37 : Autorisation préalable

L’autorisation visée à l’alinéa b) de l’article 36 ne peut être
refusée que si le déplacement de l’intéressé est de nature à
compromettre son état de santé ou l’application d’un traite-
ment médical.

L’autorisation visée à l’alinéa c) de l’article 36 ne peut être
refusée lorsque les soins dont il s’agit ne peuvent être dispen-
sés à l’intéressé sur le territoire de la Partie Contractante où il
réside.

Article 38 : Couverture des membres de famille

Les dispositions des articles 36 et 37 sont applicables par
analogie aux membres de famille, en ce qui concerne le béné-
fice des prestations en nature.

TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 39 : Entraide administrative

1°/- Les autorités compétentes des Parties Contractantes com-
muniquent entre elles ainsi qu’au Secrétaire Permanent :

- toute information concernant les mesures prises pour l’ap-
plication de la présente Convention ;

- toute information concernant leurs législations et les 
modifications ultérieures de ces législations ;

- toute information statistique concernant les bénéficiaires et
le montant des prestations servies en application de la
présente Convention.

2°/- Pour l’application de la présente Convention, les autorités
et institutions des Parties Contractantes se prêtent leurs bons
offices, comme s’il s’agissait de l’application de leur propre lég-
islation. L’entraide administrative de ces institutions. est en
principe gratuite. Toutefois, les autorités compétentes des
Parties Contractantes peuvent convenir du remboursement de
certains frais.

3°/- Pour l’application de la présente Convention, les
autoritést et institutions des Parties Contractantes peuvent
communiquer directement entre elles, ainsi qu’avec les
intéressés ou leurs mandataires.

Article 40 : Exemption ou réduction de taxes

Le bénéfice des exemptions ou réductions de taxes, de timbres,
de droits de greffe ou d’enregistrement prévues par les lois,
règlements et dispositions statutaires qui sont en vigueur à la
date de la signature de la présente Convention ou entreront en
vigueur ultérieurement sur le territoire de chaque Partie
Contractante, pour les pièces ou documents à produire en vue
de percevoir des prestations, est étendu aux pièces ou docu-
ments analogues à produire en application de la présente con-
vention ou de la législation d’une autre Partie Contractante.

Article 41 : Demandes, déclarations et recours de l’assuré

1°/- Si le requérant réside sur le territoire d’une Partie
Contractante autre que l’Etat compétent, il peut présenter 
valablement sa demande à l’institution du lieu de résidence qui
saisit l’institution ou les institutions compétentes mentionnées
dans la demande.
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2°/- Les demandes, déclarations ou recours qui auraient dû
être introduits selon la législation d’une Partie Contractante,
dans un délai déterminé auprès d’une autorité, institution ou
juridiction de cette Partie, sont recevables s’ils sont introduits
dans le même délai auprès d’une autorité, institution ou juri-
diction d’une autre Partie Contractante ; dans ce cas, l’au-
torité,

l’institution ou la juridiction ainsi saisie transmet sans délai
ces demandes, déclarations ou recours à l’autorité, à l’institu-
tion ou à la juridiction compétente de la première Partie, soit
directement, soit par l’intermédiaire des autorités compétentes
des Parties Contractantes en cause. La date à laquelle ces
demandes, déclarations ou recours ont été introduits auprès
d’une autorité, institution ou juridiction de la seconde partie
est considérée comme la date d’introduction auprès de l’au-
torité, de l’institution ou de la juridiction compétente.

Article 42 : Contrôle médical

Les expertises et les contrôles médicaux prévus par la législa-
tion d’une Partie Contractante peuvent, à la requête de l’insti-
tution qui applique cette législation, être effectués sur le 
territoire d’une autre Partie Contractante par l’institution du
lieu de séjour ou de résidence. Dans ce cas, ils sont censés
avoir été effectués sur le territoire de la première Partie.

Article 43 : Transferts de fonds

Les transferts de fonds qui résultent de l’application de la
présente Convention sont effectués conformément aux accords
en vigueur en cette matière, au moment du transfert, entre les
Parties Contractantes intéressées. A défaut, les mesures
nécessaires pour effectuer ces transferts devront être fixées
d’un commun accord entre lesdites Parties.

Article 44 : Recouvrement des créances

l°/ Le recouvrement des cotisations et pénalités ainsi que de
toute autre créance dues à l’institution d’une Partie
Contractante peut être opéré sur le territoire d’une autre Partie
Contractante, suivant la procédure administrative et avec les
garanties et privilèges applicables au recouvrement des cotisa-
tions et pénalités dues à l’institution correspondante de cette
dernière partie.

2°/ L’application des dispositions du paragraphe précédent
entre les Parties Contractantes est subordonnée à la conclu-
sion d’accords entre ces Parties. Ces accords concerneront
également la procédure judiciaire de recouvrement des
sommes dues aux institutions compétentes des Parties
Contractantes.

Article 45 : Recours contre tiers

1°/- Si une personne bénéficie de prestations au titre de la 
législation d’une Partie Contractante pour un dommage causé
ou survenu sur le territoire d’une autre Partie Contractante,
les droits de l’institution débitrice des prestations à l’encontre
du tiers responsable tenu à la réparation du dommage sont
réglés de la manière suivante :

a) lorsque l’institution débitrice est subrogée en vertu de la 
législation qu’elle applique dans tout ou partie des droits
que le bénéficiaire détient à l’encontre du tiers, toute Partie
Contractante reconnaît une telle subrogation ;

b) lorsque l’institution débitrice a un droit direct à l’encontre
du tiers, toute Partie Contractante reconnaît ce droit.

2°/ Les règles applicables en matière de responsabilité de l’em-
ployeur ou de ses préposés, en cas d’accident du travail ou de
trajet survenu sur le territoire d’une Partie Contractante autre
que l’Etat compétent, sont déterminées selon la législation
qu’applique l’institution compétente de cet Etat.

Article 46 : Règlement des différends

l°/- Tout différend venant à s’élever entre deux ou plusieurs
Parties Contractantes au sujet de l’interprétation ou de l’appli-
cation de la présente Convention, fera d’abord l’objet de négo-
ciations entre les Parties au litige.

2°/- Si l’une des Parties en cause considère qu’il s’agit d’une
question de nature à intéresser l’ensemble des Parties
Contractantes, les Parties au litige agissant d’un commun
accord ou, à défaut, l’une d’elles, en saisiront le Secrétaire
Permanent de la CIPRES, pour avis.

3°/- Si le différend n’a pu être réglé, selon le cas, soit dans un
délai de six mois à partir de la première demande tendant à
l’ouverture des négociations prescrites au paragraphe l du
présent article, soit dans un délai de trois mois suivant la com-
munication aux Parties Contractantes de l’avis émis par le
Secrétaire Permanent de la CIPRES, le différend sera soumis
au Conseil des ministres de la CIPRES.

4°/- Les décisions du Conseil des ministres seront prises con-
formément aux dispositions de l’article 39 du Traité instituant
la CIPRES.

Article 47 : Annexe

1°/- L’annexe visée au paragraphe I de l’article 4, ainsi que les
amendements qui seront apportés à cette annexe, font partie
intégrante de la présente Convention.

2°/- Toute modification à l’annexe visée au paragraphe précé-
dent sera considérée comme adoptée si, dans les trois mois
suivant la notification prévue à l’alinéa c) du paragraphe 2 de
l’article 53, aucune Partie Contractante n’a notifié son opposi-
tion au secrétaire permanent de la CIPRES.

3°/- En cas de notification au secrétaire permanent de la
CIPRES, d’une telle opposition, l’affaire fera l’objet d’un règle-
ment pris par le Conseil des ministres conformément aux dis-
positions du Traité instituant la CIPRES.

TITRE V

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 48 : Principe de non rétroactivité

La présente Convention n’ouvre aucun droit pour une période
antérieure à son entrée en vigueur. Toutefois :

l°/- toute période d’assurance, ainsi que toute période d’emploi
accomplie sous la législation d’une Partie Contractante 
avant l’entrée en vigueur de la présente Convention, est 
prise en considération pour la détermination des droits 
ouverts conformément aux dispositions de ladite Convention.

2°/- toute prestation qui n’a pas été liquidée ou qui a été sus-
pendue à cause de la nationalité de l’intéressé ou en raison de
sa résidence sur le territoire d’une Partie Contractante autre
que celle où se trouve l’institution débitrice sera, à la demande
de l’intéressé, liquidée ou rétablie à partir de l’entrée en
vigueur de la présente Convention, sous réserve que les droits
antérieurement liquidés n’aient pas donné lieu à un règlement
en capital.

3°/- i)- Si la demande visée au paragraphe précédent est
présentée dans un délai de deux ans à partir de la date de l’en-
trée en vigueur de la présente Convention, les droits ouverts
conformément aux dispositions de cette convention sont
acquis à partir de cette date, sans que les dispositions de la
législation de toute Partie Contractante, relative à la déchéance
ou à la prescription des droits, soient opposables aux
intéressés.
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ii)- Si cette demande est présentée après l’expiration d’un délai
de deux ans suivant l’entrée en vigueur de la présente
Convention, les droits qui ne sont pas frappés de déchéance ou
qui ne sont pas prescrits ne sont acquis que compte tenu de 
la date de la demande, sous réserve des dispositions plus
favorables de la législation de la Partie Contractante en cause.

Article 49 : Ratification

1°/- La présente Convention sera soumise à la ratification des
Etats membres et les instruments de ratification déposés
auprès du Secrétaire Permanent de la CIPRES.

2°/- Elle entrera en vigueur le premier jour du troisième 
mois suivant celui au cours duquel sera intervenu le dépôt du
deuxième instrument de ratification.

3°/- Elle entrera en vigueur, à l’égard de tout Etat signataire
qui la ratifiera ultérieurement, trois mois après la date de
dépôt de son instrument de ratification.

Article 50 : Révision

1°/ Toute Partie Contractante peut adresser au Président du
Conseil des ministres une demande motivée de révision de la
présente convention et la notifier au secrétaire permanent.

Cette demande, accompagnées des propositions de révision
des articles de la convention qui sont concernés, est inscrite à
l’ordre du jour de la plus prochaine session du Conseil de 
ministres qui l’adopte à l’unanimité des Parties Contractantes.

2°/- Elle entre en vigueur le premier jour du troisième mois
suivant celui au cours duquel est intervenu le dépôt du dernier
instrument de ratification.

Article 51 : Dénociation

1°/- La présente Convention, conclue pour une durée indéter-
minée, pourra être dénoncée, cinq ans après son entrée en
vigueur, par toute Partie Contractante en adressant une noti-
fication au secrétaire permanent de la CIPRES.

2°/- Toute Partie Contractante ne pourra dénoncer la présente
Convention que cinq ans après le dépôt de ses instruments de
ratification auprès du secrétaire permanent de la CIPRES.

3°/- La dénonciation prendra effet deux ans après la date de
réception de la notification par le secrétaire permanent de la
CIPRES.

Article 52 : Maintien des droits acquis

1°/- En cas de dénonciation de la présente Convention, tout
droit acquis en vertu de ses dispositions est maintenu.

2°/- Les droits en cours d’acquisition relatifs aux périodes
accomplies antérieurement à la date à laquelle la dénonciation
a pris effet, ne s’éteignent pas du fait de la dénonciation ; leur
maintien est déterminé par voie d’accord ou, à défaut d’un tel
accord, par la législation qu’applique l’institution de l’Etat en
cause.

Article 53 : Notifications

1°/ Les notifications visées au paragraphe 2 de l’article 4
seront adressées au secrétaire permanent de la CIPRES.

2°/- Le secrétaire permanent de la CIPRES notifiera, dans un
délai de 2 mois, aux Parties Contractantes, aux Etats 
signataires ainsi qu’au Bureau International du Travail.
a) toute signature, ainsi que le dépôt de tout instrument de
ratification, conformément aux dispositions du paragraphe 1

de l’article 49 ;

b) la date d’entrée en vigueur de la présente Convention, con-
formément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 49 ;

c) toute notification de dénonciation reçue conformément aux
dispositions du paragraphe 1 du présent article.

Article 54 : Accords bilatéraux

Deux Parties Contractantes peuvent conclure entre elles des
accords en application de la présente Convention.

Article 55 : Arrangement administratif

Les Parties Contractantes prendront tous arrangements néces-
saires à l’application de la présente Convention.

EN FOI DE QUOI, NOUS LES SOUSSIGNES, DÛMENT 
MANDATES PAR NOS GOUVERNEMENTS RESPECTIFS,
AVONS SIGNE LA PRESENTE CONVENTION.

Fait à Dakar, le

Pour la République du Bénin
Le ministre de la fonction publique
du travail et de la réforme administrative

M. Boubacar AROUNA 

Pour la République Fédérale Islamique
Des Comores
Le ministre de la fonction publique, du travail et de l’emploi

M.

Pour le Burkina Faso
Le ministre du travail et de la sécurité sociale

Dr Jérôme BOUGOUMA

Pour la République du Congo
Le ministre du travail, de l’emploi et de la sécurité sociale

M. Gilbert ONDONGO

Pour la République du Cameroun
Le ministre du travail et de la sécurité sociale

Pr Robert NKILI

Pour la République de Côte d’Ivoire
Le ministre de la famille et des affaires sociales

Mme Jeanne Adjoua PEUHMOND

Pour la République Centrafricaine
Le ministre de la fonction publique, du travail
de la sécurité sociale et de l’Insertion
professionnelle des jeunes

M. Jacques BOTI

Pour la République Gabonaise
Le Vice Premier ministre, ministre de la solidarité nationale,
des affaires sociales, du bien- être et de la Lutte contre la 
pauvreté

Me Louis Gaston MAYILA

Pour la République de la Guinée Equatoriale
Le ministre du travail et de la sécurité sociale

M. Enrique Mercader COSTA

Pour la République du Sénégal
Le ministre de la fonction publique, du travail, de l’emploi et
des organisations professionnelles

M. Adama SALL
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Pour la République du Mali
Le ministre du Développement social, de la solidarité et des
personnes agées

Ambassadeur N’Tji Laïco TRAORE  

Pour la République du Tchad
Le ministre de la fonction publique, du travail et de l’emploi

Mme Fatimé KIMTO

Pour la République du Niger
Le ministre de la fonction publique et du travail

Madame Siptey KANDA

Pour la République Togolaise
Le ministre du travail, de l’emploi et de la fonction publique

Dr Yves Madow NAGOU

CONVENTION MULTILATERALE DE SECURITE SOCIALE

Copie certifiée conforme à l’original

DAKAR, le 27 FEV. 2006

LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE, 
DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DES ORGANISATIONS 

PROFESSIONNELLES DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL,
LE PRESIDENT EN EXERCICE DU CONSEIL 

DES MINISTRES DE TUTELLE DE LA CIPRES

Adama SALL

Conférence Interafricaine de la Prévoyance Sociale
C. I. PRE. S.

ARRANGEMENT ADMINISTRATIF DE LA CONVENTION 
MULTILATERALE DE SECURITE SOCIALE

Editée, le 23 Février 2006

TITRE I

DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er : Définition des concepts

Aux fins de l’application du présent Arrangement :

a) le terme “Convention” désigne la Convention Multilatérale
de sécurité sociale de la Conférence Interafricaine de la
Prévoyance Sociale (CIPRES) ;

b) le terme “Arrangement” désigne l’Arrangement
Administratif relatif à l’application de la Convention ;

c) les termes définis à l’article 1er de la Convention ont la 
signification qui leur est attribuée audit article ;

d) le terme “secrétaire permanent” désigne le secrétaire per-
manent de la Conférence Interafricaine de la Prévoyance
sociale (CIPRES), Chef de l’inspection Régionale de la
Prévoyance Sociale.

Article 2 : Diligences du secrétaire permanent

1. Le secrétaire permanent est saisi et traite de toute question
administrative découlant des dispositions de la Convention et
du présent Arrangement, sans préjudice des dispositions de
l’article 46 de la Convention.

Il peut donner son avis sur toutes questions qui lui sont
soumises relatives aux dispositions de la Convention ou du
présent Arrangement.

2. Le secrétaire permanent établit les modèles des certificats,
attestations, déclarations, demandes et autres documents
nécessaires à l’application de la Convention et du présent
Arrangement.

3. Le secrétaire permanent réunit, à la demande des autorités
compétentes de toute Partie Contractante, des informations
sur les dispositions des législations auxquelles s’applique la
Convention.

4. Le secrétaire permanent peut préparer des guides destinés
à faire connaître aux intéressés leurs droits, ainsi que les 
formalités administratives qui leur incombent pour les faire
valoir.

5. Le secrétaire permanent peut promouvoir et développer la
coopération entre les Parties Contractantes en matière de pro-
tection des travailleurs migrants.

Article 3 : Saisine de l’institution compétente

Toute institution d’une Partie Contractante, ainsi que toute
personne résidant ou séjournant sur le territoire d’une Partie
Contractante, peut s’adresser directement à l’institution d’une
autre Partie Contractante pour l’application de la Convention
et du présent Arrangement.

Article 4 : Annexes

1. L’annexe 1 mentionne l’autorité compétente ou les autorités
compétentes de chaque Partie Contractante.

2. L’annexe 2 mentionne les institutions compétentes de
chaque Partie Contractante.

3. L’annexe 3 mentionne les institutions désignées par les
autorités compétentes des Parties Contractantes en vertu des
dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 2 de
l’article 49 et de l’article 51 du présent Arrangement.

Article 5 : Accords particuliers

En application des dispositions de l’article 53 de la
Convention, deux ou plusieurs Parties Contractantes peuvent
fixer d’un commun accord, pour ce qui les concerne, des
modalités particulières d’application non contraires aux
présentes.

TITRE II

APPLICATION DES DISPOSITIONS GENERALES DE LA
CONVENTION

Application de l’article 7 de la Convention

Article 6 : Production d’attestation d’assurance

Pour bénéficier des dispositions de l’article 7 de la Convention,
toute personne intéressée présente à l’institution de la Partie
Contractante en cause une attestation relative aux périodes
d’assurance accomplies sous la législation de toute autre
Partie Contractante. Cette attestation est délivrée, à la
demande de la personne intéressée ou de ladite institution, par
l’institution ou les institutions auprès desquelles elle a accom-
pli les périodes dont il s’agit.

Application de l’article 10 de la Convention

Article 7 : Réduction, suspension et suppression des
prestations

Lorsque le bénéficiaire d’une prestation due au titre de la 
législation d’une Partie Contractante a également droit à 
la prestation au titre de la législation d’une autre ou de
plusieurs autres Parties Contractantes, les règles suivantes
sont applicables :
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a) s’il s’agit de prestations autres que des prestations de vieil-
lesse, d’invalidité ou de survivants liquidées conformément
aux dispositions de l’article 15 de la Convention :

i) au cas où l’application des dispositions du paragraphe 2 de
l’article 10 de la Convention entraînerait la réduction con-
comitante de ces prestations, le montant de la réduction à
opérer en vertu de chacune des législations au titre
desquelles ces prestations sont dues est divisé par le nom-
bre de prestations sujettes à réduction auxquelles le béné-
ficiaire a droit ;

ii) au cas où, l’application des dispositions du paragraphe 2
de l’article 10 de la Convention entraînerait la suspension
ou la suppression concomitante de ces prestations, le mon-
tant de la suspension ou de la suppression à opérer en
vertu de chacune des législations au titre desquelles ces
prestations sont dues, est divisé par le nombre de presta-
tions sujettes à suspension ou à suppression auxquelles le
bénéficiaire a droit ;

b) s’il s’agit de prestations de vieillesse, d’invalidité ou de sur-
vivants liquidées conformément aux dispositions de l’article 15
de la Convention par l’institution d’une Partie Contractante,
cette institution tient compte des prestations ou revenus de
nature à entraîner la réduction, la suspension ou la suppres-
sion de la prestation due par elle, non pour le calcul du mon-
tant théorique visé aux paragraphes 2 et 3« de l’article 15 de la
Convention mais exclusivement pour la réduction, la suspen-
sion ou la suppression du montant visé au paragraphe 5 de cet
article 15. Toutefois, ces prestations ou revenus ne sont comp-
tés que pour une fraction de leur montant, déterminée au pro-
rata de la durée des périodes accomplies, conformément aux
dispositions du paragraphe 4 de l’article 15 de la Convention ;

c) pour l’application des dispositions du paragraphe 2 de l’ar-
ticle 10 de la Convention, les institutions compétentes en
cause se communiquent, sur leur demande, tous renseigne-
ments appropriés.

Article 8 : Détermination de la législation applicable en
matière de prestations familiales

Si, au cours de la même période, deux conjoints ont droit à des
prestations familiales au titre des législations de deux Parties
Contractantes pour les mêmes membres de la famille, la Partie
Contractante à la législation de laquelle est soumis le chef de
famille est considérée comme seul Etat compétent.

TITRE III

APPLICATION DES DISPOSITIONS DE LA CONVENTION
RELATIVES A LA LEGISLATION APPLICABLE

Application du paragraphe 3 de l’article 11 de la
Convention

Article 9 : Détachement

1. Dans les cas visés à l’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article
11 de la Convention, l’institution désignée par l’autorité com-
pétente de la Partie Contractante dont la législation demeure
applicable remet au travailleur sur demande, si les conditions
requises sont remplies, un acte de détachement attestant qu’il
demeure soumis à cette législation.

2. L’accord pour une prolongation du détachement, prévu à
l’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article 11 de la Convention, doit
être demandé par l’employeur.

3. Lorsque, en vertu de l’alinéa b) ou de l’alinéa c) du para-
graphe 3 de l’article 11 de la Convention, la législation d’une
Partie Contractante est applicable à un travailleur dont l’em-
ployeur ne se trouve pas sur le territoire de ladite partie, cette
législation est appliquée comme si ce travailleur était occupé
au lieu où il réside sur ledit territoire, notamment en vue de
déterminer l’institution compétente.

TITRE IV

TOTALISATION DES PERIODES D’ASSURANCE

Application des articles 7, 14 et 33 de la Convention

Article 10 : Totalisation des périodes d’assurances

1. Dans les cas visés aux articles 7, 14 et 33 de la Convention,
la totalisation des périodes d’assurance s’effectue conformé-
ment aux règles suivantes :

a) aux périodes d’assurance accomplies sous la législation
d’une Partie Contractante s’ajoutent les périodes d’assurance
accomplies sous la législation de toute autre Partie
Contractante, dans la mesure où il est nécessaire d’y faire
appel pour compléter les périodes d’assurance accomplies
sous la législation de la première Partie, en vue de l’acquisi-
tion, du maintien ou du recouvrement du droit aux presta-
tions, à condition que ces périodes ne se superposent pas. S’il
s’agit de prestations de vieillesse, d’invalidité ou de survivants
à liquider par les institutions de deux ou plusieurs Parties
Contractantes conformément aux dispositions de l’article 15
de la Convention, chacune des institutions en cause procède
séparément à cette totalisation, en tenant compte de l’ensem-
ble des périodes d’assurance accomplies par l’assuré sous les
législations de toutes les Parties Contractantes auxquelles il a
été soumis :

b) lorsqu’une période d’assurance accomplie au titre d’une
assurance obligatoire sous la législation d’une Partie
Contractante coïncide avec une période d’assurance accomplie
au titre d’une assurance volontaire sous la législation d’une
autre Partie Contractante, seule la première est prise en
compte ;

c) lorsqu’une période d’assurance effective accomplie sous la
législation d’une Partie Contractante coïncide avec une période
assimilée à une période d’assurance effective, en vertu de la
législation d’une autre Partie Contractante, seule la première
est prise en compte ;

d) toute période assimilée à une période d’assurance effective
en vertu des législations de deux ou plusieurs Parties
Contractantes n’est prise en compte que par l’institution de
celle de ces Parties à la législation de laquelle l’assuré a été
soumis à titre obligatoire en dernier lieu avant ladite période.
Au cas où l’assuré n’aurait pas été soumis à titre obligatoire à
la législation de l’une de ces Parties avant ladite période, celle-
ci est prise en compte par l’institution de celle desdites Parties
à la législation de laquelle il a été soumis à titre obligatoire
pour la première fois après ladite période ;

e) au cas où l’époque à laquelle certaines périodes d’assurance
ont été accomplies sous la législation d’une Partie
Contractante ne peut être déterminée de façon précise, il est
présumé que ces périodes ne se superposent pas à des 
périodes accomplies sous la législation d’une autre Partie
Contractante et il en est tenu compte dans la mesure où elles
peuvent utilement être prises en considération ;

f) au cas où, selon la législation d’une Partie Contractante, cer-
taines périodes d’assurance ne sont prises en compte que si
elles ont été accomplies dans un délai déterminé, l’institution
qui applique cette législation ne tient compte de périodes
accomplies sous la législation d’une autre Partie Contractante
que si elles ont été accomplies dans le même délai.

2. Lorsque les périodes d’assurance accomplies sous la législa-
tion d’une Partie Contractante sont exprimées dans des unités
différentes de celles qui sont utilisées par la législation d’une
autre Partie Contractante, la conversion nécessaire aux fins de
la totalisation s’effectue selon les règles suivantes :

a) si l’assuré a été soumis au régime de la semaine de six 
jours :
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i) un jour est équivalent à six heures et quarante minutes et
inversement ;

ii) six jours sont équivalents à une semaine et inversement ;
iii) vingt-six jours sont équivalents a un mois et inversement ;
iv) trois mois ou treize semaines ou soixante-dix-huit jours

sont équivalents à un trimestre et inversement ;
v) pour la conversion des semaines en mois et inversement,

les semaines et les mois sont convertis en jours ;
vi) l’application des règles précédentes ne peut avoir pour

effet de retenir, pour l’ensemble des périodes accomplies au
cours d’une année civile, un total supérieur à trois cent
douze jours ou cinquante-deux semaines ou douze mois ou
quatre trimestres ;

b) si l’assuré a été soumis au régime de la semaine de cinq
jours :

i) un jour est équivalent à huit heures et inversement ;
ii) cinq jours sont équivalents à une semaine et inversement ;

iii) vingt-deux jours sont équivalents à un mois et inverse-
ment ;

iv) trois mois ou treize semaines ou soixante-six jours sont
équivalents à un trimestre et inversement ;

v) l’application des règles précédentes ne peut avoir pour effet
de retenir, pour l’ensemble des périodes accomplies au
cours d’une année civile, un total supérieur à deux cent
soixantequatre jours ou cinquante-deux semaines ou douze
mois ou quatre trimestres.

3. Lorsque, en vertu de l’alinéa b) du paragraphe 1 du présent
article, des périodes d’assurance accomplies au titre d’une
assurance volontaire sous la législation d’une Partie
Contractante, en matière de vieillesse, d’invalidité et de sur-
vivants, ne sont pas prises en compte aux fins de la totalisa-
tion, les cotisations afférentes à ces périodes sont considérées
comme destinées à améliorer les prestations dues au titre de
ladite législation. Si cette législation prévoit une assurance
complémentaire, lesdites cotisations sont prises en compte
pour le calcul des prestations dues au titre d’une telle assu-
rance.

TITRE V

APPLICATION DES DISPOSITIONS PARTICULIERES
DE LA CONVENTION RELATIVES A UX DIFFERENTES

CATEGORIES DE PRESTATIONS

CHAPITRE I

Prestations de vieillesse, d’invalidité 
et de survivants

Application des articles 13 à 22 de la Convention
Présentation et instruction des demandes de prestations

Article 11 : Demande de prestations

1. pour bénéficier des prestations en vertu des articles 13 à 22
de la Convention, toute personne intéressée adresse une
demande à l’institution du lieu de résidence selon les moda-
lités prévues par la législation qu’applique cette institution.

Si le travailleur n’a pas été soumis à cette législation, l’insti-
tution du lieu de résidence transmet la demande à l’institution
de la Partie Contractante à la législation de laquelle il a été
soumis en dernier lieu, en indiquant la date à laquelle la
demande a été présentée. Cette date est considérée comme la
date de présentation de la demande auprès de cette dernière
institution.

2. Lorsque la personne intéressée réside sur le territoire d’une
Partie Contractante à la législation de laquelle le travailleur n’a
pas été soumis, elle peut adresser sa demande à l’institution
de la Partie Contractante à la législation de laquelle le tra-
vailleur a été soumis en dernier lieu.

Article 12 : Recevabilité de la demande de prestations

La présentation des demandes visées à l’article 11 du présent
Arrangement est soumise aux règles suivantes :

a) la demande doit être accompagnée des pièces justificatives
requises et établie sur les formules prévues :

i) soit par la législation de la Partie Contractante sur le ter-
ritoire de laquelle réside le requérant, dans le cas visé au
paragraphe 1 de l’article 11 ;

ii) soit par la législation de la Partie Contractante à laquelle
le requérant ou le défunt a été soumis en dernier lieu, dans
le cas visé au paragraphe 2 de l’article 11 ;

b) l’exactitude des renseignements donnés par le requérant
doit être établie par des pièces officielles annexées à la formule
de la demande ou confirmée par les organes compétents de la
Partie Contractante sur le territoire de laquelle il réside ;

c) le requérant doit indiquer, dans la mesure du possible, soit
l’institution ou les institutions d’assurance vieillesse, invalidité
et survivants de toute Partie Contractante à la législation de
laquelle lui-même ou le défunt a été soumis, soit l’employeur
ou les employeurs par lesquels lui-même ou le défunt a été
occupé sur le territoire de toute Partie Contractante, en pro-
duisant les certificats de travail qui sont en sa possession.

Article 13 : Détermination du degré d’invalidité

Pour déterminer le degré d’invalidité, l’institution d’une Partie
Contractante prend en considération tous renseignements
d’ordre médical et administratif recueillis par l’institution de
toute autre Partie Contractante. Toutefois, chaque institution
conserve la faculté de faire procéder à l’examen du requérant
par un médecin de son choix, à sa propre charge.

Article 14 : Institution d’instruction des demandes de
prestations

1. Les demandes de prestations sont instruites par l’institution
en cause à laquelle elles ont été adressées ou transmises, selon
le cas, conformément aux dispositions de l’article 11 du
présent Arrangement. Cette institution est désignée par le
terme “institution d’instruction”.

2. L’institution d’instruction notifie immédiatement les deman-
des de prestations à toutes les institutions en cause, afin que
les demandes puissent être instruites simultanément et sans
délai par toutes ces institutions.

Article 15 : Formule d’instruction de la demande

1. Pour l’instruction des demandes de prestations, l’institution
d’instruction utilise une formule comportant notamment le
relevé et la récapitulation des périodes d’assurance accomplies
par l’intéressé lui-même ou le défunt sous la législation de
toutes les Parties Contractantes en cause.

2. La transmission de cette formule à l’institution de toute
autre Partie Contractante tient lieu de transmission des pièces
justificatives.

Article 16 : Traitement de la formule d’instruction

1. L’institution d’instruction porte, sur la formule visée au
paragraphe 1 de l’article 15 du présent Arrangement, les 
périodes d’assurance accomplies sous la législation qu’elle
applique et communique un exemplaire de cette formule à 
l’institution d’assurance vieillesse, invalidité et survivants de
toute Partie Contractante à la législation de laquelle l’intéressé
ou le défunt a été soumis, enjoignant les certificats de travail
produits par le requérant.

2. S’il n’y a qu’une seule autre institution en cause, cette insti-
tution complète la formule qui lui a été communiquée, confor-
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mément aux dispositions du paragraphe précédent, par l’indi-
cation des périodes d’assurance accomplies sous la législation
qu’elle applique. Elle détermine ensuite les droits qui s’ouvrent
au titre de cette législation, compte tenu des dispositions de
l’article 14 de la Convention, et mentionne sur cette formule le
montant théorique et le montant effectif de la prestation qu’elle
a calculée conformément aux dispositions des paragraphes 2,
3, 4 ou 5 de l’article 15 de la Convention, ainsi que, le cas
échéant, le montant de la prestation à laquelle le requérant
pourrait prétendre, sans application des dispositions des 
articles 14 à 19 de la Convention, pour les seules périodes
accomplies sous la législation qu’elle applique. L’indication des
voies et délais de recours est ajoutée sur ladite formule, qui est
retournée à l’institution d’instruction.

3. S’il y a deux ou plusieurs autres institutions en cause, cha-
cune de ces institutions complète la formule qui lui a été com-
muniquée, conformément aux dispositions du paragraphe 1
du présent article, par l’indication des périodes d’assurance
accomplies sous la législation qu’elle applique et la retourne à
l’institution d’instruction. Cette institution communique la for-
mule ainsi complétée à toutes les institutions en cause.
Chacune de ces institutions détermine les droits qui s’ouvrent
au titre de la législation qu’elle applique, compte tenu des dis-
positions de l’article 14 de la Convention, et mentionne sur
cette formule le montant théorique et le montant effectif de la
prestation qu’elle a calculée, conformément aux dispositions
des paragraphes 2, 3, 4 ou 5 de l’article 15 de la Convention,
ainsi que, le cas échéant, le montant de la prestation à laque-
lle le requérant pourrait prétendre, sans application des dispo-
sitions des articles 14 à 19 de la Convention, pour les seules
périodes accomplies sous la législation qu’elle applique.
L’indication des voies et délais de recours est ajoutée sur ladite
formule qui est retournée à l’institution d’instruction.

4. Lorsque l’institution d’instruction est en possession de
l’ensemble des renseignements visés au paragraphe 2 ou au
paragraphe 3 du présent article, cette institution détermine à
son tour les droits qui s’ouvrent au titre de la législation qu’elle
applique, compte tenu des dispositions de l’article 14 de la
Convention, et calcule le montant théorique et le montant
effectif de la prestation qu’elle doit, conformément aux dispo-
sitions des paragraphes 2, 3, 4 ou 5 de l’article 15 de la
Convention, ainsi que, le cas échéant, le montant de la presta-
tion à laquelle le requérant pourrait prétendre, sans applica-
tion des dispositions des articles 14 à 19 de la Convention,
pour les seules périodes accomplies sous la législation qu’elle
applique.

5. Dès que l’institution d’instruction a reçu les renseignements
visés aux paragraphes 2 ou 3 du présent article et constate
qu’il y a lieu d’appliquer les dispositions des paragraphes 2 ou
3 de l’article 17 ou du paragraphe 1 de l’article 19 de la
Convention, elle en avise les autres institutions en cause.

Article 17 : Service des prestations à titre provisionnel

1. Si l’institution d’instruction constate que le requérant a
droit à prestations au titre de la législation qu’elle applique,
sans qu’il soit besoin de faire appel aux périodes d’assurance
accomplies sous les législations des autres Parties
Contractantes auxquelles l’intéressé ou le défunt a été soumis,
elle lui sert immédiatement ces prestations à titre provisionnel.

2. Toute institution habilitée conformément aux dispositions
du paragraphe 5 de l’article 15 de la Convention, à procéder au
calcul direct des prestations ou éléments de prestations qu’elle
doit au bénéficiaire, lui sert immédiatement ces prestations.
S’il s’agit d’une institution autre que l’institution d’instruction
qui sert lesdites prestations directement au bénéficiaire, elle
en avise aussitôt l’institution d’instruction et réserve le mon-
tant des rappels éventuels d’arrérages, en vue de l’application
du paragraphe 7 du présent article, au profit de toute institu-
tion qui aurait versé des sommes en trop.

3. Au cas où l’institution d’instruction sert des prestations en
vertu du paragraphe 1 du présent article, elle réduit, le cas

échéant, le montant de ces prestations du montant des presta-
tions servies par toute autre institution en vertu du para-
graphe précédent, dès qu’elle en a connaissance.

4. Si, au cours de l’instruction de la demande, l’une des insti-
tutions en cause, autre que l’institution d’instruction, constate
que le requérant a droit à prestations au titre de la législation
qu’elle applique, sans qu’il soit besoin de faire appel aux 
périodes d’assurance accomplies sous les législations des
autres Parties Contractantes auxquelles l’intéressé ou le
défunt a été soumis, elle en avise aussitôt l’institution 
d’instruction, qui sert immédiatement le montant de ces
prestations au bénéficiaire, à titre provisionnel, pour le compte
de la première institution, sans préjudice, le cas échéant, des
dispositions des paragraphes 2 et 3 du présent article.

5. Au cas où l’institution d’instruction devrait servir des
prestations en vertu du paragraphe 1 et du paragraphe 4 du
présent article, elle ne sert que le montant de la prestation la
plus élevée, sans préjudice, le cas échéant, des dispositions
des paragraphes 2 et 3 du présent article.

6. Au cas où l’institution d’instruction ne sert pas de presta-
tions en vertu des paragraphes 1, 2 ou 4 du présent article et
dans le cas pouvant donner lieu à retard, elle doit verser à l’in-
téressé, une avance récupérable dont le montant sera déter-
miné conformément aux dispositions des paragraphes 1 à 4 de
l’article 15 de la Convention.

7. Lors du règlement définitif de la demande de prestations,
l’institution d’instruction et les autres institutions en cause
procèdent à la régularisation des comptes correspondant aux
prestations servies à titre provisionnel et aux avances consen-
ties, conformément aux dispositions des paragraphes 1, 3, 4,
5 et 6 du présent article. Les sommes versées en trop à ce titre
par lesdites institutions peuvent être retenues sur le montant
des arrérages qu’elles doivent servir à l’intéressé.

Article 18 : Notification du complément différentiel

Dans le cas visé au paragraphe 2 de l’article 19 de la
Convention, l’institution d’instruction calcule et notifie à 
chacune des institutions en cause le montant définitif du com-
plément que cette institution doit accorder.

Article 19 : Cas particulier de calcul des prestations

Pour l’application des dispositions du paragraphe 2 de l’article
18 de la Convention, les dispositions des articles 16 à 18 du
présent Arrangement sont applicables par analogie.

Article 20 : Notification des décisions par les institutions
en cause

1. Chacune des institutions en cause communique au
requérant la décision qu’elle a prise sur sa demande de presta-
tions, aussitôt que cette décision peut être considérée comme
définitive, après consultation de l’institution d’instruction, et
en avise simultanément cette dernière institution. Toute déci-
sion doit mentionner le caractère partiel de la liquidation inter-
venue et comporter l’indication des voies et délais de recours
prévus par la législation considérée.

2. Après règlement définitif de la demande de prestations, 
l’institution d’instruction récapitule et transmet au requérant
l’ensemble des décisions prises par les institutions en cause.

Article 21 : La reconstitution de carrière

En vue d’accélérer la liquidation des prestations, les règles
suivantes sont applicables :

a) Lorsqu’une personne, antérieurement soumise à la législa-
tion de l’une ou de plusieurs des Parties Contractantes, est
soumise à la législation d’une autre Partie Contractante, 
l’institution compétente de cette dernière Partie s’adresse à
l’institution de l’autre ou des autres Parties Contractantes
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pour obtenir toutes informations relatives notamment aux
institutions auprès desquelles l’intéressée a été affiliée, et, le
cas échéant, aux numéros d’immatriculation qui lui ont été
attribués ;

b) les institutions en cause procèdent, dans la mesure du pos-
sible, à la requête de l’intéressé ou de l’institution à laquelle il
est affilié, à la reconstitution de sa carrière, à partir de la date
précédant d’une année, la date à laquelle il atteindra l’âge 
d’admission à pension de vieillesse.

Article 22 : Contrôle administratif et médical

1. Lorsqu’un bénéficiaire de :

- prestations d’invalidité,
- prestations de vieillesse accordées à la condition que le

bénéficiaire cesse 
d’exercer une activité professionnelle,
- prestations de survivants accordées sous conditions d’inva-

lidité, 
- prestations accordées sous condition de ressources.

séjourne ou réside sur le territoire d’une Partie Contractante
autre que l’Etat compétent, le contrôle administratif et médical
est effectué, à la demande de l’institution compétente, par 
l’institution du lieu de séjour ou de résidence, selon les moda-
lités prévues par la législation que cette dernière institution
applique. Toutefois, l’institution compétente conserve la 
faculté de faire procéder à l’examen du bénéficiaire par un
médecin de son choix à sa propre charge.

2. Si, à la suite du contrôle visé au paragraphe précédent, il est
constaté que le bénéficiaire occupe un emploi ou qu’il dispose
de ressources excédant la limite prescrite, l’institution du lieu
de séjour ou de résidence est tenue d’adresser un rapport à
l’institution compétente qui a demandé le contrôle. Ce rapport
fait état des informations requises par l’institution compétente
et indique notamment la nature de l’emploi occupé, le montant
des gains ou ressources dont l’intéressé a disposé au cours du
dernier trimestre écoulé, la rémunération normale perçue
dans la même région par un travailleur de la catégorie profes-
sionnelle à laquelle appartenait l’intéressé dans la profession
qu’il exerçait avant de devenir invalide au cours d’une période
de référence à déterminer par l’institution compétente, ainsi
que le cas échéant, l’avis d’un médecin expert sur l’état de
santé de l’intéressé.

Article 23 : Reprise du service des prestations

Lorsque dans les cas visés à l’article 22 du présent
Arrangement, après suspension des prestations dont il bénéfi-
ciait, l’intéressé recouvre son droit à prestations, alors qu’il
réside sur le territoire d’une Partie Contractante autre que
l’Etat compétent, les institutions en cause échangent tous ren-
seignements utiles en vue de reprendre le service desdites
prestations.

Paiement des prestations

Article 24 : Modalités de paiement

Si l’institution débitrice d’une Partie Contractante ne sert pas
directement les prestations dues aux bénéficiaires qui résident
sur le territoire d’une autre Partie Contractante, le paiement de
ces prestations est effectué, à la demande de l’institution débi-
trice, par l’institution du lieu de résidence selon les modalités
prévues aux articles 25 à 28 du présent Arrangement. Si l’in-
stitution débitrice sert directement les prestations à ces béné-
ficiaires, elle en notifie le paiement à l’institution du lieu de
résidence.

Article 25 : Notification du montant des arrérages

L’institution débitrice des prestations, adresse en double
exemplaire, à l’institution du lieu de résidence du bénéficiaire,
désignée par le terme “organisme payeur”, un bordereau no-

minatif indiquant le montant des arrérages dus, qui doit par-
venir à cet organisme au plus, tard vingt jours avant la date
d’échéance des prestations.

Article 26 : Mode de transfert des arrérages

1. Dix jours avant la date d’échéance des prestations, l’insti-
tution débitrice verse, dans la monnaie de la Partie
Contractante sur le territoire de laquelle elle se trouve, la
somme nécessaire au paiement des arrérages mentionnés sur
le bordereau prévu à l’article 25 du présent Arrangement. Le
versement est effectué auprès d’une banque ou d’un établis-
sement assimilé de cette Partie, au compte ouvert auprès de
cette banque ou de cet établissement assimilé, au nom de 
l’institution compétente de la Partie Contractante; Ce verse-
ment est libératoire. L’institution débitrice adresse simultané-
ment à l’organisme payeur un avis de versement.

2. La banque ou l’établissement assimilé au compte duquel le
versement a été effectué crédite l’organisme payeur de la 
contre-valeur du versement dans la monnaie de la Partie
Contractante sur le territoire de laquelle se trouve cet organ-
isme.

Article 27 : Paiement des arrérages aux bénéficiaires

1. Les arrérages mentionnés sur le bordereau prévu à l’article
25 du présent Arrangement sont payés au bénéficiaire par 
l’organisme payeur pour le compte de l’institution débitrice.
Ces paiements sont effectués selon les modalités prévues par
la législation qu’applique l’organisme payeur.

2. La somme revenant au bénéficiaire est convertie dans la
monnaie de la Partie Contractante sur le territoire de laquelle
il réside. Le cours de change utilisé pour la conversion est le
même que celui auquel la somme versée, conformément aux
dispositions de l’article 26, a été créditée à l’organisme payeur.

3. Dès que l’organisme payeur a connaissance d’une circon-
stance justifiant la suspension ou la suppression des presta-
tions, il cesse tout paiement. Il en est de même lorsque le béné-
ficiaire transfère sa résidence sur le territoire d’une Partie
Contractante autre que celui où se trouve l’organisme payeur.

4. L’organisme payeur avise l’institution débitrice de tout motif
de non-paiement, de suspension ou de suppression des
prestations et lui indique, le cas échéant, la date de tout événe-
ment qui le justifie.

Article 28 : Reddition des comptes

1. Les paiements visés au paragraphe 1 de l’article 27 du
présent Arrangement font l’objet d’un apurement à la fin de
toute période de paiement, afin d’arrêter les montants versés
aux bénéficiaires ou à leurs représentants légaux ou 
mandataires, ainsi que les montants non versés.

2. Le montant total, arrêté en chiffres et en lettres, est certifié
conforme aux paiements effectués par l’organisme payeur et
revêtu de la signature du représentant de cet organisme.

3. L’organisme payeur se porte garant de la régularité des
paiements constatés.

4. La différence entre les sommes versées par l’institution débi-
trice et la valeur des paiements justifiés par l’organisme payeur
est imputée sur les sommes à verser ultérieurement au même
titre par l’institution débitrice.

Article 29 : Notification de changement de résidence

Lorsque le bénéficiaire des prestations dues au titre de la 
législation de l’une ou de plusieurs des Parties Contractantes
transfère sa résidence du territoire d’une Partie Contractante
sur celui d’une autre Partie Contractante, il est tenu de le noti-
fier à l’institution ou aux institutions débitrices de ces presta-
tions et à l’organisme payeur.
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CHAPITRE 2
Prestations d’accidents du travail
et de maladies professionnelles

Application de l’article 23 de la Convention

Article 30 : Formalités pour l’ouverture des droits aux
prestations en nature

1. Pour bénéficier des prestations en nature en vertu de 
l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 23 de la Convention, le
travailleur présente à l’institution du lieu de résidence une
attestation certifiant qu’il a droit à ces prestations. Cette attes-
tation est délivrée par l’institution compétente, au vu des 
renseignements fournis par l’employeur, le cas échéant.
L’institution compétente adresse copie de cette attestation à
l’institution du lieu de résidence. En outre, si la législation de
l’Etat compétent le prévoit, le travailleur présente à l’institu-
tion du lieu de résidence un avis de réception de la déclaration
d’accident du travail ou de maladie professionnelle.

2. L’attestation visée au paragraphe précédent demeure 
valable aussi longtemps que l’institution du lieu de résidence
n’a pas reçu notification de son annulation.

3. Lors de toute demande de prestation en nature, le 
travailleur présente les pièces justificatives normalement 
requises pour l’octroi des prestations en nature, en vertu de la
législation de la Partie Contractante sur le territoire de laque-
lle il réside.

4. En cas d’hospitalisation, l’institution du lieu de résidence
notifie à l’institution compétente, aussitôt qu’elle en a connais-
sance, la date d’entrée dans l’établissement hospitalier, la
durée probable de l’hospitalisation et la date de sortie.

5. Le travailleur est tenu d’informer l’institution du lieu de
résidence de tout changement de sa situation susceptible de
modifier le droit aux prestations en nature, notamment de tout
transfert de résidence ou de séjour. L’institution compétente
informe également l’institution du lieu de résidence de la fin
des droits à prestations du travailleur. L’institution du lieu de
résidence peut demander en tout temps à l’institution compé-
tente de lui fournir tous renseignements relatifs aux droits à
prestations du travailleur.

Article 31 : Formalités pour l’ouverture du droit aux
prestations en espèces

1. Pour bénéficier des prestations en espèces autres que les
rentes, on vertu de l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 23
de la Convention, le travailleur s’adresse à l’institution du lieu
de résidence dans les meilleurs délais à compter de la date du
début de l’incapacité de travail, en présentant un certificat
d’incapacité de travail délivré par le médecin traitant. Il est, en
outre, tenu de produire tous les autres documents requis en
vertu de la législation de l’Etat compétent, selon la nature des
prestations demandées.

2. L’institution du lieu de résidence transmet sans délai à 
l’institution compétente, les documents visés au paragraphe
précédent du présent article, en précisant la durée probable de
l’incapacité de travail.

3. Dès que possible, l’institution du lieu de résidence procède
au contrôle médical et administratif du travailleur, comme s’il
s’agissait de son propre assuré et en communique sans délai
les résultats à l`institution compétente. Cette dernière con-
serve, à sa propre charge, la faculté de faire procéder à l’exam-
en de la victime par un médecin de son choix. Si cette institu-
tion compétente décide de refuser les prestations parce que les
règles de contrôle n’ont pas été observées par le travailleur, elle
lui notifie cette décision et en adresse simultanément copie à
l’institution du lieu de résidence.

4. La fin de l’incapacité de travail est notifiée sans délai au tra-
vailleur par l’institution compétente. Lorsque cette dernière

institution décide elle-même que le travailleur est redevenu
apte au travail, elle lui notifie cette décision et en adresse
simultanément copie à l’institution du lieu de résidence.

5. Si, dans le même cas, deux dates différentes sont fixées
respectivement par l’institution du lieu de résidence et par 
l’institution compétente pour la fin de l’incapacité de travail, la
date fixée par l’institution compétente l’emporte.

6. Lorsque le travailleur reprend le travail, il en avise l’insti-
tution compétente.

7. L’institution compétente sert les prestations en espèces par
tous moyens appropriés, et en avise l’institution du lieu de
résidence. Si ces prestations sont servies par l’institution du
lieu de résidence pour le compte de l’institution compétente,
cette dernière informe le travailleur de ses droits, selon les
modalités prescrites par la législation qu’elle applique et lui
indique en même temps l’institution chargée de servir lesdites
prestations. Elle fait simultanément connaître à l’institution
du lieu de résidence le montant des prestations, les dates aux-
quelles elles doivent être servies et la durée maximale de leur
octroi, telle qu’elle est prévue par la législation de l’Etat com-
pétent.

Application des articles 23 à 25 de la Convention

Article 32 : Echange d’informations entre Institutions

1. Lorsque l’accident du travail ou la maladie professionnelle
est survenu sur le territoire d’une Partie Contractante autre
que l’Etat compétent, la déclaration doit en être effectuée con-
formément aux dispositions de la législation de l’Etat compé-
tent, sans préjudice de toutes dispositions légales en vigueur
sur le territoire de la Partie Contractante où l’accident ou la
maladie est survenu et dont l’application demeure requise en
un tel cas.

Cette déclaration est adressée à l’institution compétente et une
copie en est communiquée à l’institution du lieu de résidence.

2. L’institution de la Partie Contractante sur le territoire de
laquelle l’accident du travail ou la maladie professionnelle est
survenu communique à l’institution compétente, en double
exemplaire, les certificats médicaux établis sur ce territoire et,
à la demande de cette dernière institution, tous renseigne-
ments appropriés.

3. Le certificat constatant la guérison de la victime ou la con-
solidation de son état doit décrire de façon précise l’état de la
victime et comporter des indications sur les conséquences
définitives de l’accident du travail ou de la maladie profession-
nelle. Les honoraires afférents sont payés par l’institution du
lieu de résidence ou par l’institution du lieu de séjour, selon 
les cas, au tarif appliqué par cette institution et à la charge de
l’institution compétente.

4. L’institution compétente notifie à l’institution du lieu de
résidence ou à l’institution du lieu de séjour, selon le cas, la
décision fixant la date de guérison ou de consolidation, ainsi
que le cas échéant, la décision relative à l’attribution d’une
rente.

Article 33 : Mesures applicables en cas de contestation

1. Lorsque l’institution compétente conteste l’application de la
législation relative à la réparation des risques professionnels
dans le cas visé au paragraphe 1.de l’article 23 ou au para-
graphe 1 de l’article 25 de la Convention, elle en avise aussitôt
l’institution du lieu de résidence ou l’institution du lieu de
séjour, qui suspend le service des prestations en nature.

2. Lorsqu’une décision définitive est intervenue à la suite de
cette contestation, l’institution compétente en avise aussitôt
l’institution du lieu de résidence ou l’institution du lieu de
séjour ayant servi les prestations en nature.
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S’il s’.agit effectivement d’un accident du travail ou d’une 
maladie professionnelle, cette dernière institution reprend le
service des prestations en nature.

Application de l’article 25 de la Convention

Article 34 : Service des prestations en espèce

1. Pour bénéficier des prestations en espèces, autres que les
rentes, en vertu du paragraphe 1 de l’article 25 de la
Convention, le travailleur s’adresse à l’institution du lieu de
séjour dans les meilleurs délais à compter de la date du début
de l’incapacité de travail en présentant un certificat d’incapac-
ité de travail délivré par le médecin traitant. En outre, il
indique son adresse dans le pays où il séjourne, ainsi que le
nom et l’adresse de l’institution compétente.

2. L’institution du lieu de séjour transmet sans délai à l’insti-
tution compétente le document visé au paragraphe précédent
du présent article, qui doit préciser notamment la durée 
probable de l’incapacité de travail.

3. S’il s’agit de travailleurs autres que les travailleurs détachés
visés à l’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article 11 de la
Convention et s’il est médicalement constaté que leur état de
santé ne les empêche pas de rentrer sur le territoire de la
Partie Contractante où ils résident, l’institution du lieu de
séjour le leur notifie immédiatement et adresse une copie de
cette notification à l’institution compétente.

4. En outre, les dispositions des paragraphes 3 à 7 de l’article
31 du présent Arrangement sont applicables par analogie.

Article 35 : Service des prestations en nature

1. Pour bénéficier des prestations en nature, le travailleur
détaché visé à l’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article 11 de la
Convention, présente à l’institution du lieu de séjour, le certi-
ficat prévu au paragraphe 1 de l’article 9 du présent
Arrangement. Lorsque ledit travailleur a présenté ce certificat,
il est présumé remplir les conditions d’ouverture du droit aux
prestations en nature.

2. Pour bénéficier des prestations en nature, le travailleur visé
à l’alinéa b) du paragraphe 3 de l’article 11 de la Convention,
qui se trouve dans l’exercice de son emploi sur le territoire
d’une Partie Contractante autre que I’Etat compétent, présente
dans les meilleurs délais, à l’institution du lieu de séjour, une
attestation délivrée par l’employeur ou son préposé au cours
des deux mois civils précédents. Cette attestation indique
notamment la date depuis laquelle l’intéressé travaille pour le
compte dudit employeur, ainsi que le nom et le siège de l’insti-
tution compétente. Lorsque le travailleur produit cette attesta-
tion, il est présumé remplir les conditions d’ouverture du droit
aux prestations en nature. S’il n’est pas en mesure de
s’adresser à l’institution du lieu de séjour avant le traitement
médical, il bénéficie néanmoins de ce traitement sur présenta-
tion de ladite attestation, comme s’il était assuré auprès de
cette institution.

3. L’institution du lieu de séjour peut s’adresser sans délai à
l’institution compétente pour savoir si le travailleur visé au
paragraphe 1 ou au paragraphe 2 du présent article, selon le
cas, satisfait aux conditions d’ouverture du droit aux presta-
tions en nature. Elle est tenue de servir ces prestations jusqu’à
réception de la réponse de l’institution compétente et au plus
pendant un délai de 30 jours.

4. L’institution compétente adresse sa réponse à l’institution
du lieu de séjour dans un délai de dix jours savant la réception
de la demande de cette institution. Si cette réponse est affir-
mative, l’institution compétente indique, le cas échéant, la
durée maximale d’octroi des prestations en nature, telle qu’elle
est prévue par la législation qu’elle applique, et l’institution du
lieu de séjour continue de servir lesdites prestations. En cas de
réponse négative, ce sont les dispositions de l’article 58 du
présent Arrangement qui s’appliquent.

5. Au lieu du certificat ou de l’attestation visés respectivement
aux paragraphes 1 et 2 du présent article, le travailleur peut
présenter à l’institution du lieu de séjour l’attestation visée au
paragraphe 1 de l’article 36 du présent Arrangement. En ce
cas, les dispositions des paragraphes précédents du présent
article ne sont pas applicables.

6. Les dispositions du paragraphe 4 de l’article 30 du présent
Arrangement sont applicables par analogie.

Article 36 : Attestation de notification du droit aux presta-
tions

1. Pour bénéficier des prestations en nature en vertu du para-
graphe 1 alinéa a) de l’article 25 de la Convention, sauf les cas
où est invoquée la présomption établie aux paragraphes 1 et 2
de l’article 35 du présent Arrangement, le travailleur présente
à l’institution du lieu de séjour une attestation certifiant qu’il
a droit à ces prestations. Cette attestation, délivrée par l’insti-
tution compétente à la demande du travailleur, avant qu’il ne
quitte le territoire de la Partie Contractante où il réside,
indique notamment, le cas échéant, la durée maximale d’octroi
des prestations en nature, telle qu’elle est prévue par la légis-
lation de l’Etat compétent. L’institution compétente adresse
copie de cette attestation à l’institution du lieu de séjour.

2. Les dispositions du paragraphe 4 de l’article 30 du présent
Arrangement sont applicables par analogie.

Article 37 : Attestation de conservation du droit aux
prestations

1. Pour bénéficier des prestations en nature en vertu du para-
graphe 1 alinéa b) de l’article 25 de la Convention, le travailleur
présente à l’institution du lieu de résidence une attestation
délivrée par l’institution compétente, certifiant qu’il est
autorisé à conserver le bénéfice de ces prestations.
L’institution compétente adresse une copie de ladite attesta-
tion à l’institution de la Partie Contractante sur le territoire de
laquelle l’intéressé est retourné ou a transféré sa résidence.

Lorsque l’attestation n’a pu être établie antérieurement pour
des raisons de force majeure, elle est délivrée après le départ
du travailleur et à la demande de ce dernier.

2. Les dispositions du paragraphe 4 de l’article 30 du présent
Arrangement sont applicables par analogie.

Article 38 : Service des prestations hors du territoire de
l’Etat compétent

Les dispositions de l’article 37 du présent Arrangement sont
applicables par analogie dans le cas visé à l’alinéa c) i) du para-
graphe 1 de l’article 25 de la Convention.

Application de l’article 28 de la Convention

Article 39 : Appréciation du degré d’incapacité en cas d’ac-
cidents successifs

1. Pour l’appréciation du degré d’incapacité, dans le cas visé à
l’article 28 de la Convention, le travailleur fournit à l’institu-
tion compétente de la Partie Contractante à la législation de
laquelle il était soumis, lorsque l’accident du travail ou la 
maladie professionnelle est survenu, tous renseignements
relatifs aux accidents du travail et aux maladies profession-
nelles dont il a été victime antérieurement, alors qu’il était
soumis à la législation de toute autre Partie Contractante, quel
que soit le degré d’incapacité provoqué par ces cas antérieurs
d’accidents du travail ou de maladies professionnelles.

2. L’institution compétente peut s’adresser à toute autre insti-
tution qui a été compétente antérieurement pour obtenir les
renseignements qu’elle estime nécessaires.
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Application du paragraphe 2 de l’article 29 de la
Convention

Article 40 : Conditions de service des prestations en espèce
aux ayant-droits

1. Pour bénéficier des dispositions du paragraphe 2 de l’article
29 de la Convention, le travailleur présente à l’institution com-
pétente un certificat concernant les membres de sa famille qui
résident sur le territoire d’une Partie Contractante autre que
l’Etat compétent. Ce certificat est délivré par l’institution du
lieu de résidence desdits membres .

2. Le certificat visé au paragraphe précédent est valable pen-
dant un délai de douze mois suivant la date de sa délivrance.
Il peut être renouvelé ; dans ce cas, la durée de sa validité
court à partir de la date de son renouvellement. L’intéressé est
tenu de notifier immédiatement à l’institution compétente
toute modification à apporter à ce certificat. Une telle modifi-
cation prend effet à la date prévue par la législation qu’ap-
plique l’institution compétente.

3. Au lieu du certificat visé au paragraphe 1 du présent article,
l’institution compétente peut requérir de l’intéressé la produc-
tion de documents récents d’état civil relatifs aux membres de
sa famille qui résident sur le territoire d’une Partie
Contractante autre que l’Etat compétent, si de tels documents
sont normalement délivrés par les autorités de cette Partie.

Application de l’article 30 de la Convention

Article 41 : Modalités de prise en charge des maladies 
professionnelles

1. Dans le cas visé au paragraphe 1 de l’article 30 de la
Convention, la déclaration de maladie professionnelle est
adressée soit à l’institution compétente en matière de maladie
professionnelle de la Partie Contractante sous la législation de
laquelle la victime a exercé en dernier lieu une activité suscep-
tible de provoquer la maladie considérée, soit à l’institution du
lieu de résidence qui transmet la déclaration à la première
institution.

2. S’il apparaît à l’institution saisie de la déclaration qu’une
activité susceptible de provoquer la maladie professionnelle
considérée a été exercée en dernier lieu sous la législation
d’une autre Partie Contractante, elle transmet la déclaration et
les pièces qui l’accompagnent à l’institution correspondante de
cette partie et en informe l’intéressé.

3. Lorsque l’institution de la Partie Contractante, sous la légis-
lation de laquelle la victime a exercé en dernier lieu une 
activité susceptible de provoquer la maladie professionnelle
considérée, constate que la victime ou ses survivants ne satis-
font pas aux conditions de cette législation, compte tenu des
dispositions des paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 30 de la
Convention, ladite institution :

a) transmet sans délai à l’institution de la Partie Contractante
sous la législation de laquelle la victime a exercé précédem-
ment une activité susceptible de provoquer la maladie consid-
érée, la déclaration et toutes les pièces qui l’accompagnent, y
compris les constatations et rapports des expertises médicales
auxquelles la première institution a procédé, ainsi qu’une
copie de la décision visée à l’alinéa suivant ;

b) notifie à l’intéressé sa décision, en indiquant notamment les
raisons qui motivent le refus des prestations, les voies et délais
de recours, ainsi que la date à laquelle le dossier a été trans-
mis à l’institution visée à l’alinéa précédent.

4. Il y a lieu, le cas échéant, de remonter, selon la même procé-
dure, jusqu’à l’institution correspondante de la Partie
Contractante sous la législation de laquelle la victime a exercé
en premier lieu une activité susceptible de provoquer la 
maladie professionnelle considérée.

Article 42 : Recours en cas de rejet

1. En cas d’introduction d’un recours contre une décision de
rejet prise par l’institution de l’une des Parties Contractantes
sous la législation de laquelle la victime a exercé une activité
susceptible de provoquer la maladie professionnelle consi-
dérée, cette institution est tenue d’en informer l’institution à
laquelle la déclaration a éventuellement été transmise, selon la
procédure prévue au paragraphe 3 de l’article 41 du présent
Arrangement, et de l’aviser ultérieurement de la décision inter-
venue.

2. Si le droit aux prestations est ouvert au titre de la législa-
tion qu’applique l’institution à laquelle la déclaration a été
transmise, selon la procédure prévue au paragraphe 3 de l’ar-
ticle 41 du présent Arrangement, compte tenu des dispositions
des paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 30 de la Convention, cette
institution accorde à l’intéressé des avances dont le montant
est déterminé après consultation de l’institution contre la déci-
sion de laquelle le recours a été introduit. Si, à la suite du
recours, cette dernière institution est tenue de servir les
prestations, elle rembourse à l’institution précédente le mon-
tant des avances accordées et retient un montant correspon-
dant sur les prestations dues à l’intéressé.

Application de l’article 31 de la Convention

Article 43 : Aggravation de la maladie professionnelle

Dans le cas visé à l’article 31 de la Convention, le travailleur
est tenu de fournir à l’institution de la Partie Contractante
auprès de laquelle il fait valoir des droits à prestations, tous
renseignements relatifs aux prestations accordées antérieure-
ment pour la maladie professionnelle considérée et aux acti-
vités professionnelles qu’il a exercées depuis l’octroi de ces
prestations. Cette institution peut s’adresser à toute autre
institution qui a été compétente antérieurement pour obtenir
les renseignements qu’elle estime nécessaires.

Présentation et instruction des demandes de rentes,
à l’exclusion des rentes de maladies professionnelles

auxquelles les dispositions de l’article 30 
de la Convention sont applicables

Article 44 : Instruction des demandes de rente

1. Lorsqu’un travailleur ou ses survivants résidant sur le ter-
ritoire d’une Partie Contractante sollicitent le bénéfice d’une
rente ou d’une allocation destinée à compléter une rente au
titre de la législation d’une autre Partie Contractante, ils
adressent leur demande soit à l’institution compétente, soit à
l’institution du lieu de résidence qui la transmet à l’institution
compétente. La présentation de la demande est soumise aux
règles suivantes :

a) la demande doit être accompagnée des pièces justificatives
requises et établies sur les formules prévues par la législation
de l’Etat compétent ;

b) l’exactitude des renseignements donnés par le requérant
doit être établie par des pièces officielles annexées à la formule
de demande ou confirmée par les organes compétents de la
Partie Contractante sur le territoire de laquelle il réside.

2. L’institution compétente notifie sa décision au requérant
directement. 

Article 45 : Contrôle administratif et médical

Lorsqu’un titulaire de rente séjourne ou réside sur le territoire
d’une Partie Contractante autre que l’Etat compétent, le con-
trôle administratif et médical ainsi que les examens médicaux
nécessaires à la révision des rentes sont effectuées, à la
demande de l’institution compétente, par l’institution du lieu
de séjour ou de résidence, selon les modalités prévues par la
législation que cette dernière institution applique. Toutefois,
l’institution compétente conserve la faculté de faire procéder à
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l’examen du bénéficiaire par un médecin de son choix, à sa
propre charge.

Article 46 : Paiement des rentes

Le paiement des rentes dues par l’institution d’une Partie
Contractante à des titulaires résidant sur le territoire d’une
autre Partie Contractante est effectué conformément aux dis-
positions prévues aux articles 24 à 29 du présent
Arrangement.

CHAPITRE 3
Prestations familiales et de maternité

Application de l’article 33 de la Convention

Article 47 : Totalisation des périodes d’assurance

1. Pour bénéficier des dispositions de l’article 33 de la
Convention, l’intéressé présente à l’institution compétente une
attestation mentionnant les périodes d’assurance ou d’emploi
accomplies sous la législation de la Partie Contractante à
laquelle il a été soumis antérieurement en dernier lieu et four-
nit tous renseignements complémentaires requis par la législa-
tion que cette institution applique.

2. L’attestation visée au paragraphe précédent est délivrée à la
demande de l’intéressé par l’institution compétente en matière
de prestations familiales et de maternité de la Partie
Contractante à la législation de laquelle il a été soumis en
dernier lieu. Si l’intéressé ne présente pas ladite attestation,
l’institution compétente s’adresse à cette dernière institution
pour l’obtenir.

3. Les dispositions des paragraphes précédents du présent
article sont applicables par analogie, s’il est nécessaire de tenir
compte de périodes d’assurance ou d’emploi accomplies
antérieurement sous la législation de toute autre Partie
Contractante, pour satisfaire aux conditions requises par la
législation de l’Etat compétent.

Application de l’article 34 de la Convention

Article 48 : Indemnités journalières de maternité

1. Pour bénéficier des indemnités journalières en vertu de 
l’article 34 de la Convention, la femme salariée s’adresse à 
l’institution du lieu de résidence dans les meilleurs délais, à
compter de la date de début de l’arrêt de travail, en présentant
une attestation d’arrêt de travail délivrée par l’employeur, ainsi
que tous autres documents requis en vertu de la législation de
l’Etat compétent.

2. L’institution du lieu de résidence transmet sans délai à 
l’institution compétente, les documents visés au paragraphe
précédent du présent article.

3. L’institution compétente sert les indemnités journalières par
tous moyens appropriés et en avise l’institution du lieu de rési-
dence.

Application de l’article 35 de la Convention

Article 49 : Production de l’état de famille

1. Pour bénéficier des dispositions de l’article 35 de la
Convention, l’intéressé adresse une demande à l’institution
compétente, le cas échéant par l’intermédiaire de son
employeur.

2. Le travailleur intéressé produit, à l’appui de sa demande, un
état de famille délivré par les autorités compétentes en matière
d’état civil sur le territoire de la Partie Contractante où résident
les membres de sa famille, si de tels documents sont normale-
ment délivrés par ces autorités ou, sinon, par l’institution
désignée par l’autorité compétente de cette Partie. Cet état de
famille doit être renouvelé une fois par an.

3. En outre, le travailleur intéressé fournit, le cas échéant, à la
demande de l’institution compétente, les renseignements per-
mettant d’individualiser la personne à laquelle doivent être
servies les prestations familiales sur le territoire de la Partie
Contractante où résident les membres de sa famille.

4. Le travailleur intéressé est tenu d’informer l’institution com-
pétente, le cas échéant, par l’intermédiaire de son employeur,
de tout changement dans la situation des membres de sa
famille susceptible d’affecter le droit aux prestations familiales,
notamment de tout transfert de leur résidence et de toute 
modification du nombre des membres de sa famille pour
lesquels des prestations familiales sont dues.

Article 50 : Modalités particulières de paiement des alloca-
tions familiales

1. Si, au cours d’un mois, l’intéressé a exercé un emploi sur 
le territoire de deux Parties Contractantes, les allocations
familiales auxquelles il peut prétendre sont servies pour le
mois entier par l’institution compétente au début de ce mois,
conformément à la législation qu’elle applique.

2. Si, au cours d’un mois, l’institution d’une Partie
Contractante a servi des allocations familiales alors que la
charge en incombait à l’institution d’une autre Partie
Contractante, les allocations servies dans ces conditions don-
nent lieu à décompte entre ces institutions.

CHAPITRE 4
Prestations de maladies

Application de l’article 36 de la Convention

Article 51 : Déclaration de la maladie survenue hors 
du territoire de l’Etat compétent

1. Lorsque la maladie est survenue sur le territoire d’une Partie
Contractante autre que l’Etat compétent, sa déclaration doit
être effectuée conformément aux dispositions de la législation
de l’Etat compétent, sans préjudice de toutes dispositions
légales en vigueur sur le territoire de la Partie Contractante où
la maladie est survenue et dont l’application demeure requise
en un tel cas.

Cette déclaration est adressée à l’institution compétente et une
copie en est communiquée à l’institution du lieu de résidence.

2. L’institution de la Partie Contractante sur le territoire de
laquelle la maladie est survenue communique à l’institution
compétente, en double exemplaire, les certificats médicaux
établis sur ce territoire et, à la demande de cette dernière insti-
tution, tous renseignements appropriés.

Article 52 : Conditions de service des prestations en
nature

1. Pour bénéficier des prestations en nature pour lui-même ou
pour les membres de sa famille, le travailleur présente à l’in-
stitution du lieu de séjour, une attestation de prise en charge
délivrée par l’institution compétente.

2. Cette attestation indique notamment les références de son
assurance maladie, ainsi que le nom et le siège de l’institution
compétente. Lorsque le travailleur produit cette attestation, il
est présumé remplir les conditions d’ouverture du droit aux
prestations en nature. S’il n’est pas en mesure de s’adresser à
l’institution du lieu de séjour avant le traitement médical, il
bénéficie néanmoins de ce traitement sur présentation de
ladite attestation, comme s’il était assuré auprès de cette insti-
tution.

3. L’institution du lieu de séjour peut s’adresser sans délai à
l’institution compétente pour savoir si le travailleur visé au
paragraphe 1 du présent article satisfait aux conditions d’ou-
verture du droit aux prestations en nature. Elle est tenue de
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servir ces prestations jusqu’à réception de la réponse de l’insti-
tution compétente et au plus pendant un délai de 30 jours.

4. L’institution compétente adresse sa réponse à l’institution
du lieu de séjour dans un délai de dix jours suivant la récep-
tion de la demande de cette institution. Si cette réponse est
affirmative, l’institution compétente indique, le cas échéant, la
durée maximale d’octroi des prestations en nature, telle qu’elle
est prévue par la législation qu’elle applique, et l’institution du
lieu de séjour continue de servir lesdites prestations.  En cas
de réponse négative, ce sont les dispositions de l’article 58 du
présent Arrangement qui s’appliquent.

Article 53 : Conditions de service des prestations en espèce

1. Pour bénéficier des indemnités journalières, en vertu de l’ar-
ticle 36 de la Convention, le travailleur s’adresse à l’institution
du lieu de séjour dans les meilleurs délais à compter de la date
du début de l’incapacité de travail en présentant un certificat
d’incapacité de travail délivré par le médecin traitant. En
outre, il indique son adresse dans le pays où il séjourne, ainsi
que le nom et l’adresse de l’institution compétente.

2. L’institution du lieu de séjour transmet sans délai à l’insti-
tution compétente le document visé au paragraphe précédent
du présent article, qui doit préciser notamment la durée pro-
bable de l’incapacité de travail.

3. L’institution compétente sert les indemnités journalières par
tous moyens appropriés et en avise l’institution du lieu de rési-
dence.

Application de l’article 38 de la Convention

Article 54 : Couverture des membres de famille en cas de
maladie

1. Pour bénéficier des dispositions de l’article 38 de la
Convention, le travailleur présente à l’institution compétente
un certificat concernant les membres de sa famille qui résident
sur le territoire d’une Partie Contractante autre que l’Etat com-
pétent. Ce certificat est délivré par l’institution de leur lieu de
résidence.

2. Le certificat visé au paragraphe précédent est valable pen-
dant un délai de douze mois suivant la date de sa délivrance.
Il peut être renouvelé ; dans ce cas, la durée de sa validité
court à partir de la date de son renouvellement. L’intéressé est
tenu de notifier immédiatement à l’institution compétente
toute modification à apporter à ce certificat. Une telle modifi-
cation prend effet à la date prévue par la législation qu’ap-
plique l’institution compétente.

3. Outre le certificat visé au paragraphe 1 du présent article,
l’institution compétente peut requérir de l’intéressé la produc-
tion de documents récents d’état civil relatifs aux membres de
sa famille qui résident sur le territoire d’une Partie
Contractante autre que l’Etat compétent, si de tels documents
sont normalement délivrés par les autorités de cette 
Partie.

TITRE VI

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 55 : Entraide administrative en cas de paiement
indu de prestations

L’institution du lieu de résidence d’un bénéficiaire qui a
obtenu indûment des prestations, ou l’institution désignée par
l’autorité compétente de la Partie Contractante sur le territoire
de laquelle ce bénéficiaire réside, prête ses bons offices à 
l’institution de toute autre Partie Contractante ayant servi ces
prestations, en cas de recours exercé par cette dernière insti-
tution à l’encontre dudit bénéficiaire.

Article 56 : Entraide administrative en cas de trop perçu

Lorsque l’institution d’une Partie Contractante a versé à un
bénéficiaire de prestations, une somme qui excède celle à
laquelle il a droit, cette institution peut demander à l’insti-
tution de toute autre Partie Contractante, débitrice de presta-
tions de même nature en faveur de ce bénéficiaire, de retenir
le montant payé en trop sur les sommes qu’elle verse audit
bénéficiaire. A défaut d’une prestation de même nature, la
retenue peut être opérée sur toute autre prestation.

L’institution débitrice opère la retenue dans les conditions et
limites où une telle compensation est autorisée par la législa-
tion qu’elle applique, comme s’il s’agissait de sommes servies
en trop par elle-même, et transfère le montant retenu à l’insti-
tution créancière.

Article 57 : Modalités de remboursement d’avances sur
prestations

Lorsque l’institution d’une Partie Contractante a versé une
avance sur prestations, cette institution peut demander à 
l’institution de toute autre Partie Contractante, débitrice de
prestations de même nature en faveur du bénéficiaire de cette
avance, d’en retenir le montant sur les sommes qu’elle verse
audit bénéficiaire. Cette dernière institution transfère le mon-
tant retenu à l’institution créancière.

Article 58 : Remboursement de prestations en nature indû-
ment servies

1. Au cas où le droit à prestations n’est pas reconnu par 
l’institution indiquée comme compétente, les prestations en
nature servies par l’institution du lieu de séjour, en vertu de la
présomption établie au paragraphe 2 de l’article 35 du présent
Arrangement sont remboursées par l’institution indiquée
comme compétente.

2. Les dépenses encourues par l’institution du lieu de rési-
dence ou par l’institution du lieu de séjour au titre de presta-
tions en nature servies en vertu des dispositions du para-
graphe 1 de l’article 33 du présent Arrangement, alors que 
l’intéressé n’a pas droit à prestations sont remboursées par
l’institution compétente.

3. L’institution qui a remboursé des prestations indues, en
vertu, des dispositions du paragraphe 1 ou du paragraphe 2
du présent article, conserve sur le bénéficiaire une créance
égale au montant des prestations indûment servies.

Article 59 : Service des prestations en cas de contestation

En cas de contestation entre les institutions ou les autorités
compétentes de deux ou plusieurs Parties Contractantes au
sujet soit de la législation applicable en vertu du titre 2 de la
Convention, soit de la détermination de l’institution appelée à
servir des prestations, l’intéressé qui pourrait prétendre à des
prestations, à défaut de contestation, bénéficie à titre 
provisoire des prestations prévues par la législation qu’ap-
plique l’institution du lieu de résidence ou, si l’intéressé ne
réside pas sur le territoire de l’une des Parties Contractantes
en cause, par la législation de la Partie Contractante à laque-
lle il a été assujetti en dernier lieu. Après règlement de la con-
testation, la charge des prestations servies à titre provisoire
incombe à l’institution reconnue compétente pour le service
des prestations.

Article 60 : Entraide administrative en cas d’enquête

Si l’institution compétente d’une Partie Contractante consi-
dère, en vue d’appliquer sa législation ou la convention dans
des cas déterminés, qu’il y a lieu de procéder à une enquête
sur le territoire d’une autre Partie Contractante, elle peut
désigner un enquêteur à cet effet, après accord entre les
autorités compétentes des deux Parties en cause. L’auto-
rité compétente de la Partie Contractante sur le territoire de
laquelle l’enquête est effectuée prête son concours audit
enquêteur en désignant une personne chargée de l’assister
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pour la consultation des procès-verbaux et de tous autres 
documents relatifs au cas considéré.

Article 61 : Notification des accords spécifiques au secré-
taire permanent

Les accords qui viendront à être conclus en vertu des disposi-
tions de la Convention seront communiqués au secrétaire per-
manent de la CIPRES dans un délai de trois mois à compter de
leur entrée en vigueur.

Article 62 : Annexe à l’arrangement administratif

1. Les annexes visées à l’article 4 du présent Arrangement, font
partie intégrante de cet Arrangement.

2. Tout amendement aux annexes du présent Arrangement
sera notifié par la Partie Contractante intéressée au secrétaire
permanent de la CIPRES.

TITRE VII

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 63 : Notification aux parties contractantes

Le secrétaire permanent de la CIPRES notifie dans un délai
d’un mois aux Parties Contractantes, ainsi qu’au Conseil des
ministres de tutelle, toute communication reçue en application
des dispositions des articles 61 et 62 du présent Arrangement.

Article 64 : Entrée en vigueur et révision

Le présent Arrangement entrera en vigueur à la même date que
la Convention.

Les procédures et modalités de révision de la Convention s’ap-
pliquent au présent Arrangement.

Fait à Dakar, le

Pour la République du Bénin
Le ministre de la fonction publique
du travail et de la réforme administrative

M. Boubacar AROUNA 

Pour la République Fédérale Islamique
Des Comores
Le ministre de la fonction publique, du travail et de l’emploi

M.

Pour le Burkina Faso
Le ministre du travail et de la sécurité sociale

Dr Jérôme BOUGOUMA

Pour la République du Congo
Le ministre du travail, de l’emploi et de la sécurité sociale

M. Gilbert ONDONGO

Pour la République du Cameroun
Le ministre du travail et de la sécurité sociale

Pr Robert NKILI

Pour la République de Côte d’Ivoire
Le ministre de la Famille et des affaires sociales

Mme Jeanne Adjoua PEUHMOND

Pour la République Centrafricaine
Le ministre de la fonction publique, du travail
de la sécurité sociale et de l’insertion
professionnelle des jeunes

M. Jacques BOTI

Pour la République Gabonaise
Le vice premier ministre, ministre de la solidarité nationale,
des affaires sociales, du bien-être et de la lutte contre la 
pauvreté

Me Louis Gaston MAYILA

Pour la République de la Guinée Equatoriale
Le ministre du travail et de la sécurité sociale

M. Enrique Mercader COSTA

Pour la République du Sénégal
Le ministre de la fonction publique, du travail, de l’emploi et
des organisations professionnelles

M. Adama SALL

Pour la République du Mali
Le ministre du développement social, de la solidarité et des
personnes agées

Ambassadeur N’Tji Laïco TRAORE  

Pour la République du Tchad
Le ministre de la fonction publique, du travail et de l’emploi

Mme Fatimé KIMTO

Pour la République du Niger
Le ministre de la fonction publique et du travail

Madame Siptey KANDA

Pour la République Togolaise
Le ministre du travail, de l’emploi et de la fonction publique

Dr Yves Madow NAGOU

ARRANGEMENT ADMINISTRATIF DE LA CONVENTION 
MULTILATERALE DE SECURITE SOCIALE

Copie certifiée conforme à l’original

DAKAR, le 27 février  2006

LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DU TRAVAIL,
DE L’EMPLOI ET DES ORGANISATIONS PROFESSION-

NELLES
DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL,

LE PRESIDENT EN EXERCICE DU CONSEIL DES MIN-
ISTRES

DE TUTELLE DE LA C.I.P.R.E.S.

SUPPORTS D’APPLICATION
(FORMULES)

Editée le 23 Février 2006

CONFÉRENCE INTERAFRICAINE  DE PRÉVOYANCE
SOCIALE

CONVENTION MULTILATÉRALE DE SÉCURITÉ SOCIALE
(ARTICLES 11. I, 11. 3 ET 25.1 A) I ) DE LA CONVENTION ;

ARTICLES 9.1 et 35.1
de l’Arrangement Administratif)

CERTIFICAT DE DETACHEMENT
FCC-O1

1. Travailleur

1.1 Nom et prénom (s) …………..………………..…….....
1 .2 Nom de jeune fille …………..………………..…….....
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1.3 Date de naissance …………..………………..…….....
1.4 Lieu de naissance …………..………………..…….....
1.5 Nationalité …………..………………..…….....
1.6 Adresse sur le territoire du pays du siège de l’entreprise
dénommée au cadre 2
…………..………………..……..... …………..………………..…….....
…………..………………..……..... …………..………………..…….....
1.7 Numéro (s) d’immatriculation…

2. Employeur

2.1 Nom ou raison sociale …………..………………..…….....
2.2 Adresse …………..………………..…….......
2.3 Numéro (s) d’immatriculation …………..………………..

3. Le travailleur nommé au cadre 1 est détaché pour une 
période de allant du …......… au ............. auprès de l’établisse-
ment indiqué ci-après :

4. Établissement de détachement

4.1 Nom ou raison sociale …………..………………..……...
4.2 Adresse …………..………………..……...

5. Législation applicable

En application de l’article 11.1 de la Convention, le travailleur
reste soumis, pour cette période, à la législation du pays du
siège de l’entreprise dénommée au cadre 2.

6. Institution compétente en matière de réparation des acci-
dents du travail et des maladies professionnelles :

6.1 Dénomination …………..………………..……..... 
6.2 Adresse …………..………………..…….....

…………..………………..…….....

L’institution dénommée au cadre 6 certifie que le travailleur
nommé au cadre 1 remplit, pour la période de détachement,
les conditions nécessaires pour bénéficier de prestations en
nature en cas d’accident du travail et/ou de maladie profes-
sionnelle en vertu des dispositions de l’article 25.1 a) (i) de la
Convention.

Fait à …………..………………    le …………..........

Cachet : Signature du Directeur Général de l’Institution

NOTES

La présente formule permet d’attester que le travailleur
détaché demeure soumis à la législation de la Partie contrac-
tante sur le territoire de laquelle l’entreprise dont il relève nor-
malement à son siège.

Elle est destinée particulièrement à permettre au travailleur
détaché de bénéficier des prestations en nature en cas d’acci-
dent du travail ou de maladie professionnelle sur le territoire
de la Partie contractante où il est détaché.

Cette formule doit être remplie en quatre exemplaires, en 
caractères d’imprimerie, par l’Institution compétente du pays
du siège de l’entreprise : un exemplaire est envoyé directement
à l’Institution du lieu de séjour, un remis au travailleur avant
son départ, un remis à l’employeur et un conservé par
l’Institution émettrice.

Le travailleur devra conserver l’exemplaire qui lui a été délivré
et le présenter, le cas échéant, à l’Institution du lieu de séjour
compétente en matière de réparation des accidents du travail
et des maladies professionnelles.

CONFÉRENCE INTERAFRICAINE  DE PRÉVOYANCE
SOCIALE

CONVENTION MULTILATÉRALE DE SÉCURITÉ SOCIALE
(ARTICLES 11.1) ET 25.1 A ) I) DE LA CONVENTION ;

ARTICLES 9.2 ET 35.1 DE L’ARRANGEMENT
ADMINISTRATIF)

CERTIFICAT DE PROLONGATION DE DETAKHEMENT (a)
FCC-02

PARTIE A

1. Travailleur

l.l Nom et prénom(s) …………..………………..……..... 
1.2 Nom de jeune fille …………..………………..……..... 
1.3 Date de naissance …………..………………..……..... 
1.4 Lieu de naissance …………..………………..……..... 
1.5 Nationalité …………..………………..…….....
1.6 Adresse sur le territoire du pays du siège de l’entreprise
dénommée au cadre 2

…………..………………..…….....
…………..………………..…….....

1.7 Numéro (s) d’immatriculation …………..……………….

2. Employeur 

2.1 Nom ou raison sociale …………..………………..……...
…………..………………..…….....

2.2 Adresse …………..………………..…….....
…………..………………..…….....

2.3 Numéro (s) d’immatriculation …………..……………….

3. Le travailleur nommé au cadre l avait été détaché pour une
période de 
……………..…… du …… au ……. auprès de l’établissement :

3-1 Nom ou raison sociale …………..………………..……...
…………..………………..…….....
…………..………………..…….....

3.2 Adresse …………..………………..…….....

4. Une formule FCC-01 avait été délivrée le ….....…. audit
travailleur

5. L’emmployeur nommé au cadre 2 a demandé pour le 
travailleur nommé au cadre l le maintien de l’assujettis-
sement à la législation du pays du siège de l’entreprise pour la
période du …........................……. au ……..........................…..

6. L’Institution Compétente accepte la prolongation dudit
détachement auprès de l’établissement dénommé au cadre 3
pour une période allant du …….................….. au .........……….
et sollicite l’accord de l’institution de séjour.

Fait à ……...........................… le …....................

Cachet : Signature du Directeur Général

PARTIE B

7. Réponse de l’Institution du lieu de séjour
L’Institution du lieu de séjour compétente en matière de répa-
ration des accidents du  travail et des maladies profession-
nelles

7.1 Dénomination …………..………………..…….....
…………..………………..…….....

7.2 Adresse. …………..………………..…….....
…………..………………..…….....

Certifie (b) qu’elle est d’accord        qu’elle n’est pas 
d’accord   ?
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pour que le travailleur nommé au cadre 3 continue à relever de
la législation de Sécurité sociale du pays du siège de l’entre-
prise, désigné - ci après : ………...............................……..……

pendant la période indiquée au point 6.

Motifs du refus de prolongation du détachement : 
………...............................……..……
………...............................……..……
………...............................……..……
………...............................……..……

Fait à …………….....…… le ……………..……

Cachet : Signature du Directeur Général

En cas de refus de prolongation préciser les motifs

NOTES

a) La présente formule qui doit être utilisée en relation avec la
formule FCC-01, est destinée à permettre aux travailleurs
détachés de bénéficier notamment des prestations en nature
auprès de l’Institution du lieu de séjour compétente en matière
de réparation clos accidents du travail et des maladies profes-
sionnelles en cas de prolongation du détachement.

Cette formule est établie en deux parties et remplie en carac-
tères d’imprimerie par l’Institution Compétente suite à son
accord à la demande de prolongation formulée par l’employeur
qui a détaché le travailleur. Elle est envoyée en 4 exemplaires
à l’Institution du lieu de séjour compétente en matière de répa-
ration des accidents du travail et des maladies profession-
nelles.

Cette Institution remplit la partie B et adresse trois copies de
la formule à l’institution Compétente de la Partie Contractante
sur le territoire de laquelle l’entreprise a son siège, qui en
transmettra une au travailleur et une à l’employeur.
Le travailleur doit conserver son exemplaire et le présenter, le
cas échéant, à l’Institution du lieu de séjour compétente en
matière de réparation des accidents du travail et des maladies
professionnelles.

b) Mettre une croix dans la case appropriée.

CONFÉRENCE INTERAFRICAINE  DE PRÉVOYANCE
SOCIALE

CONVENTION MULTILATÉRALE DE SÉCURITÉ SOCIALE
(ARTIC!RS 16,2 ET 29.2 DE LA CONVENTION ,
ARTICLES 40.1 ET .2 DE DE L’ARRANGEMENT

ADMINISTRATIF)

CERTIFICA T CONCERNANT LES MEMBRES DE LA
FAMILLE 

DU TRAVAILLEUR (a)

FCC03

1. Travailleur 

1.1 Nom et prénom(s) ………...............................……..……
1.2 Nom de jeune fille ………...............................……..……
1.3 Date de naissance ………...............................……..……
l.4 Lieu de naissance  ………...............................……..……
l.5 Nationalité ………...............................……..…… 
1.6 Adresse sur le territoire de l’État compétent ……………

………...............................……...
1.7 Adresse dans le pays de résidence ou de séjour 

………...............................……...
………...............................……...

1.8 Numéro (s) d’immatriculation ……………..……..............

2. Membres de la famille (b) 

Numéros   Nom (s) et prénom (s) Date et lieu de Lien de parenté
naissance

2.1
2.2
2.3 
2.4 
2.5
2.6 
2.7 
2.8 
2.9 
2.10
2.11
2.12
2.13

3. Institution (c) 

3.1 Dénomination ……………..…….....................................

3.2 Adresse ……………..…….......................................

4. Certificat 

4.1 L’Institution dénommée au cadre 3 certifie que la/les per-
sonne (s) nommée (s) au point 2 est/sont inscrite (s) auprès
d’elle.

4.2 réside (nt) à (d) ………...............................……..……

Fait à …………..............…..…… le ………......……..……

Cachet : Signature du Directeur Général

NOTES

(a) La présente formule est destinée à permettre à l’Institution
compétente d’une Partie Contractante de prendre en consi-
dération les membres (le la famille d’un travailleur qui résident
sur le territoire d’une autre Partie Contractante, pour la déter-
mination du montant des prestations dues pour les éventua-
lités en cause.

Il sera rempli une formule pour chaque groupe de membres de
la famille lorsque la famille du travailleur est dispersée sur le
territoire de plusieurs autres Parties Contractantes.

Elle doit être remplie en caractères d’imprimerie par la ou les
Institutions du ou des lieux de résidence des membres de la
famille.

Ce certificat est valable pour une période de douze mois à par-
tir de la date de sa délivrance (voir ci-dessus). Il peut être
renouvelé pour la même durée.

Le travailleur doit immédiatement notifier à l’Institution à
laquelle il présente cette ou ces attestations, toute modification
qui doit y être apportée. Une telle modification prend effet à
partir de la date à laquelle elle est survenue.

(b) Si le nombre des membres de la famille est supérieur à 13,
remplir une feuille supplémentaire.

(c) Institution du lieu de résidence des membres de la famille
du travailleur. 

(d) Nom du pays ou du lieu.
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CONFÉRENCE INTERAFRICAINE  DE PRÉVOYANCE
SOCIALE

CONVENTION MULTILATÉRALE DE SÉCURITÉ SOCIALE
(ARTICLES 23.1 A) ET 25. 1 A) I ) DE LA CONVENTION ;

ARTICLES 30.1 ET 33.1 DE L’ARRANGEMENT
ADMINISTRATIF).

CERTIFICAT D’ASSUJETTISSEMENT A LA LEGISLATION
CONCERNANT LA RÉPARATION DES ACCIDENTS 

DU TRAVAIL
ET DES MALADIES PROFESSIONNELLES

FCC-04 

PARTIE A

1. Travailleur

1.1 Nom et prénom(s) ……………..…….....................................
1.2 Nom de jeune fille ……………..……....................................
1.3 Date de naissance ……………..…….....................................
1.4 Lieu de naissance ……………..…….....................................
1.5 Nationalité ……………..……................................................ 
1.6 Adresse dans le pays de séjour ……………..…….................
1.7 Numéro d’immatriculation ……………..……........................

2. Le travailleur nommé au cadre 1 est soumis à la législa-
tion de ……………..……...........................................................

Concernant la répartition des accidents du travail et des 
maladies corporelles.

3. Institution compétente

3.1 Dénomination ……………..…….....................................
3.2 Adresse ……………..…….....................................

Fait à .............……………..…… le ………….....…..……

Cachet :    Signature du Directeur Général

PARTIE B

4. Le travailleur nommé au cadre 1 s’est adressé à l’Institution
dénommée au cadre 7 pour recevoir les prestations en nature
en raison d’un accident du travail ? d’une maladie profession-
nelle ?

5. L’accident est survenu le ……………..…… à ……………..……
dans les circonstances suivantes : ..........................................

……………..……...............................
……………..……...............................
……………..……...............................
……………..……...............................
……………..……...............................

La maladie a été constatée le ……………..…….................
Nature de la maladie professionnelle ……………..……..............

6. Le travailleur nommé au cadre 1 a été admis au bénéfice
des prestations en nature

6.1 Les prestations lui ont été servies sur présentation
de la formule FCC-01 en date du ……………..….. ?
de la formule FCC-04 en date du……………..…… ?
de la formule FCC-09 en date du……………..…… ?

7. L’Institution du lieu de séjour ou de résidence dénommée
ci-après :

7.1 Dénomination ……………..……...............................

7.2 Adresse ……………..……...............................

demande à l’institution dénommée au cadre 3 de préciser, au
moyen d’une formule FCC08, si en l’occurrence, conformé-
ment à la législation que cette dernière Institution applique, le
travailleur nommé au cadre l a le droit de bénéficier des
prestations en nature d’accident du travail ou de maladie pro-
fessionnelle.

Dans le cas où l’Institution compétente déciderait que le tra-
vailleur ne peut pas être admis au bénéfice de ces prestations,
elle doit informer, dès que possible, l’Institution dénommée au
point 7.1 des raisons motivant le refus.

Fait à ……………..…… le ……………..……

Cachet Signature du Directeur Général 
de l’Institution

NOTES

(a) La présente formule est destinée à permettre à l’Institution
du lieu de séjour ou de résidence de la Partie Contractante sur
le territoire de laquelle le travailleur nommé au cadre 1 a été
victime d’un accident du travail ou d’une maladie profession-
nelle, d’être informée du fait que ce dernier est assujetti à la
législation concernant la réparation des accidents du travail et
des maladies professionnelles d’une autre Partie Contractante
et de connaître l’institution compétente à laquelle elle peut
s’adresser pour avoir confirmation des droits de l’intéressé.

Cette formule est rédigée en deux parties, en caractères d’im-
primerie. La partie A doit être remplie par l’Institution compé-
tente, la partie B par l’Institution du lieu de séjour ou de rési-
dence de la Partie Contractante sur le territoire de laquelle
l’éventualité s’est réalisée.

Cette formule, dont la partie A aura été remplie au préalable,
sera remise au travailleur avant son départ. Le travailleur doit
la présenter à l’Institution du lieu de séjour ou de résidence,
après réalisation de l’éventualité.

CONFÉRENCE INTERAFRICAINE  DE PRÉVOYANCE
SOCIALE

CONVENTION MULTILATÉRALE DE SÉCURITÉ SOCIALE
(ARTICLES 23. L B), 25 1 A) II) ET 34 DE LA CONVENTION ;

ARTICLES 31.1, 2 ET 3.34.1, 2 ET 3 ET 48.1 ET 2 DE
DE L’ARRANGEMENT ADMINISTRATIF)

DEMANDE DE PRESTATIONS EN ESPECES 

EN CAS D’INCAPACITE

DE TRAVAIL (a) ET NOTIFICATION DE PROLONGATION

DE L’INCAPACITE DE TRAVAIL

FCC- 05

PARTIE A 

Demande de prestations en espèces 

en cas d’incapacité de travail

Travailleur

1.1 Nom et prénom (s) ……………..……....................................
1.2 Nom de jeune fille ……………..……....................................
1.3 Date de naissance ……………..…….....................................
1.4 Lieu de naissance……………..…….....................................
1.5 Nationalité ……………..…….....................................
1 .6 Adresse dans le pays de séjour ou de résidence ................
……………..…….......................................................................
1.7 Numéro d’immatriculation ……………..…….......................
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2. Institution compétente

2.1 Dénomination ……………..……..................................... 
2.2 Adresse ……………..…….....................................
……………..……......................................……………..….…...

3. Employeur (b)

3.1 Nom ou raison sociale ……………..…….........................
……………..……..................................................................
3.2 Adresse ……………..……...............................................
……………..……..................................................................
3.3 Numéro (s) d’immatriculation ……………..……..............
4. Institruction du lieu de séjour ou de résidence
4.1 Dénomination ……………..……......................................
……………..……..................................................................
4.2 Adresse ……………..……...............................................
……………..……..................................................................

5. Le travailleur nommé au cadre 1, à la date du ..............

a présenté une demande de prestations en espèces, déclarant
être en état d’incapacité de travail à la suite de (c) :

maternité maladie professionnelle              accident
du travail  
survenu (e) le ……………..…… constaté (e) le ……………..……

6. (c) ci-joint un certificat de son médecin traitant, en date du
……………..……
Il n’a pas pu fournir le certificat de son médecin traitant  ?

7. D’après les résultats du contrôle médical, dont rapport ci-
joint sous pli confidentiel, l’incapacité de travail (c )
7.1 a débuté le ……………..…… et se prolongera probablement
jusqu’au …………….................................................................
7.2 n’a pas été reconnue
7.3 n’est plus reconnue à partir du      …………
7.4 pour le motif ci-après ……………..……..........................
……………..……..................................................................
……………..……..................................................................

8. Le travailleur nommé au cadre 1 ne s’est plus conformé aux
prescriptions de notre législation, et en particulier (d)
……………..……..................................................................
……………..……..................................................................

9. L’incapacité de travail est la conséquence d’un accident où
la responsabilité d’un tiers est engagée (e)  

Un rapport indiquant les circonstances de l’accident et
l’adresse du tiers responsable (e) est annexé   
sera adressé ultérieurement

10. L’Institution dénommée au cadre 4, qui se déclare disposée
à servir les prestations en espèces d’accident du travail et de
maladie professionnelle (f), prie l’Institution dénommée au
cadre 2 de lui faire parvenir la formule FCC-06

PARTIE B

Notification de pru:ongatiun de l’incapacité 
de travail (b)

11. I Comme suite
11.2 à la Partie A de la formule FCC-05 établie le …………….
11.3 à la formule FCC-06 établie le ……………......……
I l 4 l’Institution mentionnée au cadre 4 notifie que le tra-
vailleur nommé au cadre l,
sur la base des résultats du contrôle médical qu’elle a effectué
et dont le rapport est joint sous pli confidentiel, sera encore
incapable de travailler jusqu’au ……………..…….....................
et prie l’institution dénommée au cadre 2 de lui faire parvenir
une nouvelle formule FCC- 06.

Fait à …………...............…..…… le …………........…..……

Cachet :        Signature du Directeur Général de L’Institution

NOTES

(a) A remplir en caractères d’imprimerie par l’Institution du
lieu de séjour ou de résidence du travailleur et à adresser à
l’Institution compétente en matière de maternité ou de répara-
tion des accidents du travail et des maladies professionnelles.

(b) Si l’objet de la présente formule est la notification de pro-
longation de l’incapacité de travail, il n’y a pas lieu de remplir
les points 5 à 10.

(c) Mettre une croix dans la case appropriée.

(d) Compléter le cas échéant .

(e) Mettre une croix dans la case le cas échéant.

(f) A remplir seulement lorsqu’il s’agit d’une incapacité de tra-
vail résultant d’un accident du travail ou d’une maladie pro-
fessionnelle.

CONFÉRENCE INTERAFRICAINE  DE PRÉVOYANCE
SOCIALE

CONVENTION MULTILATÉRALE DE SÉCURITÉ SOCIALE
(ARTICLES 23 I ,B) ET 25.1 .A)  DE LA CONVCNTION

ARTICLES 31. 1 ET 344 
DE L’ARRANGEMENT ADMINISTRATIF)

SERVICE DES PRESTATIONS EN ESPECES
EN CAS  D’INCAPACITE DE TRAVAIL (a)

FCC - 06

1. Travailleur

1.1 Nom et prénom (s) ……………..…….......................... 
1.2 Nom de jeune fille ……………..……..........................
1.3 Date de naissance ……………..……..........................
1.4 Lieu de naissance ……………..……..........................
1.5 Nationalité ……………..……..........................
1.6 Adresse dans le pays de séjour ou de résidence
……………..……......................................……………..….…...
……………..……......................................……………..….…...

2.Institution du lieu de séjour ou de résidence

2.1 Dénomination ……………..…….....................................
2.2 Adresse ……………..……...............................................
……………..……......................................……………..….…...
……………..……......................................……………..….…...

3. Référence : votre formule FCC-05 du ……………..……
4. Le travailleur nommé au cadre 1 a droit aux prestations en
espèces ?
(b) du ……………..……au ……………..……

4.1 n’a pas droit aux prestations en espèces
4.2 n’a plus droit aux prestations en espèces depuis
le ……………..…… 
4.3 pour les motifs suivants ……………..……
……………..……..................................................................
……………..……..................................................................
……………..……..................................................................
……………..……..................................................................

Ces prestations seront servies au travailleurs, nommé au
cadre 1 (b)
5.1 directement par nos soins à l’adresse indiquée au point 1.6
.…...........................
5.2 par nos soins au retour de l’intéressé dans notre pays
…….....................…
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5.3 par vos soins, à notre charge ………………..……

6. Le montant de l’indemnité journalière d’incapacité de travail
est de …( c).
File doit être servie du ……………..…… au ……………..……
6.1 pour tous les jours de la semaine, ……………..……
6.2 pour tous les jours de la semaine, excepté le
……………..…… 

7. En cas d’hospitalisation. le montant de 1’indemnité est de
…………(c)
Elle doit ètre servie du ……………..……au ……………..……
7.1 (b) pour tous les jours de la semaine ……………..…… ?
7.2 pour tous les jours de la semaine, excepté le
……………..…… ?

8. Nous vous prions de bien vouloir nous communiquer dès
que possible les résultats (b), (d)
8.1 du contrôle médical ……………..…… 
8.2 du contrôle administratif ……………..…… ?
8.3 d’un nouveau contrôle médical à effectuer vers le
……………..…… ?

9. Institution compétente

9.1 Dénomination ……………..……
9.2 Adresse ……………..……
……………..……

Fait à ……………..…… le ……………..……

Cachet : Signature du Directeur Général

NOTES

a) A remplir en caractères d’imprimerie, en trois exemplaires,
par l’Institution compétente. Un exemplaire sera adressé à
l’Institution du lieu de séjour ou de résidence du travailleur,
un autre au travailleur, et le dernier sera conservé par
l’Institution émettrice.

b) Mettre une croix dans la case appropriée.
c) Indiquer le montant dans la monnaie du pays de l’Institution
compétente.
d) A compléter seulement si ces informations n’ont pas été
fournies dans la formule FCC-05

CONFÉRENCE INTERAFRICAINE  DE PRÉVOYANCE
SOCIALE

CONVENTION MULTILATÉRALE DE SÉCURITÉ SOCIALE
(ARTICLES 23.1 ET 25. 1 A ) II) DE LA CONVENTION

ARTICLES 31.4 ET 5 ET 34.3  4 DE L’ARRANGEMENT
ADMINISTRATIF

NOTIFICATION DE FIN D’INCAPACITE DE TRIAVAIL (a) 

FCC- 07

1. Travailleur

1.1 Nom et prénom (s) ……………..…….......................... 
1.2 Nom de jeune fille ……………..……..........................
1.3 Date de naissance ……………..……..........................
1.4 Lieu de naissance ……………..……..........................
1.5 Nationalité ……………..……..........................
1.6 Adresse dans le pays de séjour ou de résidence
……………..……......................................……………..….…...
……………..……......................................……………..….…...
1.7 Numéro d’ immatriculation ……………..…….................

2. Institution compétente

2.1 Dénomination …………….............……..........................

……………..……......................................……………..….…... 
2.2 Adresse ……………..……......................................……..
……………..……......................................……………..….…...

3. Institution du lieu de séjour ou de résidence

3.1 Dénomination ……………..…….....................................
……………..……......................................……………..….…...
3.2 Adresse ……………..……......................................……...
……………..……......................................……………..….…...

4. L’ Institution dénommée (b) au cadre 2              
au cadre 3         ? notifie que 
4.1 votre incapacité de travail a pris fin le ……………..…..…
4.2 le dernier jour pour lequel vous percevrez les prestations
en espèces est le ………….........................................…..……

Fait à ……………..…… le ……………..……

Cachet : Signature du Directeur Général de l’Institution

NOTES

(a) A remplir en caractères d’imprimerie, en trois exemplaires,
par l’Institution du lieu de séjour ou de résidence, ou par l’in-
stitution compétente. Un exemplaire est à adresser sans délai
au travailleur, un autre soit à l’Institution compétente, soit à
l’Institution du lieu de séjour ou de résidence, et le dernier est
à conserver par l’institution émettrice.

(b) Mettre une croix dans la case appropriée.

CONFÉRENCE INTERAFRICAINE  DE PRÉVOYANCE
SOCIALE

CONVENTION MULTILATÉRALE DE SÉCURITÉ SOCIALE
(ARTICLES 23.1 A) ET 25.1 A ),  ET C) I) DE LA

CONVENTION ;
ARTICLES 30.1, 33.1. 37 1 ET 38 DE L’ARRANGEMENT

ADMNINISTRATIF)

ATTESTATION CONCERNANT LE DROIT AUX PRESTA-
TIONS EN NATURE EN

CAS D’ACCIDENT DU TRAVAIL OU DE MALADIE PROFES-
SIONNELLE (a)

FCC-08

1. Travailleur

1.1 Nom et prénom (s) ……………..…….......................... 
1.2 Nom de jeune fille ……………..……..........................
1.3 Date de naissance ……………..……..........................
1.4 Lieu de naissance ……………..……..........................
1.5 Nationalité ……………..……..........................
1.6 Adresse dans le pays de séjour ou de résidence
……………..……......................................……………..….…...
……………..……......................................……………..….…...
1.7 Numéro d’ immatriculation ……………..…….................

2. Institution du lieu de séjour ou de résidence

2.1 Dénomination …………….............……..........................
……………..……......................................……………..….…... 
2.2 Adresse ……………..……......................................……..
……………..……......................................……………..….…...
3. Suite à votre formule FCC-04 du ……………............……

3.1 Le travailleur nommé au cadre I a le droit de bénéficier des
prestations en nature b) 
3.2 Jusqu’au          ? (c) ……………..…… 
3.3 Sans limitation de durées         ? (c)
3.4 En raison de l’accident du travail survenu le
……………..……......................................……………..….…... et
entraînant les conséquences suivantes ……………..….......
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……………..……..................................................................
……………..……..................................................................
……………..……..................................................................
En raison de la maladie professionnelle constatée le
……………..……
et entraînant les conséquences suivantes ……………..…….

3.6 Nature de la maladie professionnelle ……………......…..
……………..……..................................................................

4. Suite à notre autorisation, le travailleur conserve le bénéfice
des prestations en nature
dans le pays désigné et ci-après : ……………...............……

4.1 En vertu de l’article 2.5. 1 b) (i) de la Convention
……………..…… ?
4.2 En vertue l’article 25 c) (i) de la Convention ……………..
4.3 Jusqu’au ……………..…… ?
4.4 Sans limitation de durée ……………..…… ?

5. Vous trouverez en annexe, sous pli confidentiel, les résultats
du contrôle médical (d) ……………..…… ?

6. Institution compétente

6.1 Dénomination .............................................................
……………..…….................................................................. 
6.2 Adresse ……………..……...............................................
……………..……..................................................................

Fait à……………..…… le ……………..

Cachet : Signature du Directeur Général de l’Institut

NOTES

(a) La présente formule est destinée à permettre à l’Institution
Compétente de certifier que le travailleur a droit aux presta-
tions en nature en cas d’accident du travail ou de maladie pro-
fessionnelle lorsque :

- il est victime d’un accident du travail ou d’une maladie pro-
fessionnelle sur le territoire de la Partie Contractante où il
réside alors que cette dernière n’est pas l’ Etat compétent;

- il a été victime d’un accident du travail ou d’une maladie
professionnelle et il séjourne sur le territoire d’une Partie
Contractante autre que l’Etat compétent ;

- il retourne sur le temtoire d’une Partie Contractante autre
que l’Etat compétent, ou y transfert sa résidence ;

- il se rend sur le territoire d’une Partie Contractante autre
que l’Etat compétent pour y recevoir des soins appropriés.

A remplir en caractères d’imprimerie, en trois exemplaires, par
l’Institution compétente. Un exemplaire doit être adressé à
l’Institution du lieu de séjour ou de résidence en réponse à la
demande présentée par la formule FCC 04 ; un autre exem-
plaire doit être adressé au travailleur, et le dernier conservé
par l’Institution émettrice. Si le travailleur est autorisé à quit-
ter l’Etat compétent, alors qu’il est déjà admis au bénéfice des
prestations en nature, pour se rendre sur le territoire d’une
autre Partie Contractante, dans les cas prévus à l’article 25.1b)
(i.) ou à l’article 25.1.c (i) de la Convention, un exemplaire doit
lui être remis avant son départ ; un autre exemplaire doit être
adressé à l’Institution désignée par l’Institution compétente de
la Partie Contractante sur le territoire de laquelle le travailleur
retourne, transfere sa résidence ou se rend pour y être soigné.

(b) Mettre une croix dans la case appropriée ;
(c) Ces indications ne doivent être fournies que si les presta-
tions sont servies en vertu de l’article 25. La) (i) de la
Convention ;
(d) Les résultats du contrôle médical doivent être inclus

uniquement s’ils contiennent des informations essentielles aux
fins du traitement médical. En ce cas, mettre une croix dans
la case.

CONFÉRENCE INTERAFRICAINE  DE PRÉVOYANCE
SOCIALE

CONVENTION MULTILATÉRALE DE SÉCURITÉ SOCIALE
(ARTICLES 11.3B) ET 25.1 A) I) DE LA CONVENTION

ARTICLE 35-2 DE L’ARRANGEMENT ADMINISTRATIF)

ATTESTATION CONCERNANT LES TRA VAILLEURS
SALARIES

DES TRANSPORTS INTERNATIONAUX (a)
FCC-09

PARTIE A
Première attestation (b)

1. Travailleur

1.1 Nom et prénom (s) ……………..…….......................... 
1.2 Nom de jeune fille ……………..……..........................
1.3 Date de naissance ……………..……..........................
1.4 Lieu de naissance ……………..……..........................
1.5 Nationalité ……………..……..........................
1.6 Adresse dans le pays de séjour ou de résidence
……………..……......................................……………..….…...
……………..……......................................……………..….…...
1.7 Numéro d’ immatriculation ……………..…….................

2. Institution compétente en matière de réparation des acci-
dents du travail  et des maladies professionnelles

2.1 Dénomination …………….............……..........................
……………..……......................................……………..….…... 
2.2 Adresse ……………..……......................................……..
……………..……......................................……………..….…...

3. Employeur

3.1 Nom ou raison sociale ………….........................…..……
……………..……......................................……………..….…...
3.2 Adresse ……………..……......................................……...
3.3 N° d’immatriculation ……………..……...........................

4. Le soussigné certifie que le travailleur nommé au cadre I est
à son service depuis le ……………..…….............................

Fait à……………..…… le ……………..……

Cachet : Signature de l’employeur ou de son préposé

PARTIE B
Validations successives (b)

5. L’employeur dénommé au cadre 3 certifie que le travailleur
nommé au cadre l est à son service aux dates ci-après

DATES              Signature de l’employeur ou de son préposé
……………..…… ……………..……
……………..…… ……………..……
……………..…… ……………..……

NOTES

(a) La présente formule est destinée à permettre aux tra-
vailleurs salariés des transports internationaux de bénéficier
de prestations en nature d’accident du travail ou de maladie
professionnelle.
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Cette formule doit être remplie en caractères d’imprimerie,
signée par l’employeur ou son préposé et remise au travailleur
de préférence avant son départ.

Pour bénéficier des prestations, les travailleurs salariés des
transports internationaux doivent présenter au plus tôt cette
formule à l’Institution compétente en matière de réparation
des accidents du travail et des maladies professionnelles de la
Partie Contractante sur le territoire de laquelle ils se trouvent.

(b) La présente attestation est valable pendant le mois au cours
duquel elle est délivrée, ainsi que pendant les deux mois qui
suivent le mois de sa délivrance. Ce délai écoulé, l’employeur a
la faculté, soit de la renouveler pour une période identique si
aucun changement n’est intervenu entre-temps dans la partie
A, en complétant la partie B de la formule, soit de délivrer une
nouvelle formule au travailleur. La remise d’une nouvelle for-
mule doit intervenir chaque fois que des changements se sont
produits dans la partie A au cours de la période de validité
antérieure.

CONFÉRENCE INTERAFRICAINE  DE PRÉVOYANCE
SOCIALE

CONRENTIC;N MULTILATÉRALE DE SÉCURITÉ SOCIALE
23 ET 25.I DE LA CONVENTION

ARTICLES 30.4, ET 37.2 DE L’ARRANGEMENT
ADMINISTRATIF )

HOSPITALISATION : NOTIFICATION D’ENTREE ET DE
SORTIE (a)

FCC-10

1. Travailleur

1.1 Nom et prénom (s) ……………..…….......................... 
1.2 Nom de jeune fille ……………..……..........................
1.3 Date de naissance ……………..……..........................
1.4 Lieu de naissance ……………..……..........................
1.5 Nationalité ……………..……..........................
1.6 Adresse dans le pays de séjour ou de résidence
……………..……......................................……………..….…...
……………..……......................................……………..….…...

2. Institution compétente

2.1 Dénomination …………….............……..........................
……………..……......................................……………..….…... 
2.2 Adresse ……………..……......................................……..
……………..……......................................……………..….…...

3. Références (b)

3.1 notre formule FCC-04         ?   du ……………..…….......
3.2 notre formule FCC-08            du ……………..…….......
3.3 notre formule FCC-28         ? du ……………..…….......

PARTIE A
Notification d’entrée

4. Le travailleur nommé au cadre 1

4.1 a été hospitalisé le ……………..……...............................
4.2 dans l’établissement ci-après :
4.3 Dénomination ……………..……......................................
……………..……......................................……………..….…... 
4.4 Adresse ……………..……......................................…......
……………..……......................................……………..….…...
4.5 en raison d’un cas             d’accident du travail survenu le

de maladie professionnelle con-
statée le ………….................................................................... 
Nature de la maladie professionnelle ………..............……..……
……………..……......................................……………..….…...
4.6 L’hospitalisation se prolongera problablement jusqu’au
……………..……......................................……………..….…...

4.7 (c) pièces justificatives out résultats du contrôle médical en
annexe ?

PARTIE B  
Notification de sortie

5. L’hospitalisation notifiée (d) par notre formule FCC-10
du …………….............................................................……

dans sa partie A a pris fin le ………...............……..……

6. Institution du lieu de séjour ou de résidence

6.1 Dénomination ………….......................................…..……
……………..……......................................……………..…..…...
6.1 Adresse ……………..................................................……
……………..……......................................……………..….…....

Fait à……………..…… le ……………..……

Cachet : Signature du Directeur Général de l’Institut

NOTES

(a) A remplir en caractères d’imprimerie par l’Institution du
lieu de séjour ou de résidence, selon le cas, et à envoyer à
l’Institution compétente.

La partie A sert à notifier l’entrée dans l’établissement hospi-
talier en cas d’accident du travail ou de maladie profession-
nelle. La partie B sert à notifier la sortie de l’établissement hos-
pitalier.

(b) Mettre une croix dans la case appropriée. 
(c) A indiquer si possible.
(d) A compléter en cas d’hospitalisation de courte durée, c’est-
à-dire lorsqu’il est possible de notifier, au moyen de cette
même formule, l’entrée et la sortie de l’hôpital.

CONFÉRENCE INTERAFRICAINE  DE PRÉVOYANCE
SOCIALE

CONVENTION MULTILATÉRALE DE SÉCURITÉ SOCIALE
(ARTICLES 23.1 B) ET 25.1 A) II) DE LA CONVENTION

ARTICLES 31.2 ET 34.2 DE L’ARRANGEMENT
ADMINISTRATIF)

INCAPACITE DE TRAVAIL
(ACCIDENT DU TRAVAIL ET MALADIE PROFESSIONNELLE  

RESULTAT DU CONTROLE MEDICAL (a)
FCC-11

1. Travailleur

1.1 Nom et prénom (s) ……………..…….......................... 
1.2 Nom de jeune fille ……………..……..........................
1.3 Date de naissance ……………..……..........................
1.4 Lieu de naissance ……………..……..........................
1.5 Nationalité ……………..……..........................
1.6 Adresse dans le pays de séjour ou de résidence
……………..……......................................……………..….…...
……………..……......................................……………..….…...
1.7 Numéro d’ immatriculation ……………..…….................

2. L’Institution compétente

2.1 Dénomination …………….............……..........................
……………..……......................................……………..….…... 
2.2 Adresse ……………..……......................................……..
……………..……......................................……………..….…...
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Annexe à la formule FCC-05 du ……………..……....................
suite à notre formule FCC-11 du ……………..……..................

4. L’Institution du lieu de séjour ou de résidence dénommée
ci-après :

4.1 Dénomination ……………..…….....................................
……………..……......................................……………..….…...
4.2 Adresse ……………..……...............................................
……………..……......................................……………..….…...

Vous informe qu’elle a fait procéder le ……………..…… au con-
trôle médical du travailleur nommé au cadre 1, en raison d’un
cas (b)
- d’accident du travail survenu le ……………..……
- de maladie professionnelle constatée le ……………..……?
4.3 Les résultats de ce contrôle sont les suivants :
……………..……..................................................................
……………..……..................................................................
……………..……..................................................................

PARTIE A 
Rapport intérimaire (d)

5. A remplir quand il s’agit d’un accident du travail 

5.1 Cet accident a entraîné les lésions suivantes (e) :
……………..……
……………..……
5.2 Ces lesions (b) ont eu  ? auront ? les conséquences sui-
vantes (f) ……………..……
……………..……
……………..……
5.3 La victime a besoin de soins médicaux  
5.4 La victime est            soignée (b) 
- à son domicile               au cabinet du médecin
- à l’hôpital dans un autre lieu 
Adresse (h) ……………..……

5.5 Conclusions (b)
La victime n’est pas dans l’incapacité de travailler... ?
La victime est dans l’incapacité de travailler à partir du
……………..……
au ……………..…… ?
La victime sera soumise à un nouveau contrôle médical
le ……………..…… ?

6. A remplir quand il s’agit cas de maladie profession-
nelle 

6.1 Anamnèse et symptômes actuels (1) ……………..……
……………..……
……………..……
6.2 Examens clinique : 
6.3 État général (i) ……………..…… Poids ……………..……
Taille ……………..……
6.4 Autres constatations ……………..……
……………..……
……………..……
6.5 Examen techniques (i) ……………..……
……………..……
6.6 Diagnostic
6.7 Conclusions
La victime n’est pas dans l’incapacité de travailler….. ?
La victime est  dans l’incapacité de travailler à partir du
……………..……
jusqu’au ……………..… ?
La victime sera soumise à un nouveau contrôle médical le
……………..……

PARTIE B 
Rapport final (d)

7. Le traitement a pris fin le (k) ……………..……

8. Les lésions (1)
8.1 se sont consolidées sans séquelles à la date du
……………..……
8.2 se sont consolidées à la date du ……………..……........
et auront probablement les conséquences suivantes :
……………..……..................................................................
……………..……..................................................................
……………..……..................................................................

9. La victime aura encore besoin de soins  ?
10. La victime peut reprendre le travail le ……………..……

Fait à……………..…… le ……………..……

Cachet : Signature du Directeur Général de l’Institution

NOTES

(a) La présente formule, qui est annexée à la formule FCC-05,
doit être remplie en caractères d’imprimerie par l’Institution du
lieu de séjour ou de résidence ou par le médecin-conseil de
cette Institution.

(h) Mettre une croix dans la case appropriée.
(c) A remplir le cas échéant.
(d) Les parties A et B de cette formule s’excluent. l’institution
du lieu de séjour ou de résidence est tenue de remplir l’une ou
l’autre de ces parties, selon le cas.
(e) Indiquer le type et la nature des lésions : fracture de bras,
contusion à la tête, aux
doigts, lésions internes, brûlures, asphyxie, etc.
(f) Indiquer les conséquences certaines ou probables des
lésions constatées : décès,
incapacité permanente totale ou partielle ; préciser la durée
présumée de l’incapacité
temporaire.
(g) Mettre une croix dans la case, le cas échéant.
(h) Si le traitement a lieu à l’hôpital, indiquer également la
dénomination de ce dernier. (i) Renseignements à fournir dans
la mesure du possible. (j) Indiquer le type d’examen et la date.
(k) A remplir seulement quand il s’agit d’une maladie profes-
sionnelle. (1) A remplir seulement quand il s’agit d’un accident
du travail.

0. Référece du dossier
0.1 Institution d’instruction
……………..……..................................................................
0.2 Institution en cause
……………..……..................................................................

CONFERENCE INTERAFRICAINE DE LA PREVOYANCE
SOCIALE

CONVENTION MULTILATÉRALE DE SÉCURITÉ SOCIALE
(ARTICLES 13 À 19 DE LA CONVENTION ; ARTICLES 11,

12,14 À 19,57 ET 58 
DE L’ARRANGEMENT ADMINISTRATIF)

INSTRUCTION D’UNE DEMANDE DE PENSION 
DE VIEILLESSE (a)

FCC-12

1. Institution en cause ou organisme de liaison

1.1 Dénomination ……………..…… 

PARTIE A  
Renseignements concernant le requérant

2. Requérant

2.1 Nom et prénom (s) ……………..……
2.2 Nom de jeune fille ……………..……
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2.3 Date de naissance ……………..……
2.4 Lieu de naissance ……………..……
2.5 Nationalité ……………..……
2.6 État civil ……………..…… ? célibataire ?
marié (e) ? veuf (ve)                 divorcé (e) ?
séparé (e) ?
2.7 Adresse à la date de la présentation de la demande
……………..……..................................................................
……………..……..................................................................

2.8 Numéro d’immatriculation auprès de l’Institution 
d’instruction
……………..……..................................................................

2 9 Numéro d’immatriculation auprès de l’Institution en cause
……………..……..................................................................
……………..……..................................................................

3. Activité professionnelle

3.1 Le requérant (b) exerce encore une activité professionnelle
……………..…… ?
3.2 Le requérant (b) n’exerce plus d’activité professionnelle
……………..…… ?

4. Renseignements concernant d’autres prestations
éventuellement accordées                    
au requérant (b)
Le requérant est titulaire d’une pension ou d’une rente
……………..…… ?
Le requérant a été titulaire d’une pension ou d’une rente
……………..…… ?
Le requérant n’est pas titulaire d’une pension ou d’une rente
……………..…… ?

4. l.dans l’affirmative, compléter le tableau suivant :

INSTTTUTTION (S) DEBITRICE (S)

5. Autres renseignements concernant le requérant
5.1 Le requérant est depuis le …………….…reconnu médicale-
ment inapte au travail ?
n’est pas reconnu médicalement inapte au travail
……………..…….............

a depuis le ……………..……besoin de l’assistance constante
d’une tierce
personne pour accomplir les actes ordinaires de la vie
……………..…… 
n’a pas besoin de l’assistance constante d’une tierce personne
pour accomplir les actes ordinaires de la vie ……………..…… ?

PARTIE B  
Renseignements concernant les enfants à charge du

requérant

*Si le nombre d’enfants est supérieur à (5) cinq, ajouter une
feuille complémentaire ;
*Indiquer le numéro correspondant à la mention appropriée : 
1. Enfant légitime, 2. Légitimé, 3. Naturel, 4. Adoptif, 5. Enfant
du conjoint à charge du défunt, 6. Autre enfant à charge ;

*Uniquement si cette adresse est différente de celle indiquée au
point 2.

PARTIE C 
Renseignements divers

7. Date de présentation de la demande ……………..……..
8. Date d’effet de la pension ou de la rente, si celle-ci a été 
liquidée d’office ……………..……...........................................
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9. L’Institution d’instruction (b)
- doit accorder les prestations à titre provisionnel selon l’ar-
ticle 17.1 de
l’Arrangement Administratif. ?
- ne doit pas accorder les prestations à titre provisionnel selon
l’article 17.1
de l’Arrangement Administratif. ?

10.(e) L’Institution en cause est priée de vérifier si des presta-
tions ou une avance doivent être accordées selon l’article 17.2
4 ou 6 de l’Arrangement Administratif (b).

11. En application des articles 57 et 58 de l’Arrangement
Administratif (b) 
- il y a lieu de procéder à des retenues aux fins de compensa-
tion  ?
- il n’y a pas lieu de procéder à des retenues aux fins de com-
pensation ?

12. Ci-joint la formule (b) FCC-15 ? FCC-17 ?

13. Institution d’instruction

13.1 Dénomination ……………..…….........................................

Fait à ……………..…… le ……………..……

Cachet : Signature du Directeur Général de l’Institution

NOTES

(a) La présente formule est établie en trois parties. La partie A
contient des renseignements concernant le requérant, la par-
tie B des renseignements concernant les enfants du requérant,
et la partie C des renseignements divers, nécessaires à 
l’instruction de la demande de pension de vieillesse.

Cette formule doit être remplie en caractère d’imprimerie par
l’Institution d’instruction, qui transmettra un exemplaire à
chacune des Institutions des Parties Contractantes aux légis-
lations desquelles le requérant a été soumis (Institution en
cause), ou, si cette dernière Institution n’est pas connue, à l’or-
ganisme de liaison de la Partie dont il s’agit.

(b) Mettre une croix dans la case appropriée.

(c) Indiquer s’il s’agit d’une pension de vieillesse, d’invalidité,
de survivants ou d’une rente d’accident du travail ou de ma-
ladie professionnelle.

(d) A remplir selon le cas.

(e) Dans l’affirmative, mettre une croix dans cette case.

Référence du dossier
……………..……
01. Institution d’instruction
……………..……
0.2 Institution en cause
……………..……

CONFERENC:E INTERAFRICAINE DE LA PREVOYANCE
SOCIALE 

Convention Multilatérale de Sécurité Sociale
(Articles 13 à 18 de la Convention ; articles 57 et 58 

de l’Arrangement Administratif)

INSTRUCTION D’UNE DEMANDE DE PENSION DE SUR-
VIVANTS (a)

FCC- 13
1. Institution en cause ou organisme de liaison

1.1 Dénomination ……………..……
……………..……
1.2 Adresse : ……………..……

PARTIE A  
Renseignements concernant le défunt

2. défunt

2.1 Nom et prénom (s) ……………..……

2.2 Nom de jeune fille ……………..……
2.3-Date de naissance ……………..……
2.4 Lieu de naissance ……………..……
2.5 Nationalité ……………..……
2.6 Adresse ……………..……
……………..……
2.7 État-civil à la date du décès (b) 
célibataire ? marié (e) ? veuf (ve) ?
divorcé (e) ? séparé (e) ?

2.8 Adresse à la date du décès ……………..……..................
……………..…….................................................................. 
……………..……..................................................................

2.9 Numéro d’immatriculation auprès de l’Institution 
d’instruction ……………..…….............................................
2.10 Numéro d’immatriculation auprès de l’Institution en
cause ……………..……..............................................................

3. Renseignements concernant le décès

3.1 Date et lieu du décès ……………..……
3.2 (b) le décés est dû à un accident du travail ……… 
3.3 Le décès est dû à une maladie profession-
nelle ……………..…… ?
3.4. Le décès est causé par un tiers ……………..…… 
3.5 Le décès est dû à une autre cause ……………..…… ?
3.6 La personne nommée au cadre 2 est portée disparue
……………..…… ?
3.7 Indiquer la date fixée par la déclaration de décès probable
……………..…… ?

4. Renseignements concernant d’autres prestations
éventuellement accordées au défunt (b)

4.1 Le défunt était titulaire d’une pension ou d’une rente
……………..…… ?
Le défunt n’était pas titulaire d’une pension ou d’une rente
……………..…… ?
4.2 A la date de son mariage ……………..…… ?
A la date de son décès ……………..…… 

Dans l’affirmative, compléter le tableau suivant :
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PARTIE B
Renseignements concernant les ayant-droits

5. Renseignements concernant la veuve ou les veuves, le veuf
ou les ayant-droits autres  que les enfants nommés au cadre 6
(c)

5.1 Nom et prénom (s) ……………..……
5.2 Nons de jeune tille ……………..…… 
5.4 Lieu de naissance ……………..……
5.5 Nationalité ……………..……
5.6 Adresse ……………..……
……………..……
5.7 Date du mariage ……………..……
5.8 Le cas échéant, date du divorce ……………..……
5-9 Le cas échéant, date du remariage ……………..……
5.10 Nom et prénom (s) du nouveau conjoint ……………..……
5.11 Lien de parenté ou lien assimilé avec le défunt (pour les
ayant-droits autres que le veuf ou la veuve) ……………..……

Autres renseignements concernant la personne nommée au
point 5.1

5. l2 était à la charge de l’assuré décédé ……………..…… ?
N’était pas à la charge de l’assuré décédé ……………..…… ?
est atteinte d’une incapacité de travail ……………..…… 
a besoin de l’assistance constante d’une tierce personne
……………..…… ?
n’a pas besoin de l’assistance constante d’une tierce personne
……………..…… ?

5.13 La personne nommée au cadre 5.1
est titulaire d’une pension ou d’une rente ?
n’est pas titulaire d’une pension ou d’une rente ?
Dans l’affirmative compléter le tableau suivant : 

Les informations visées aux points 5.15 à 5.20
- ont été vérifiées par nos soins ……………..…… 
- n’ont pas été vérifiées par nos soins ……………..…… ?

6. Renseignements concernant les enfants à charge du
requérant (Enfants à charge reconnus comme tels par la légis-
lation en cause).
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6.9 Les enfants sont orphelins de père et de mère (f). Dans l’af-
firmative, s’il n’y a pas d’autres ayant-droits au cadre 5.
Indiquer :
6.10 Nom  ……………..……
6.11 Adresse ……………..……

*Indiquer le numéro correspondant à la mention appropriée :
l. Enfant légitime, 2. légitimé, 3. Naturel, 4. Adoptif, 5. Enfant
du conjoint à charge du défunt, 6. Autre enfant à charge. 
**Uniquement si cette adresse est différente de celle indiquée
au point 2.5. 
***Si le nombre d’enfants est supérieur à (5) cinq remplir une
feuille supplémentaire.

PARTIE. C
Renseignements divers

7. Date de présentation de la demande ……………..……

8. Date d’effet de la pension ou de la rente, si celle-ci a été
liquidée d’office ……………..……

9. L’Institution d’instruction (b) doit       ?n e doit  pas  ?
accorder des prestations à titre provisionnel selon l’article 17.1
de l’Arrangement Administratif

10 L’Institution en cause (h) , est priée de vérifier si des
prestations ou une avance doivent étre accordées selon l’ar-
ticle 17.2, 4 ou 6. de l’Arrangement Administratif (b)

11. En application des articles 57 et 58 de l’Arrangement
Administratif (b) 
il y a lieu de procéder à des retenues aux fins de compensa-
tion ?
il n’y a pas lieu de procéder à des retenues aux fins de com-
pensation ?

12. Ci-joint la formule (b) FCCI5 ? FCC17 ?
13. Institution d’instruction

13.1 Dénomination ……………..……
……………..……
13.2 Adresse ……………..……
……………..……

Fait à ……………..…… le ……………..……

Cachet : Signature du Directeur Général de l’Institution

NOTES

(a) La présente formule est établie en trois partie. La partie A
contient des renseignement concernent le défunt, la partie B
des renseignementà concernant les ayant-droits, et la partie
des renseignements divers, nécessaires pour l’Instruction de la
demande de pension de survivants.

Cette fonmulc doit être remplie en caractères d’imprimerie par
l’Institution d’instruction, qui transmettra un exemplaire à
chacune des Institutions des Parties Contractantes aux légis-
lations desquelles le défunt a été soumis (Institution en cause
ou, si cette dernière n’est pas connue, à l’organisme de liaison
de la Partie dont il s’agit).

(h) Mettre une croix dans la case appropriée.

(c) Indiquer s’il s’agit d’une pension de vieillesse, d’invalidité et
de survivants ou bien d’une rente d’accident du travail ou de
maladie professionnelle.

(d) A remplir selon le cas.

(e) Au cas où il existe plusieurs ayant-droits, l’institution d’in-
struction doit remplir une

formule séparée pour chaque ayant-droit. 1
(f) Dans l’affirmative, mettre une croix dans cette case.

Référence du dossier
……………..……
01. Institution d’instruction
……………..……
0.2 Institution en cause
……………..……

CONFERENCE INTERAFRICAINE DE LA PREVOYANCE
SOCIALE 

CONVENTION MULTILATÉRALE DE SÉCURITÉ SOCIALE
(ARTICLES 13 À 22 DE LA CONVENTION; ARTICLES 11 A

19, 57 ET 58 
DE L’ARRANGEMENT ADMINISTRATIF)

INSTRUCTION D’UNE DEMANDE DE PENSION 
D’INVALIDITE (A)

FCC-14

PARTIE A 
Renseignements concernant le requérant

1. Requérant

1.1 Nom et prénom (s) ……………..……
1.2 Nom de jeune fille ……………..……
1.3 Date de naissance ……………..……
1.4 Lieu de naissance ……………..……
1.5 Nationalité ……………..……
1.6 Statut matrimonial (b) ……………..……
célibataire ? marié (e) ? veuf (ve) ?
divorcé (e) ? séparé (e) ?
1.7 Adresse à la date de la présentation de la demande
……………..……
……………..……
1.8 Numéro d’immatriculation auprès de l’institution d’in-
struction ……………..……
……………..……
1.9 Numéro d’immatriculation auprès de l’Institution en cause
……………..……

2. Institution en cause ou organe de liaison

2.1 Dénomination ……………..……
2.2 Adresse ……………..……
……………..……

3. Date à laquelle a été fixé le début de l’invalidité
……………..……
3. I Date du début de l’incapacité de travail suivie d’invalidité
……………..……
3.2 Le requérant (b) exerce encore   ?
n’exerce plus ? une activité salariée. 
3.3 s’il exerce une activité salariée :
- montant du salaire ……………..……
- durée hebdomadaire du travail ……………..……
3.4 s’il n’exerce plus une activité professionnelle normale, 
indiquer la date de cessation de cette activité ……………..……
3.5 L’invalidité résulte d’un accident du travail ou d’une ma-
ladie professionnelle ?
L’invalidité ne résulte pas d’un accident du travail ou d’une
maladie professionnelle ?
3.6 L’invalidité : (b)
- a été causée par un tiers responsable   ?
- n’a pas été causée par un tiers responsable  ?

4. Le requérant (b) a été soumis à une rééducation profes-
sionnelle ?
Le requérant n’a pas été soumis à une rééducation profession-
nelle  ?
Dans l’affirmative/
4.1 - En vue de quel emploi ? ……………..……
4.2 - Nom ou raison sociale, adresse de l’employeur pour lequel
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il occupe ou a occupé ce nouvel emploi: ……………..……....
..........................................................................................
4.3 - N° d’immatriculation de l’employeur ……………..……
4.4 - Date du début et de la fin de cet emploi : du …. au …

5. Renseignements concernant d’autres prestations
éventuellement accordées au requérant au point 1.1 (b)

* Faire procéder le montant par la lettre correspondant à 
l’indication appropriée.
5.9.    ? Le requérant nommé au point 1.1 (b) a, depuis 
le ……………..……, besoin de l’assistance constante d’une
tierce personne pour accomplir les actes ordinaires de la vie,

Le requérant nommé au point 1. 1 (b) n’a pas besoin
de l’assistance constante d’une tierce personne pour accomplir
les actes ordinaires de la vie.

PARTIE B 
Renseignements concernant les enfants à charge du

requérant
(reconnus comme tels par la législation en cause)

* Si le nombre d’enfants est supérieur à (5) cinq remplir une
feuille supplémentaire. 
** Uniquement si cette adresse est différente de celle indiquée
au point 1.6.
*** Indiquer le numéro correspondant à la mention appropriée :

1. Enfant légitime. 2. Légitimé, 3. Naturel. 4. Adoptif, 5. Enfant
du conjoint à charge du défunt, 6. Autre enfant à charge.

PARTIE C 
Renseignements divers

7. Date de présentation de la demande ……………..……
8. Date d’effet de la pension ou de la rente, si celle-ci a été
liquidée d’office ……………..……
9. L’Institution d’instruction (b)
? doit accordcr des prestations à litre provisionnel selon l’arti-
cle 17.1 de l’Arrangement Administratif
? ne doit pas accorder des prestations à titre provisionnel selon
l’article 17.1 de l’Arrangement Administratif

10. L’Institution en cause (c) est priée de vérifier si (les
prestations ou une avance doivent être accordées selon l’arti-
cle 17.2, 4 ou 6 de l’Arrangement           Administratif (b) ?

11. En application des articles 52 et 53 de l’Arrangement
Administratif (b)
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Il y a lieu de procéder à des retenues aux fins de compen-
sation ?
Il n’y a pas lieu de procéder à des retenues aux fins de com-
pensation ?

12. Ci-joint la formule (b) FCC-15 ? FCC-17 ?

FCC-22 ?

13. Institution d’instruction 

13.1 Dénomination ……………..…….....................................
……………..……..................................................................

13.2 Adresse ……………..…… ……………..…….....................
……………..……..................................................................

Fait à ……………..…… le ……………..……

Cachet : Signature du Directeur Général 
de l’Institution

NOTES

(a) La présente formule comprend trois parties. La partie A
contient les renseignements concernant le requérant, la partie
B, les renseignements concernant les enfants du requérant, et
la partie C, des renseignements divers nécessaires à l’instruc-
tion de la demande de pension d’invalidité.

Cette formule doit être remplie en caractères d’imprimerie par
l’institution d’instruction, qui transmettra un exemplaire à
chacune des Institutions des Parties Contractantes aux légis-
lations desquelles le requérant a été soumis (Institution en
cause) ou, si cette dernière n’est pas connue, à l’organisme de
liaison de la Partie dont il s’agit.
(b) Mettre une croix dans la case appropriée.
(c) Dans l’affirmative, mettre une croix dans cette case.

Référence du dossier
……………..……..................................................................

01. Institution d’instruction
……………..……..................................................................

0.2 Institution en cause
……………..……..................................................................

CONFERENCE INTERAFRICAINE DE LA PREVOYANCE
SOCIALE

CONVENTION MULTILATÉRALE DE SÉCURITÉ SOCIALE
(ARTICLES 14 À 17 DE LA CONVENTION ; ARTICLES

10, 12, 15 À 17 ET 21 DE L’ARRANGEMENT
ADMINISTRATIF)

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA 
CARRIERE DU TRAVAILLEUR (a)

FCC-15
1. Travailleur

1.1 Nom et prénom (s) ……………..……
1.3 Lieu de naissance……………..……
1.4 Date de naissance ……………..……
1.5 Nationalité……………..……
1.6 Adresse……………..……
……………..……..................................................................

1.7. Numéro d’immatriculation……………..……

2. Institution d’instruction

2.1. Dénomination……………..……
2.2 Adresse ……………..……

3.Renseignements relatifs aux périodes d’activité profes-
sionnelle et d’assurance accomplies par le travailleur
nommé au cadre 1(b)

* Uniquement si ces chiffres sont différentes de celles qui 
figurent dans la colonne précdente.
** Indiquer le chiffre correpondant à la mention appropriée.

Fait à ……………..…… le ……………..……

Cachet : Signature du Directeur Général de l’Institution

NOTES

(a) La présente formule doit être remplie en caractères d’im-
primerie d’une manière aussi complète que possible, par
l’Institution d’instruction, à l’aide des indications fournies par
le requérant ; elle doit être annexée aux formules FCC-12,
FCC-13 ou FCC14 et adressée à chacune des Institutions en
cause.

Sur la base de ces renseignements, toute Institution en cause
est priée de remplir la formule FCC-16 et, le cas échéant, la
formule FCC-17.

(b) Il n’est pas nécessaire d’indiquer dans ce tableau les 
périodes accomplies sous la législation qu’applique
l’Institution d’instruction.

CONFERENCE INTERAFRICAINE DE LA PREVOYANCE
SOCIALE 

CONVENTION MULTILATÉRALE DE SÉCURITÉ SOCIALE
(ARTICLE 12 DE LA CONVENTION ET ARTICLE 6 DE

L’ARRANGEMENT ADMINISTRATIF)

ATTESTATION CONCERNANT LA TOTALISATION DES
PERIODES D’ASSURANCE POUR L’ADMISSION A L’AS-

SURANCE 
VOLONTAIRE (a)

FCC-16
1. Assuré

1.1 Nom et prénom (s) ……………..……
1.2 Nom de jeune fille ……………..……
1.3 Date de naissance ……………..……
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1.4 Lieu de naissance ……………..……
1.6 Adresse ……………..……

……………..……..................................................................
1.7 Numéro d’immatriculation ……………..……

2. Dernière activité ayant donné lieu à assurance obliga-
toire

2.1 Nom ou raison sociale de l’employeur ……………..……
……………..……..................................................................

2.2 Adresse ……………..……
……………..……..................................................................

2.3 N° d’immatriculation ……………..……

3. Périodes d’assurance

3 1. L’intéressé nomme au cadre 1 a été assuré par l’Institution
dénommée au cadre 4 dans la branche vieillesse-invalidité-
survivants

4. Institution d’affiliation

4.1 Dénomination ……………..……
4.2 Adresse ……………..……

Fait à……………..…… le ……………..……

Cachet : Signature du Directeur Général de l’Institution

NOTES

(a) La présente formule concerne la totalisation de périodes
d’assurance pur l’admission à l’assurance volontaire

Elle doit étre remplie en caractères d’imprimerie par
l’Institution ou les institutions des Parties Contractantes
auprès desquelles l’intéressé a été assuré, à la demande de
celui-ci, et elle doit être remise par l’intéressé à l’institution de
la Partie Contractante concernée, en vue de son admission à
l’assurance volontaire.

(b) Mettre une croix dans la case appropriée.

(c) Faire précéder de la lettre appropriée l’indication relative
aux périodes, selon le code suivant :

- A = trimestre ;
- B = mois ;
- C = semaine ; 
- D = jour.

0. Référence du dossier
01 institution d’instruction
02 instruction en cause

CONFERENCE INTERAFRICAINE DE LA PREVOYANCE
SOCIALE

CONVENTION MULTILATÉRALE DE SÉCURITÉ SOCIALE
(ARTICLES 15, 18 ET 19 DE LA CONVENTION ; ARTICLES

15.1, 16.1 ; 2
ET 3 ET 19 DE L’ARRANGEMENT ADMINISTRATIF)

ATTESTATION CONCERNANT LES PER IODES 
D’ASSURANCE (a)

FCC-17

DE VIEILLESSE ¨ D’INVALIDITE ¨ DE SURVIVANTS ¨ (b)

1. Travailleur

1.1 Nom et prénom (s) :  
1.2 Nom de jeune fille :
1.3 Date de naissance :
1.4 Lieu de naissance :
1.5 Nationalité :
1.6 Adresse :
1.7 Numéro d’immatriculation :

2. Institution destinataire - (b)

Institution d’instruction ¨ Instruction en cause ¨

2.1 Dénomination
2.2 Adresse
2.3 Pays

3. Survivant (c)

3.1 Nom et prénom (s) :
3.2 Nom de jeune fille :
3.3 Date de naissance :
3.4 Lieu de naissance :
3.5 Nationalité :
3.6 Adresse :
3.7 Lien de parenté avec le défunt :

4. le travailleur nommé au cadre 1 qui justifie d’une période
d’assurance inférieure à un an (b)
a droit aux prestations en vertu de la législation 
nationale ¨
n’a pas droit aux prestations en vertu de la législation
nationale ¨ 

5. Institution qui remplit la formule (b)

Institution d’instruction ¨          Institution en cause ¨

5.1 Dénomination………….
5.2 Adresse……….

6.Périodes d’assurance et/ou périodes assimilées 
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6.15 Soit une durée totale d’assurance égale à…………………….

Fait à…………………………. le ……….

Cachet Signature du Directeur Général

3. Survivant (c)

3.1 Nom et prénom (s)  
3.2 Nom de jeune fille
3.3 Date de naissance
3.4 Lieu de naissance
3.5 Nationalité
3.6 Adresse
3.7 Lien de parenté avec le défunt

4. La personne nommée (b) au cadre 1
au cadre 3 ¨

a droit à la pension demandée (d) 
n’a pas droit à la pension demandée (d) ¨

5. En cas d’attribution d’une pension :

5.1 Montant annuel de la pension qui serait servie si la tota-
lité des périodes d’assurance avait été accomplie uniquement
sous la législation appliquée par l’institution en cause, confor-
mément à l’article 15.2 ou 3 de la Convention (montant
théorique) (e )……………..........................................................

5.2 Montant annuel de la pension due proportionnellement
aux périodes d’assurance accomplies sous la législation
appliquée par l’institution en cause conformément à l’article
15.4 ou 5 de la Convention (Montant effectif)……………

5.3 Montant annuel de la pension à laquelle le requérant pour-
rait prétendre sans application des dispositions des articles 14
à 18 de la Convention pour les seules périodes accomplies
sous la législation appliquée par l’Institution en cause (en vue
de l’application éventuelle de l’article 19.1 de la
Convention)………………….

6. l’’intéressé a été admis au bénéfice des prestations (b) 

- conformément à l’article 17.1. de l’Arrangement 
Administratif ¨ 
- conformément à l’article 17.2. de l’Arrangement 
Administratif ¨ 
- conformément à l’article 17.4. de l’Arrangement 
Administratif ¨

7. Instruction en cause

7 I Dénomination :
7.2 Adresse :

Fait à …………………………. le ……….

Cachet Signature du Directeur Général 
de l’Institution :

NOTES

(a) La présente formule a trait à la détermination des droits à
pension de la part de chacune des Institutions en cause. Elle
doit être remplie en caractères d’imprimerie et adressée à
l’Institution d’instruction.
(b) Mettre une croix dans la case appropriée.
(c) A remplir uniquement s’il s’agit d’une pension de sur-
vivants. 
(d) Une copie de la décision doit être annexée au présent rap-
port.
(e) En cas d’attribution d’une pension conformément aux dis-
positions de l’article 15.5 de la Convention, il n’est pas néces-
saire d’indiquer le montant théorique.

0. Référence du dossier
01 institution d’instruction
02 instruction en cause

CONFERENCE INTERAFRICAINE DE LA PREVOYANCE
SOCIALE

CONVENTION MULTILATÉRALE DE SÉCURITÉ SOCIALE
(ARTICLES 13 À 19 DE LA CONVENTION ; ARTICLES 16 À

19 DE L’ARRANGEMENT ADMINISTRATIF)

DETERMINATION DE MONTANTS DE LA PENSION 
ET DU COMPLEMENT EVENTUEL (a)

FCC-19

DE VIEILLESSE        ̈         D’INVALIDITE   ̈           DE SURVIVANTS            ̈  (b)

1. Assuré

1.1 Nom et prénom (s) :  
1.2 Nom de jeune fille :
1.3 Date de naissance :
1.4 Lieu de naissance :
1.5 Nationalité :
1.6 Adresse :
1.7 Numéro d’immatriculation :

2. Instruction en cause

2.1 Dénomination
2.2 Adresse

3. Survivant (c)

3.1 Nom et prénom (s) :
3.2 Nom de jeune fille :
3.3 Date de naissance :
3.4 Lieu de naissance :
3.5 Nationalité :
3.6 Adresse :
3.7 Lien de parenté avec le défunt :

0. Référence du dossier
01 institution d’instruction
02 instruction en cause
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CONFERENCE INTERAFRICAINE DE LA PREVOYANCE
SOCIALE

CONVENTION MULTILATÉRALE DE SÉCURITÉ SOCIALE
(ARTICLES 13 À 22 DE LA CONVENTION ; ARTICLES 20.1

DE L’ARRANGEMENT ADMINISTRATIF)

NOTIFICATION D’ATTRIBUTION D’UNE PENSION
FCC-20

DE VIEILLESSE        ̈         D’INVALIDITE   ̈           DE SURVIVANTS            ̈  (b)

1. Assuré

1.1 Nom et prénom (s) :  
1.2 Nom de jeune fille :
1.3 Date de naissance :
1.4 Lieu de naissance :
1.5 Nationalité :
1.6 Adresse :
1.7 Numéro d’immatriculation :

2. Instruction d’instruction

2.1 Dénomination
2.2 Adresse

3. Survivant (c)

3.1 Nom et prénom (s) :
3.2 Nom de jeune fille :
3.3 Date de naissance :
3.4 Lieu de naissance :
3.5 Nationalité :
3.6 Adresse :
3.7 Lien de parenté avec le travailleur décédé :

4. Montant de la pension

4.1 Montant annuel
4.2 Montant du complément éventuel. calculé conformément à
l’article 19 de la Convention :
4. 3 Montant de la déduction à opérer au titre des dispositions
de non cumul (article 9 de la Convention et article 7 de
l’Arrangement Administratif) :
4.4 Montant effectivement du : 

5. Date d’effet de la pension :
6. Institution en cause :

6 1 Dénomination :
6.2 Adresse :

Fait à …………………………. le ……….

Cachet : Signature du Directeur Général 
de l’Institution

NOTES

(a) La présente formule est destinée à permettre aux
Institutions en cause de notifier à l’institution d’instruction
leur décision relative à l’attribution d’une pension de vieillesse,
d’invalidité ou de survivants (copie de la décision à joindre).
Elle doit être remplie en caractères d’imprimerie par chacune
des Institutions en cause.

(b) mettre une croix dans la case appropriée.

CONFERENCE INTERAFRICAINE DE LA PREVOYANCE
SOCIALE

CONVENTION MULTILATÉRALE DE SÉCURITÉ SOCIALE
(ARTICLES 13 À 22 DE LA CONVENTION ; ARTICLES 20.2

DE L’ARRANGEMENT ADMINISTRATIF)

RECAPITULATIF DES DECISIONS RELATIVES 
A UNE DEMANDE DE PENSION (a)

FCC - 21

DE VIEILLESSE        ̈         D’INVALIDITE   ̈           DE SURVIVANTS            ̈  (b)

1. Requérant

1.1 Nom et prénom (s) :  
1.2 Nom de jeune fille :
1.3 Date de naissance :
1.4 Lieu de naissance :
1.5 Nationalité :
1.6 Adresse :
1.7 Numéro d’immatriculation :

2. Votre demande de pension présentée le ……. …………..Et
concernant l’assuré décédé 
ci-après (c)

2.1 Nom et prénom (s) :
2.2 Nom de jeune fille :
2.3 Numéro d’immatriculation :

3. a été examinée par les Institutions ci-après :

Dénomination          Lieu et Pays       Référence du dossier
des Institutions

1. ....................... ............. .......................
2. ....................... ............. .......................
3. ....................... ............. .......................
4. ....................... ............. .......................
5. ....................... ............. .......................

4. Ces Institutions ont pris les décisions suivantes :

4.1 Une pension vous est accordée

4.2 Votre demande est rejetée par l’institution ou les institu-
tions suivants pour les motifs ci-après :
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N° d’ordre Institution Motifs du rejet
1. ............... ............... ...............
2. ............... ............... ...............
3. ............... ............... ...............
4. ............... ............... ...............
5. ............... ...............

5. Institution d’Instruction

5.1 Dénomination :
5.2 Adresse :

Fait à…………………………. le ………...

Cachet Signature du Directeur Général 
de l’Institution

NOTES

(a) La présente formule récapitule l’ensemble des décisions
prises par chacune des Institutions concernées y compris l’in-
stitution d’instruction, à propos d’une demande de pension de
vieillesse, d’invalidité ou de survivants.

Elle doit être remplie par l’Institution d’instruction qui en com-
munique un exemplaire au requérant et copie à chacune des
Institutions en cause.

(b) Mettre une croix dans la case appropriée.

(c) A remplir uniquement lorsque le requérant n’est pas le tra-
vailleur lui-même.

CONFERENCE INTERAFRICAINE DE LA PREVOYANCE
SOCIALE

CONVENTION MULTILATÉRALE DE SÉCURITÉ SOCIALE
(ARTICLES 42 DE LA CONVENTION ; ARTICLES 22.1 DE

L’ARRANGEMENT ADMINISTRATIF)

RAPPORT MEDICAL DE TAILLE (a)
FCC-22

DE VIEILLESSE        ̈         D’INVALIDITE   ̈           DE SURVIVANTS            ̈  (b)

1. Instruction destinataire

1.1 Dénomination :
1.2 Adresse :

2. Personne examinée

2.1 Nom et prénom (s) :  
2.2 Nom de jeune fille :
2.3 Date de naissance :
2.4 Lieu de naissance :
2.5 Nationalité :
2.6 Adresse :
2.7 Numéro d’immatriculation :
2.8 Numéro de pension :
2.9 Numéro du dossier :
2.10 date de présentation de la demande de pension :
2.11 date de présentation de la demande de pension pour
aggravation :

3. Rapport établi par le médecin conseil

3.1 Nom et prénom (s) :  
3.2 Adresse :
3.3 Dénomination de l’Institution

PARTIE A 
Questionnaire commun à toutes les situations

I- Anannèse

1. Antécédents personnels et familiaux :

2. Affection actuelle (maux dont souffre l’intéressé, debut de
l’affection, évolution, thérapeutiques appliquées jusqu’ici)

II- Constatations objectives

1. Etat général

Taille :
Aspect général (senile, calme, agité, etc) :
Constitution (forte, moyenne, faible) :
Maintien :
Mouvement :
Musculature :
Coloration : des muqueuses
Etat de nutrition :
Faciès (pâle, cyanosé) :
Etat de la bouche et des dents :

2. Organes des sens
Ouie :
Vue :
Odorat :

3. Appareil respiratoire
(voies respiratoires supérieure, poumons, périmètre tho-
racique, aspect du thorax, examen microscopique des
crachats, recherche du B.K. examen radiologique, etc…
Protocole d’examen radiographique avec indication de la date
(c) :

Autres indications :

4. appareil circulaire
(cœur aorte, vaisseaux, volume du cœur, ausculation, pouls,
tension artérielle, dyspnée, oedèmes, état des vaisseaux pré-
riphériques, variée, constatations radiographiques, etc :..)
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Protocole d’examen électro-cardiographique, avec indication de
la date :

Protocole d’examen électro-oscillographique, avec indication de
la date :

5. Appareil digestif
Paroi abdominale, hernies, palpation de l’abdomen, cicatrices
d’interventions chirurgicales, foie, rate, ganglions, etc :..
...............................................................................................
Protocole d’examens radiographiques, avec indication de la
date :

6. Appareil locomoteur
Os, muscles, conformation et mobilité des articulations et de
la colonne vertébrale, lasègue, mensuration comparée des
membres ; indication en degrés de la rééducation fonctionnelle
éventuelle des mouvements articulaires :
...............................................................................................
7. Appareil génito-urinaire
Résultats de l’examen des urines et des autres examens
éventuels (azotémie, pyélographie, examen gynécologique, etc.)
avec indication de la date :
...............................................................................................
8. Système nerveux et psychisme
Réflexes pupillaires et périphériques, parésies, paralysies,
troubles importants de la sensibilité, particularité concernant
l’état psychique : 
...............................................................................................
Protocole d’électro-diagnostic ou d’électro-encéphalogramme

9. Autres appareils et systèmes
...............................................................................................
10. Examen du sang, avec indication de la date ; taux d’hémo-
globine et nombre d’érythrocytes. etc

11. Autres résultats d’examen, avec indication de la date
(sédimentation, réaction pour le diagnostic de la syphilis, etc.
...............................................................................................
D’autres examens spécifiques (b)         sont nécessaires ¨ 

ne sont pas nécéssaire ¨ 
Dans l’affirmative, lesquels ? 
Date de la demande d’examen : 

III - Diagnostic et interprétation
1. Diagnostic avec justification et appréciation :

2.1 l’Etat de l’intéressé (b)
Est          n’est pas ¨  stabilisé

3 Date du début de l’incapacité de travail :

4 Date du début de l’invalidité actuelle

5. l’intéressé (b) est ¨  n’est pas ¨ apte à
exercer une activité autre que celle qu’il exerçait en dernier
lieu.

6. L’intéressé (b) est ¨  n’est pas ¨  susceptible d’être
réadapté.
7. l’intéressé est n’est pas ¨  dans l’impossibilité
absolue de se déplacer.
8. l’intéressé est  n’est pas ¨  hospitalisé.
Dans l’affirmative, durée probable de l’hospitalisation :
Éventuellement, date de sortie :

9. L’aide d’une tierce personne lui est nécessaire pour effectuer
les actes ordinaires de la vie 
L’aide d’une tierce personne ne lui est pas nécessaire pour
effectuer les actes ordinaires de la vie ¨
10. l’invalidité est temporaire
définitive 

11. Date de la fin probable de cette invalidité temporaire :

12. Depuis l’attribution de la pension, l’état de l’intéressé (b) 

s’est amélioré ¨ est resté stationnaire ¨ s’est aggravé ¨

Observations :

13. L’intéressé (b) doit ¨ ne doit pas ¨ être réexaminé.
Dans l’affirmative, indiquer la date : 

PARTIE B  
Questionnaire réservé à certaines situations

I. Sous réserve de l’avis de l’institution compétente et selon
l’avis du médecin qui établit la présente fonnule, l’indemnisa-
tion de la blessure ou de la maladie dont l’intéressé est
atteint

(b) petit ¨  ne peut pas
être considérée comme relevant de la législation sur les acci-
dents du travail et maladies professionnelles

Dans le cas ; où l’intéressé aurait antérieurement bénéficié de
la législation sur les accidents du travail et les maladies pro-
fessionnelles préciser :

- la nature de cette blessure ou de cette maladie :
- le taux d’invalidité retenu :

2. En cas d’accident date de consolidation de la lésion :
3. Thérapeutique indiquée :
4. la continuation des soins médicaux est ¨  
n’est pas susceptible d’entrainer une amélioration de
l’état de l’intéressé.
(b) est n’est pas ¨ susceptible de permettre une
guérison.

PARTIE C 
Conclusions

1. Date effective de cessation du travail

2. L’invalidité pour le travail exercé en dernier lieu 
est totale partielle ¨ 
Si elle est partielle, indiquer le taux :
Taux d’invalidité pour tout autre travail en rapport avec les
aptitudes de l’intéressé : 

Fait à…………………………. le ……….

Cachet Signature du Médecin Conseil 
de l’Institution

3. Institution signataire
3.1 Dénomination :
3.2 Adresse :

Fait à…………………………. le ……….

Cachet : Signature du Directeur Général 
de l’Institution

NOTES

(a) La présente formule est destinée à permettre à l’Institution
compétente d’apprécier si le requérant d’une pension d’invali-
dité peut être considéré comme invalide au regard de la légis-
lation qu’elle applique ou si l’invalidité du titulaire d’une pen-
sion s’est aggravée. Elle est utilisée également lorsque, en
application de l’article 42 de la Convention, un examen médi-
cal est effectué par l’Institution du lieu de séjour ou de rési-
dence à la requête de l’Institution compétente.

Cette formule doit être remplie en caractères d’imprimerie par
le médecin conseil de l’Institution du lieu de séjour ou de rési-
dence ou par le médecin que cette Institution a désigné à cet
effet. Elle est à adresser à l’Institution compétente.
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(b) Mettre une croix dans la case appropriée.

(c) Ces éléments sont indispensables quand la demande de
pension d’invalidité est fondée entièrement ou partiellement
sur une affection relative à l’appareil respiratoire.

CONFERENCE INTERAFRICAINE DE LA PREVOYANCE
SOCIALE

CONVENTION MULTILATÉRALE DE SÉCURITÉ SOCIALE
(ARTICLES 33 DE LA CONVENTION ; ARTICLES 47 DE

L’ARRANGEMENT ADMINISTRATIF)

ATTESTATION CONCERNANT LA TOTALISATION DES
PERIODES D’ASSURANCE OU D’EMPLOI (a)

FCC-23

PARTIE A

1. Travailleur

1.1 Nom et prénom (s) :  
1.2 Nom de jeune fille :
1.3 Date de naissance :
1.4 Lieu de naissance :
1.5 Nationalité :
1.6 Adresse :
1.7 Numéro d’immatriculation :
1.8 Dernier employeur dans le pays à la législation duquel le
travailleur a été soumis en dernier lieu :
1.9 Nom ou raison sociale :
1.10 Adresse :

2. Institution destinataire

2.1 Dénomination
2.2 Adresse

3. Objet de la demande.
En vue de donner suite à une demande de prestation intro-
duite par le travailleur nommé au cadre I, nous vous prions de
nous faire connaître les périodes d’assurance ou d’emploi
accomplies par lui sous la législation de votre pays, à partir 
du :

4. Institution compétente
4.1 Dénomination :
4.2 Adresse :

Fait à ............................. le .............

Cachet Signature du Directeur Général 
l’Institution

PARTIE B

5. Travailleur (c)

5.1 Nom et prénom (s) :  
5.2 Nom de jeune fille :
5.3 Date de naissance :
5.4 Lieu de naissance :
5.5 Nationalité :
5.6 Adresse :
5.7 Numéro d’immatriculation :

6. Le travailleur nommé (b) au cadre ¨ au cadre 5 ¨  a accom-
pli depuis le :……

7. Les périodes d’assurance ou d’emploi suivantes :

7.1 du ……….. au …………
7.2 du ……….. au …………
7.3 du ……….. au …………

7.4 du ……….. au …………
7.5 du ……….. au …………

8. Institution signataire

8.1 Dénomination
8.2 Adresse

Fait à ............................. le .............

Cachet Signature du Directeur Général de 
l’Institution

NOTES

(a) La présente formule est destinée à permettre au travailleur
de bénéficier des prestations familiales ou à la femme salariée
de bénéficier des prestations de maternité lorsque, pour l’ou-
verture du droit, il est nécessaire de tenir compte des périodes
d’assurance ou d’emploi accomplies au titre d’une autre légis-
lation que celle qu’applique l’Institution compétente.

L’attestation peut être délivrée directement à l’intéressé par
l’institution compétente en matière de prestations familiales et
de maternité de la Partie Contractante à la législation de 
laquelle il a été soumis antérieurement en dernier lieu. Dans
ce cas, au vu, le cas échéant, des renseignements fournis par
l’employeur, cette Institution remplit la partie B, et remet ou
fait parvenir la formule à l’intéressé lui-même. L’attestation
peut également être demandée à ladite institution par l’institu-
tion compétente auprès de laquelle le travailleur est affilié
actuellement. Dans ce cas, l’institution compétente remplit la
partie A et elle transmet la formule à l’institution auprès de
laquelle le travailleur a été affilié antérieurement en dernier
lieu, qui remplit la partie B comme il est dit précédemment et
la retourne à l’institution compétente.

Cette formule doit être remplie en caractères d’imprimerie.
(b) Mettre une croix dans la case appropriée.

(c) A remplir seulement quand la formule est remise directe-
ment à l’intéressé.

CONFERENCE INTERAFRICAINE DE LA PREVOYANCE
SOCIALE

CONVENTION MULTILATÉRALE DE SÉCURITÉ SOCIALE
(ARTICLES 35 DE LA CONVENTION ; ARTICLES 49 DE

L’ARRANGEMENT ADMINISTRATIF)

ETAT DE LA FAMILLE (a)
FCC-24

1. Travailleur :

1.1 Nom et prénom (s) :  
1.2 Nom de jeune fille :
1.3 Date de naissance :
1.4 Lieu de naissance :
1.5 Nationalité :
1.6 Adresse :
1.7 Numéro d’immatriculation :

2. Conjoint (es)

Nom    Prénom (s)  Date   Lieu de naissance  Nationalité Adresse
de naissance

.......  ............   .........    ..................     ..............   ...........

.......  ............   .........    ..................     ..............   ...........

.......  ............   .........    ..................     ..............   ...........

.......  ............   .........    ..................     ..............   ...........

.......  ............   .........    ..................     ..............   ...........

.......  ............   .........    ..................     ..............   ...........

3. Enfants à charge (reconnus comme tels par l’institution en
cause) (b)
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Nom    Prénom (s) Date de naissance    Statut Lieu de naissance
........  ............    ........................... .............  .....................
........  ............    ........................... .............  .....................
........  ............    ........................... .............  .....................
........  ............    ........................... .............  .....................
........  ............    ........................... .............  .....................

4 Attestation des autorités compétentes en matière d’état ou,
le cas échéant de l’institution désignée par l’autorité compé-
tente.

L’exactitude des renseignements donnés ci-dessus a été véri-
fiée sur les documents officiels qui sont en notre possession

4.1 Nom et prénom (s) de l’autorité signature :

4.2 Adresse :
Fait à ............................. le .............

Cachet Signature de l’officier d’Etat civil 
ou de l’Autorité en tenant lieu

Cachet : Signature de l’Officier d’État
Civil ou de l’Autorité en tenant lieu

NOTES

(a) La présente formule est destinée à être produite à l’appui de
la demande de prestations familiales adressée à l’Institution
compétente. Elle est valable pour une période de douze mois à
partir de la date de sa signature.

Cette formule doit être remplie en caractères d’imprimerie par
les autorités compétentes en matière d’état civil sur le territoire
de la Partie Contractante où résident les membres de la
famille, sinon, par toute autorité de cette Partie en tenant lieu.

(b) lorsque le nombre est supérieur à six (6), remplir une page
complémentaire. (c) Indiquer le lien de parenté de chaque
enfant avec le travailleur en utilisant un des numéros
suivants : 1 pour Enfant légitime, 2 pour enfant légitimé, 3
pour enfant naturel, 4 pour enfant adoptif, 5 pour enfant du
conjoint à charge du défunt, 6 pour autre enfant à charge.

CONFERENCE INTERAFRICAINE DE LA PREVOYANCE
SOCIALE

CONVENTION MULTILATÉRALE DE SÉCURITÉ SOCIALE
(ARTICLES 35 DE LA CONVENTION ; ARTICLES 49 DE

L’ARRANGEMENT ADMINISTRATIF)

ATTESTATION DE POURSUITE D’ETUDE (a)
FCC-25

1. Travailleur requérant l’octroi dcs prestations familiales

1.1 Nom et prénom (s) :  
1.2 Nom de jeune fille :
1.3 Date de naissance :
1.4 Lieu de naissance :
1.5 Nationalité :
1.6 Adresse :
1.7 Numéro d’immatriculation :

2. Elève ou étudiant

2.1 Nom et prénom (s) :  
2.2 Date de naissance :
2.3 Lieu de naissance :
2.4 Lien de parenté:
2.5 Adresse :

3. Institution compétente pour l’octroi des prestations
familiales

3.1 Dénomination :
3.2 Adresse :
3.3 Référence du dossier :

Fait à ............................. le .............

Cachet : Signature du Directeur Général 
de l’Institution Compétente

PARTIE B

4. certificat ou Attestation de scolarité

4.1 L’élève ou l’étudiant nommé au cadre 2 fréquente l’école ou
l’établissement d’enseignement supérieur ou universitaire
désigné au cadre 5.

4.2 Ses études dans cette école ou cet établissement se pro-
longeront probablement jusqu’au :

5. École ou établissement d’enseignement supérieur ou
universitaire

5.1 Nom : 
5.2 Adresse :

Fait à ............................. le .............

Cachet : Signature du Directeur Général de l’Institution du
pays de résidence de l’enfant

NOTES

(a) La présente formule est destinée à compléter la formule
FCC23 lorsque l’enfant bénéficiaire, ayant dépassé la limite
d’âge normale pour l’octroi des prestations familiales, poursuit
ses études.

Elle doit être remplie en caractères d’imprimerie.

L’Institution compétente, après avoir rempli la Partie A,
adresse cette formule à l’Institution du lieu de résidence de
l’enfant, qui en remplit la Partie B au vu du certificat délivré
par l’établissement d’enseignement fréquenté par l’enfant con-
cerné, et la retourne à l’Institution compétente.

CONFERENCE INTERAFRICAINE DE LA PREVOYANCE
SOCIALE

CONVENTION MULTILATÉRALE DE SÉCURITÉ SOCIALE
(ARTICLES 35 DE LA CONVENTION ; ARTICLES 49 DE

L’ARRANGEMENT ADMINISTRATIF)

ATTESTATION D’APPRENTISSAGE (a)
FCC-26

PARTIE A Demande d’attestation

1. Travailleur requérant l’octroi dcs prestations familiales

1.1 Nom et prénom (s) :  
1.2 Nom de jeune fille :
1.3 Date de naissance :
1.4 Lieu de naissance :
1.5 Nationalité :
1.6 Adresse :
1.7 Numéro d’immatriculation :

2. Appui

2.1 Nom et prénom (s) :  
2.2 Date de naissance :
2.3 Lieu de naissance :
2.4 Lien de parenté:
2.5 Adresse :
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3. Institution compétente pour l’octroi des prestations
familiales

3.1 Dénomination :
3.2 Adresse :

Fait à ............................. le .............

Cachet : Signature du Directeur Général 
de l’Institution 

PARTIE B

4. Attestation d’apprentissage
4.1 L’apprenti nommé au cadre 2 a été confié à la  person-
ne l’entreprise ou l’établissement désigné au point 4.5 à partir
du : ...................................................................................... 
en vue de sa formation au métier de : ……............................

4.2 L’apprentissage se prolongera probablement jusqu’au : ..

4.3 L’apprenti perçoit une allocation d’apprentissage (b)
¨ hebdomadaire (c) s’élevant à :………..
¨ mensuelle (c) s’élevant à : …..
Et bénéficie des avantages suivants :

logement ¨  nourriture ¨  habillement ¨ 
autres avantages ¨
du………au…………….s’élevant à………….

4.4 ne perçoit pas d’allocation d’apprentissage ¨ 
d’autres avantages ¨
4.5 Lieu du travail : ………… 
4.6 Nom de la personne, de l’entreprise ou de l’établissement
chargé(e) de l’apprentissage.
4.7 Adresse : ……..

Fait à ............................. le .............

Cachet : Signature du Directeur Général
de l’Institution du pays de résidence de l’enfant

NOTES

(a) La présente formule est destinée a compléter la formule
ECC-23 lorsque l’enfant bénéficiaire, ayant dépassé Ia limite
d’âge pour l’octroi des prestations familiales, est placé en
apprentissage.

Elle doit être remplie en caractères d’imprimerie. L’Institution
compétente, après avoir rempli la Partie A. adresse cette 
formule à l’institution du lieu de résidence de l’enfant, qui en
remplit la Partie B au vu du certificat délivré par la personne,
l’entreprise ou l’établissement chargé(e) de l’apprentissage de
l’enfant concerné, et la retourne à l’Institution compétente.

(b) Mettre une croix dans la case appropriée.

(c) Montant en monnaie du pays de résidence de l’enfant.

CONFERENCE INTERAFRICAINE DE LA PREVOYANCE
SOCIALE

Convention Multilatérale de Sécurité Sociale
(Articles 35 de la Convention ; articles 49 de l’arrangement

administratif)

CERTIFICAT MEDICAL (a)
FCC-27

PARTIE A 
Demande 

1. Travailleur requérant l’octroi dcsprestations familiales

1.1 Nom et prénom (s) :  
1.2 Nom de jeune fille :

1.3 Date de naissance :
1.4 Lieu de naissance :
1.5 Nationalité :
1.6 Adresse :
1.7 Numéro d’immatriculation :

2. Enfant visé par le certificat médical

2.1 Nom et prénom (s) :  
2.2 Date de naissance :
2.3 Lieu de naissance :
2.4 Lien de parenté:
2.5 Adresse :

3. Institution compétente pour l’octroi des prestations
familiales

3.1 Dénomination :
3.2 Adresse :

Fait à ............................. le .............

Cachet : Signature du Directeur Général 
de l’Institution 

PARTIE B 
Certificat médical d’infirmité

4. Examen médical
4.1 Les facultés physiques ou mentales de l’enfant examiné (b)
sont diminuées ¨  ne sont pas diminuées ¨ 
dans l’affirmative, pourcentage de diminution .%
l’enfant examiné (b) est apte est inapte
à exercer une activité professionnelle.

4.2 Observations éventuelles: …….

4.3 Date du début de l’infirmité ou de la maladie (de façon
aussi précise que possible)….
4.4 La maladie est-elle incurable ? Oui ¨ Non 
Si non, durée probable……………………..
4.5 Un nouvel examen (b) est nécessaire ¨
n’est pas nécessaire      Dans l’affirmative, date 
de l’examen…………..
4.6 Nom, Prénom (s) du médecin*………………
4.7 Adresse………………….

Fait à ............................. le .............

Cachet : Signature du médecin

4.2 les renseignements suivants concernant la personne nom-
mée au cadre 1 …………………..

Fait à ............................. le .............

Cachet : Signature du Directeur Général 
de l’Institution

NOTES

La présente formule est destinée à permettre à l’Institution
d’une Partie Contractante de solliciter l’envoi de formules ou
d’autres renseignements de la part des Institutions d’une autre
Partie Contractante.

A remplir en caractères d’imprimerie et à adresser à
l’Institution dont on sollicite l’envoi de formules ou d’autres
renseignements.
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CONFERENCE INTERAFRICAINE DE LA PREVOYANCE
SOCIALE

CONVENTION MULTILATÉRALE DE SÉCURITÉ SOCIALE
(ARTICLES 39 DE LA CONVENTION )

DEMANDE GENERALE DE RENSEIGNEMENT
FCC-28

PARTIE A
Demande d’attestation

1. Personne concernée

1.1 Nom et prénom (s) :  
1.2 Nom de jeune fille :
1.3 Date de naissance :
1.4 Lieu de naissance :
1.5 Date et lieu de décès
1.6 Nationalité :
1.7 Adresse :
1.8 Numéro d’immatriculation :

2. Institution destinataire

2.1 Dénomination :
2.2 Adresse :

3. Institution requérante

3.1 Dénomination :
3.2 Adresse :

4. L’Institution dénommée au cadre 3 demande à l’institu-
tion dénommée
au cadre 2 de lui adresser

4.1 La (les) formule (s) suivante (s) ………………………………

NOTES

(a) La présente formule est destinée à compléter la formulc
FCC-23 lorsque l’enfant bénéficiaire, ayant dépassé la limite
d’âge normale pour l’octroi des prestations familiales, est dans
l’impossibilité d’exercer une activité rémunérée par suite d’une
infirmité ou d’une maladie incurable.

Elle doit être remplie en caractères d’imprimerie.

L’institution compétente, après avoir rempli la Partie A,
adresse cette formule à l’institution du lieu de résidence de
l’enfant, qui fait remplir la Partie B par un médecin désigné ou
agréé par elle et la retourne à l’Institution compétente.

(b) Mettre une croix dans la case appropriée.

CONFERENCE INTERAFRICAINE DE LA PREVOYANCE
SOCIALE

CONVENTION MULTILATÉRALE DE SÉCURITÉ SOCIALE
(ARTICLES 24 À 29 DEL’ARRANGEMENT ADMINISTRATIF)

BORDEREAU NOMINATIF DE PAIEMENT DES 
PRESTATIONS EN ESPECES

FCC-29

- Prestations d’accident du travail et de maladie profession-
nelle
- Pensions de vieillesse, d’invalidité ou de survivants ¨
- Prestations familiales et de maternité 
- Autres prestations en espèces

Institution destinataire :

Institution débitrice :

Type de prestations

N° d’ordre :

N° d’immatriculation :

Nom et Prénom (s) :

Adresse :

Montant :

Date d’échéance :

Observations :

Arrêté le présent bordereau à la somme de

:………………………………….....................................................

Mode de versement :………………………………..

Date de versement :………………………………...

Fait à………………………….le ……………………

Cachet : Signature du Directeur Général 

de l’Institution

NOTES

Le présent bordereau nominatif de paiement est utilisé lorsque

l’Institution débitrice d’une Partie Contractante ne sert pas

directement les prestations en espèces dues à des bénéficiaires

qui résident sur le territoire d’une autre Partie Contractante et

que le paiement de ces prestations est effectué à sa demande

par l’institution du lieu de résidence.

Chaque type de prestations donne lieu à l’établissement d’un

bordereau.

Ce bordereau doit être rempli en triple exemplaire en carac-

tères d’imprimerie, par l’institution débitrice qui en conserve

un et transmet les deux autres à l’institution du lieu de rési-

dence (Organisme payeur) au plus tard vingt jours avant la

date d’échéance des prestations.

4.2 les renseignements suivants concernant la personne nom-

mée au cadre 1 …………………................................................

Fait à ............................. le .............

Cachet : Signature du Directeur Général de l’Institution

NOTES

La présente formule est destinée à permettre à l’Institution

d’une Partie Contractante de solliciter l’envoi de formules ou

d’autres renseignements de la part des Institutions d’une

autre Partie Contractante.

A remplir en caractères d’imprimerie et à adresser à

l’Institution dont on sollicite l’envoi de formules ou d’autres

renseignements.
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- DECRET ET ARRETES -

A - TEXTE DE PORTEE GENERALE

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 
ET DE LA FRANCOPHONIE

Décret n° 2009-170 du 11 juin 2009 portant ratifi-
cation de la convention multilatérale de sécurité sociale

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 2 - 2009 du 11 juin 2009 autorisant la ratification
de la convention multilatérale de sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-615 du 30 décembre 2007 portant nomi-
nation des membres du Gouvernement.

En Conseil des ministres,

Décrète :

Article premier : Est ratifiée la convention multilatérale de
sécurité sociale et de son arrangement administratif dont les
textes sont annexés au présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré, publié au Journal
officiel et communiqué partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 11 juin 2009

Par le Président de la République,
Denis SASSOU N’GUESSO

Le ministre des affaires étrangères 
et de la francophonie,

Basile IKOUEBE

Le ministre du travail, de l’emploi 
et de la sécurité sociale,

Gilbert  ONDONGO

B – TEXTES PARTICULIERS

MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE 
ET DE LA REFORME DE L’ETAT

PROMOTION

Arrêté n° 4262 du 12 juin 2009. M. IHOUANGA

(Michel), conducteur principal d’agriculture de 2e échelon,
indice 590 des cadres de la catégorie B, hiérarchie II des 
services techniques (agriculture), est promu à deux ans, au
titre des années 1990 et 1992, successivement aux échelons
supérieurs comme suit :

- au 3e échelon, indice 640 pour compter du 2 juillet 1990 ; 

- au 4e échelon, indice 700 pour compter du 2 juillet 1992.

L’intéressé est versé pour compter de cette dernière date dans

les cadres de la catégorie II, échelle 1, 1re classe, 4e échelon,
indice 710, promu à deux ans, au titre des années 1994, 1996,
1998 et 2000, successivement aux échelons supérieurs comme
suit :

2e classe

- Au 1er échelon, indice 770 pour compter du 2 juillet 
1994 ; 

- au 2e échelon, indice 830 pour compter du 2 juillet 1996 ; 

- au 3e échelon, indice 890 pour compter du 2 juillet 1998 ; 

- au 4e échelon, indice 950 pour compter du 2 juillet 2000.

L’intéressé est inscrit au titre de l’année 2002, promu sur liste
d’aptitude dans les cadres de la catégorie I, échelle 2 et nommé

au grade d’ingénieur des travaux agricoles de 1re classe, 4e

échelon, indice 980 pour compter du 11 février 2002, ACC =
néant.

2e classe

- Au 1er échelon, indice 1080 pour compter du 11 février
2004 ; 

- au 2e échelon, indice 1180 pour compter du 11 février 2006 ; 

- au 3e échelon, indice 1280 pour compter du 11 février
2008.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, ce versement et cette promotion sur liste d’ap-
titude ne produiront aucun effet financier jusqu’à nouvel
ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.  

Arrêté n° 4264 du 12 juin 2009. M. PAMBOU PA-

MBI (Fani), administrateur en chef de 3e classe, 1er échelon,
indice 2050, des cadres de la catégorie I, échelle 1 des ser-
vices administratifs et financiers (administration générale), est

promu à deux ans, au titre de l’année 2007, à la 2e échelon,
indice 2200 pour compter du 11 septembre 2007.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 
28 décembre 1994, cette promotion ne produira aucun effet
financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter de la date ci-dessus indiquée.  

Arrêté n° 4266 du 12 juin 2009. Mme MOUIVI-
GANGA née MITSOUNDA (Marie Yolande), assistante sociale

de 3e classe, 3e échelon, indice 1190 des cadres de la catégorie
II, échelle 1 des services sociaux (service social), est promue à
deux ans, au titre des années 2001, 2003, 2005 et 2007, suc-
cessivement aux échelons supérieurs comme suit, ACC =
néant.

- Au 4e échelon, indice 1270 pour compter du 2 juin 2001.

Hors classe

- Au 1er échelon, indice 1370 pour compter du 2 juin 2003 ;

- au 2e échelon, indice 1470 pour compter du 2 juin 2005 ;

- au 3e échelon, indice 1570 pour compter du 2 juin 2007.

L’intéressée est inscrite au titre de l’année 2008, promue sur
liste d’aptitude dans les cadres de la catégorie I, échelle 2 et

nommée au grade d’assistant social principal de 3e classe, 2e

échelon, indice 1580 pour compter du 1er janvier 2008, ACC =
6 mois 29 jours.

Conformément aux dispositions du décret n° 94 -769 du 28
décembre 1994, ce versement et cette promotion sur liste d’ap-
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titude ne produiront aucun effet financier jusqu’à nouvel
ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.  

Arrêté n° 4268 du 12 juin 2009. M. Est entériné 
le procès-verbal de la commission administrative paritaire 
d’avancement réunie à Brazzaville, le 9 juillet 2007.

M. LOUVILA (Jackson), greffier principal contractuel de 1re

classe, 4e échelon, catégorie II, échelle 1, indice 710 le 18 juil-
let 2001, qui remplit la condition d’ancienneté exigée par l’ar-

ticle 9 de la convention collective du 1er septembre 1960, est
avancé successivement aux échelons supérieurs comme suit :

2e classe

- Au 1er échelon, indice 770 pour compter du 18 novembre
2003 ; 

- au 2e échelon, indice 830 pour compter du 18 mars 2006.

L’intéressé est inscrit au titre de l’année 2007 promu sur liste
d’aptitude dans la catégrie I, échelle 2 et nommé en qualité de

greffier en chef contractuel de 1er classe, 3e échelon, indice

880 pour compter du 1er janvier 2007, ACC = néant.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette promotion sur liste d’aptitude ne pro-
duira aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.   

Arrêté n° 4269 du 12 juin 2009. M. MOUAYA
(Pierre), instituteur de 1re classe, 4e échelon, indice 710 des
cadres de la catégorie II, échelle 1 des services sociaux
(enseignement), est promu à deux ans, au titre des années
1993, 1995, 1997, 1999, 2001, 2003, 2005 et 2007, succes-
sivement aux échelons supérieurs comme suit :

2e classe

- Au 1er échelon, indice 770 pour compter du 21 février 1993 ; 

- au 2e échelon, indice 830 pour compter du 21 février 1995 ; 

- au 3e échelon, indice 890 pour compter du 21 février 1997 ;

- au 4e échelon, indice 950 pour compter du 21 février 1999.

3e classe

- Au 1er échelon, indice 1090 pour compter du 21 février
2001 ; 

- au 2e échelon, indice 1110 pour compter du 21 février 2003 ; 

- au 3e échelon, indice 1190 pour compter du 21 février 2005 ; 

- au 4e échelon, indice 1270 pour compter du 21 février
2007.

L’intéressé est inscrit au titre de l’année 2008, promu sur liste
d’aptitude dans les cadres de la catégorie I, échelle 2 et nommé

au grade d’instituteur principal de 2e classe, 3e échelon, indice

1280 pour 1er janvier 2008, ACC = 10 mois 10 jours.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette promotion sur liste d’aptitude ne pro-
duira aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Article 4,: Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’an-
cienneté pour compter des dates ci-dessus indiquées.    

Arrêté n° 4270 du 12 juin 2009. M. MALONGA

(Philippe) instituteur de 3e classe, 1er échelon, indice 1090
des cadres de la catégorie II, échelle 1 des services sociaux
(enseignement), est promu à deux ans, au titre des années

2004 et 2006, successivement aux échelons supérieurs comme
suit, ACC = néant.

- Au 2e échelon, indice 1110 pour compter du 3 octobre 2004 ;

- au 3e échelon, indice 1190 pour compter du 3 octobre
2006.

L’intéressé est inscrit au titre de l’année 2007, promu sur liste
d’aptitude dans les cadres de la catégorie I, échelle 2 et nommé

au grade d’instituteur principal de 2e classe, 3e échelon, indice

1280 pour compter du 1er janvier 2007.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette promotion sur liste d’aptitude ne pro-
duira aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.   

Arrêté n° 4273 du 12 juin 2009. M. MINGOLE

(Joseph), secrétaire d’administration de 1re classe, 4e échelon,
indice 635 des cadres de la catégorie II, échelle 2 des services
administratifs et financiers (administration générale), est

promu à deux ans ans, au titre de l’année 2006, à la 2e classe,

1er échelon, indice 675 pour compter du 26 février 2006.

L’intéressé est inscrit au titre de l’année 2007, promu sur liste
d’aptitude dans les cadres de la catégorie II, échelle 1 et
nommé au grade de secrétaire principal d’administration de

1re classe, 4e échelon, indice 710 pour compter du je janvier
2007, ACC = néant.

Conformément aux dispositions du décret n° 94/769 du 28
décembre 1994, cette promotion sur liste d’aptitude ne pro-
duira aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prendeffet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.  

Arrêté n° 4274 du 12 juin 2009. Mme SAMBA-
KAMPOTO née NKEMBI (Elisabeth), secrétaire d’administra-

tion contractuelle de 1re classe, 4e échelon, catégorie II,

échelle 2, indice 635 le 1er août 1999, est inscrite au titre de
l’année 2000, promue sur liste d’aptitude dans la catégorie II,

échelle 1, 1er classe, 3e échelon, indice 650, ACC = néant et
nommée en qualité de secrétaire principal d’administration
contractuel pour compter du 4 décembre 2000.

L’intéressée qui remplit la condition d’ancienneté exigée par

l’article 9 de la convention collective du 1er septembre 1960,
est avancée successivement aux échelons supérieurs comme
suit :

- au 4e échelon, indice 710 pour compter du 4 avril 2003. 

2e classe

- Au 1er échelon, indice 770 pour compter du 4 août 2005 ;

- au 2e échelon, indice 830 pour compter du 4 décembre
2007.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette promotion sur liste d’aptitude ne pro-
duira aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date ci-dessus
indiquée.   

Arrêté n° 4275 du 12 juin 2009. Est entériné 
le procès-verbal de la commission administrative paritaire d’a-
vancement, réunie à Brazzaville le 5 mars 2008.

Mlle BANANI (Jeannette), monitrice sociale contractuelle de

2e classe, 3e échelon, catégorie II, échelle 2, indice 755 depuis
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le 25 octobre 2005, est inscrite au titre de l’année 2007, pro-
mue sur liste d’aptitude dans la catégorie II, échelle 1 et nom-

mée en qualité d’assistant social contractuel de 2e classe, 1er

échelon, indice 770 pour compter du 1er janvier 2007, ACC =
néant.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette promotion sur liste d’aptitude ne pro-
duira aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter de la date ci-dessus indiquée.  

Arrêté n° 4276 du 12 juin 2009. Mme NZILA née

NIMI-NDOULOU (Thérèse), secrétaire d’administration de 3e

classe, 3e échelon, indice 925 des cadres de la catégorie II,
échelle 2 des services administratifs et financiers (administra-
tion générale), est inscrite au titre de l’année 2007, promue sur
liste d’aptitude dans les cadres de la catégorie II, échelle 1 et
nommée au grade de secrétaire principal d’administration de

2e classe, 4e échelon, indice 950 pour compter du 1er janvier
2007, ACC = néant.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette promotion sur liste d’aptitude ne pro-
duira aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet de point de vue de l’ancienneté
pour compter de la date ci-dessus indiquée.    

Arrêté n° 4277 du 12 juin 2009. Mlle MAMPOUYA

(Claire), secrétaire d’administration de 1er classe, 4e échelon,
indice 635 des cadres de la catégorie II, échelle 2 des services
administratifs et financiers (administration générale), est pro-
mue à deux ans, au titre des années 1998, 2000, 2002, 
2004 et 2006, successivement aux échelons supérieurs comme
suit :

2e classe

- Au 1er échelon, indice 675 pour compter du 1er octobre
1998 ; 

- au 2e échelon, indice 715 pour compter du 1er octobre
2000 ; 

- au 3e échelon, indice 755 pour compter du 1er octobre
2002 ; 

- au 4e échelon, indice 805 pour compter du 1er octobre
2004.

3e classe

- Au 1er échelon, indice 845 pour compter du 1er octobre
2006.

L’intéressée est inscrite au titre de l’année 2007, promue sur
liste d’aptitude dans les cadres de la catégorie II, échelle 1 et
nommée au grade de secrétaire principal d’administration de

2e classe, 3e échelon, indice 890 pour compter du 1er janvier
2007, ACC = néant.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette promotion sur liste d’aptitude ne pro-
duira aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.   

Arrêté n° 4278 du 12 juin 2009. M. MBANZOULOU
(Jérôme), contre maître de 2e classe, 3e échelon, indice 755
des cadres de la catégorie II, échelle 2 des services techniques
(travaux publics), est promu à deux ans, au titre de l’année
2005, au 4e échelon, indice 805 pour compter du 16 avril
2005.

L’intéressé est inscrit au titre de l’année 2007, promu sur liste
d’aptitude dans les cadres de la catégorie II, échelle 1 des ser-
vices techniques (travaux publics) et nommé au grade d’adjoint

technique de 2e classe, 2e échelon, indice 830 pour compter

du 1er janvier 2007, ACC = néant.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette promotion sur liste d’aptitude ne pro-
duira aucun effet financier jusqu’ à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.   

Arrêté n° 4279 du 12 juin 2009. M. Est entériné le
procès-verbal de la commission administrative paritaire 
d’avancement réunie à Brazzaville, le 5 mars 2008.

Mme OBAMI née MBANDZO (Thérèse), ouvrière contractuelle
de 2e classe, 3e échelon, indice 505, catégorie III, échelle 2 le
9 janvier 2004, qui remplit la condition d’ancienneté exigée par
l’article 9 de la convention collective du 1er septembre 1960,
est avancée au 4e échelon, indice 545 pour compter du 9 mai
2006.

L’intéressée est inscrite au titre de l’année 2007, promue sur
liste d’aptitude dans la catégorie III, échelle 1 et nommée en
qualité de chef ouvrier contractuel de 2e classe, 3e échelon,
indice 565 pour compter du 1er janvier 2007, ACC = néant.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette promotion sur liste d’aptitude ne pro-
duira aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.

TITULARISATION

Arrêté n° 4135 du 9 juin 2009. En application des
dispositions du décret n° 92-336 du 7 juillet 1992, les agents
contractuels dont les noms et prénoms suivent, sont intégrés,
titularisés et nommés dans les cadres réguliers de la fonction
publique comme suit :

MPAN (Roger)

Ancienne situation

Grade : ingénieur des eaux et forêts contractuel
Catégorie : I Echelle : 1

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 850

Nouvelle situation

Grade : ingénieur des eaux et forêts
Catégorie : I Echelle : 1

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 850

NKOUDISSA (Roger Adolphe)

Ancienne situation

Grade : assistant sanitaire contractuel
Catégorie : I Echelle : 2

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 680
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Nouvelle situation

Grade : assistant sanitaire
Catégorie : I Echelle : 2

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 680

MBOU (Pascal)

Ancienne situation

Grade : assistant sanitaire contractuel
Catégorie : I Echelle : 3
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 590

Nouvelle situation

Grade : assistant sanitaire
Catégorie : I Echelle : 3
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 590

DZIAT (Denis William)

Ancienne situation

Grade : vérificateur des douanes contractuel
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

Nouvelle situation

Grade : vérificateur des douanes 
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

SAFOULA (Jean Claude)

Ancienne situation

Grade : instituteur contractuel
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

Nouvelle situation

Grade : instituteur 
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

IBARA (Aristide Benjaud)

Ancienne situation

Grade : agent spécial principal contractuel
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

Nouvelle situation

Grade : agent spécial principal 
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

NDAKOUAKOU ZOLO (Sylvie)

Ancienne situation

Grade : agent technique de santé contractuel
Catégorie : II Echelle : 2

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

Nouvelle situation

Grade : agent technique de santé 
Catégorie : II Echelle : 2

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

ONDENDI (Fabien)

Ancienne situation

Grade : commis contractuel
Catégorie : III Echelle : 2
Classe : 2e Echelon : 3e

Indice : 505

Nouvelle situation

Grade : commis 
Catégorie : III Echelle : 2
Classe : 2e Echelon : 3e

Indice : 505

Les intéressés devront bénéficier d’une ancienneté civile con-
servée à la date de parution du présent arrêté.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté à
compter de sa date de signature.

Arrêté n° 4232 du 12 juin 2009. En application des
dispositions du décret n° 92-336 du 7 juillet 1992, les agents
contractuels dont les noms et prénoms suivent, sont intégrés,
titularisés, nommés et versés dans les cadres réguliers de la
fonction publique comme suit :

MBAÏDIGUIMAL DOLETA

Ancienne situation

Grade : professeur des lycées contractuel
Catégorie : A Echelle : 3

Echelon : 5e Indice : 1240

Nouvelle situation

Grade : professeur des lycées 
Catégorie : I Echelle : 1

Classe : 1re Echelon : 4e

Indice : 1300

IVIGHA (Colette)

Ancienne situation

Grade : secrétaire d’administration contractuel
Catégorie : D Echelle : 9

Echelon : 1er Indice : 430

Nouvelle situation

Grade : secrétaire d’administration 
Catégorie : II Echelle : 2

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

NGOUANDZA (Jeanne Odette)

Ancienne situation

Grade : secrétaire  sténo dactylographe contractuel
Catégorie : D Echelle : 9

Echelon : 1er Indice : 430
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Nouvelle situation

Grade : secrétaire sténo dactylographe 
Catégorie : II Echelle : 2

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

OKOUELE (Rose Sidonie)

Ancienne situation

Grade : monitrice sociale contractuel
Catégorie : D Echelle : 11

Echelon : 3e Indice : 490

Nouvelle situation

Grade : monitrice sociale 
Catégorie : II Echelle : 2

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

NGUEKOU ANDZONATERI (Blonde)

Ancienne situation

Grade : secrétaire d’administration contractuel
Catégorie : D Echelle : 9

Echelon : 1er Indice : 430

Nouvelle situation

Grade : secrétaire d’administration 
Catégorie : II Echelle : 2

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

TSOUMOU (Pierre)

Ancienne situation

Grade : chef ouvrier contractuel
Catégorie : E Echelle : 12

Echelon : 1er Indice : 300

Nouvelle situation

Grade : chef ouvrier 
Catégorie : III Echelle : 1

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 375

Les intéressés devront bénéficier d’une ancienneté civile con-
servée à la date de parution du présent arrêté.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté à
compter de sa date de signature.

Arrêté n° 4233 du 12 juin 2009. M. NGOMA (René),
économe stagiaire indice 530 des cadres de la catégorie B,
hiérarchie I des services sociaux (enseignement), est titularisé
au titre de l’année 1990, et nommé au 1er échelon, indice 590
pour compter du 27 février 1990.

L’intéressé est promu à deux ans, au titre de l’année 1992, au
2e échelon, indice 640 pour compter du 27 février 1992.

M. NGOMA (René), est versé pour compter de cette date dans
les cadres de la catégorie II, échelle 1, 1re classe, 3e échelon,
indice 650 et promu à deux ans, au titre des années 1994,
1996, 1998, 2000, 2002, 2004, 2006 et 2008, successivement
aux échelons supérieurs comme suit, ACC = néant.

- Au 4e échelon, indice 710 pour compter du 27 février 1994.

2e classe

- Au 1er échelon, indice 770 pour compter du 27 février 1996 ; 

- au 2e échelon, indice 830 pour compter du 27 février 1998 ; 

- au 3e échelon, indice 890 pour compter du 27 février 2000 ; 

- au 4e échelon, indice 950 pour compter du 27 février 2002.

3e classe

- Au 1er échelon, indice 1090 pour compter du 27 février
2004 ; 

- au 2e échelon, indice 1110 pour compter du 27 février 
2006 ; 

- au 3e échelon, indice 1190 pour compter du 27 février
2008.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette titularisation, ce versement et ces pro-
motions ne produiront aucun effet financier jusqu’à nouvel
ordre.

Le présent arrêté  prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.

Arrêté n° 4234 du 12 juin 2009. En application des
dispositions du décret n° 92-336 du 7 juillet 1992, les agents
contractuels dont les noms et prénoms suivent, sont intégrés,
titularisés, nommés et versés dans les cadres réguliers de la
fonction publique comme suit :

ONGUEMA (Firmine)

Ancienne situation

Grade : monitrice sociale contractuel
Catégorie : D Echelle : 11

Echelon : 5e Indice : 560

Nouvelle situation

Grade : monitrice sociale
Catégorie : II Echelle : 2

Classe : 1re Echelon : 3e

Indice : 585

BITSY (Béatrice)

Ancienne situation

Grade : secrétaire d’administration contractuel
Catégorie : D Echelle : 9

Echelon : 5e Indice : 550

Nouvelle situation

Grade : monitrice sociale
Catégorie : II Echelle : 2

Classe : 1re Echelon : 3e

Indice : 585

GATSONO-OBAMBI (Stéphane)

Ancienne situation

Grade : instituteur adjoint contractuel
Catégorie : D Echelle : 11

Echelon : 1er Indice : 440

Nouvelle situation

Grade : instituteur adjoint contractuel
Catégorie : II Echelle : 2
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Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

KOUNKOU (Anne Marie Romaine)

Ancienne situation

Grade : secrétaire d’administration contractuel
Catégorie : D Echelle : 9
Echelon : 4e Indice : 520

Nouvelle situation

Grade : secrétaire d’administration
Catégorie : II Echelle : 2
Classe : 1re

Echelon : 2e Indice : 545

BOBANGA (Yolande)

Ancienne situation

Grade : agent spécial contractuel
Catégorie : D Echelle : 9 
Echelon : 1er Indice : 430

Nouvelle situation

Grade : instituteur adjoint contractuel
Catégorie : II Echelle : 2
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

ELEKA (Alice Béatrice)

Ancienne situation

Grade : dactylographe qualifiée contractuel
Catégorie : E Echelle : 12
Echelon : 1er Indice : 300

Nouvelle situation

Grade : dactylographe qualifiée
Catégorie : III Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er 

Indice : 375

MBOUMBA (Emilienne)

Ancienne situation

Grade : commis principal contractuel
Catégorie : E Echelle : 12
Echelon : 7e Indice : 440

Nouvelle situation

Grade : commis principal
Catégorie : III Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 4e

Indice : 475

TSIETE (Florent Frederic)

Ancienne situation

Grade : agent subalterne de bureau contractuel
Catégorie : G Echelle : 18
Echelon : 5e Indice : 180

Nouvelle situation

Grade : agent subalterne de bureau
Catégorie : III Echelle : 3

Classe : 1re Echelon : 2e

Indice : 275

Les intéressés devront bénéficier d’une ancienneté civile con-
servée  à la date de parution du présent arrêté.

Arrêté n° 4235 du 12 juin 2009. En application des
dispositions du décret n° 92-336 du 7 juillet 1992, les agents
contractuels dont les noms et prénoms suivent, sont intégrés,
titularisés et nommés dans les cadres réguliers de la fonction
publique comme suit :

EKOMBA OLEGNA (Armand Guy Gilbert)

Ancienne situation

Grade: administrateur adjoint de santé contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

I 2 1re 1er 680

Nouvelle situation

Grade: administrateur adjoint de santé 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

I 2 1re 1er 680

LOUBAYI (Bonave)

Ancienne situation

Grade: assistant sanitaire contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

I 2 1re 1er 680

Nouvelle situation

Grade: assistant sanitaire 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

I 2 1re 1er 680

MIAWE (Faustin)

Ancienne situation

Grade: assistant sanitaire contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

I 2 1re 1er 680

Nouvelle situation

Grade: assistant sanitaire 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

I 2 1re 1er 680

KIMINOU (Raymond)

Ancienne situation

Grade: attaché des services administratifs contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

I 3 1re 1er 590

Nouvelle situation

Grade: attaché des services administratifs 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

I 3 1re 1er 590

KOUMOUKA (Sylvanie Parfaite)

Ancienne situation

Grade: sage-femme diplômée d’Etat contractuelle
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 1 1re 1er 535
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Nouvelle situation

Grade: sage-femme diplômée d’Etat 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 1 1re 1er 535

TCHIMBAKALA (Lady Achille)

Ancienne situation

Grade: secrétaire principal d’administration contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 1 1re 1er 535

Nouvelle situation

Grade: secrétaire principal d’administration 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 1 1re 1er 535

MFOUNOU (Isabelle)

Ancienne situation

Grade: sage-femme contractuelle
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 2 1re 1er 505

Nouvelle situation

Grade: sage-femme 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 2 1re 1er 505

MOUMBA (Raoul)

Ancienne situation

Grade: professeur technique adjoint des collèges d’enseigne-
ment technique contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 1 1re 1er 535

Nouvelle situation

Grade: professeur technique adjoint des collèges d’enseigne-
ment technique 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 1 1re 1er 535

SIOH (Véronique)

Ancienne situation

Grade: agent spécial contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
II 2 1re 1er 505

Nouvelle situation

Grade: agent spécial 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
II 2 1re 1er 505

Les intéressés devront bénéficier d’une ancienneté civile
conservée à la date de parution du présent arrêté.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté à
compter de sa date de signature.

Arrêté n° 4236 du 12 juin 2009. En application des
dispositions du décret n° 92-336 du 7 juillet 1992, les agents
contractuels dont les noms et prénoms suivent, sont intégrés,
titularisés et nommés dans les cadres réguliers de la fonction
publique comme suit :

BOUNDJI  ODOUMA (Marie Béatrice)

Ancienne situation

Grade: secrétaire d’administration contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 2 1re 1er 505

Nouvelle situation

Grade: secrétaire d’administration 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 2 1re 1er 505

MBOUNGOU (Bernadette)

Ancienne situation

Grade: agent technique contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 2 1re 1er 505

Nouvelle situation

Grade: agent technique 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 2 1re 1er 505

NKABA (Jean Dominique)

Ancienne situation

Grade: secrétaire principal d’administration contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 1 1re 1er 535

Nouvelle situation

Grade: secrétaire principal d’administration 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 1 1re 1er 535

MONDZALI  (Nicodème)

Ancienne situation

Grade: instituteur contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
II 1 1re 1er 535

Nouvelle situation

Grade: instituteur 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
II 1 1re 1er 535

PEMBE (Amélie)

Ancienne situation

Grade: instituteur contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 1 1re 1er 535

Nouvelle situation

Grade: instituteur 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 1 1re 1er 535

Les intéressés devront bénéficier d’une ancienneté civile
conservée à la date de parution du présent arrêté.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté à
compter de sa date de signature.
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Arrêté n° 4237 du 12 juin 2009. En application des
dispositions du décret n° 92-336 du 7 juillet 1992, les agents
contractuels dont les noms et prénoms suivent, en service à
Brazzaville, sont intégrés, titularisés et nommés dans les cad-
res réguliers de la fonction publique comme suit :

NGOMA (Jean Félix)

Ancienne situation

Grade: journaliste, niveau III contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
I 1 1re 1er 850

Nouvelle situation

Grade : journaliste, niveau III 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
I 1 1re 1er 850

IBARA (Norbert)

Ancienne situation

Grade : instituteur principal contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
I 2 2e 1er 1080

Nouvelle situation

Grade: instituteur principal 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
I 2 2e 1er 1080

KIYINDOU LOUVOUANDOU (Madeleine)

Ancienne situation

Grade : contrôleur principale des contributions directes
contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
II 2 1re 1er 505

Nouvelle situation

Grade: contrôleur principale des contributions directes 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 2 1re 1er 505

GOUEMO (Sylvie Constantine)

Ancienne situation

Grade: commis contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
III 1 1re 1er 315

Nouvelle situation

Grade: commis 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
III 1 1re 1er 315

GAMBOULOU GAMISSIO (Lucie)

Ancienne situation

Grade: institutrice adjoint contractuelle
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 2 1re 1er 505

Nouvelle situation

Grade: institutrice adjoint 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 2 1re 1er 505

Les intéressés devront bénéficier d’une ancienneté civile
conservée à la date de parution du présent arrêté.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté à
compter de sa date de signature.

Arrêté n° 4238 du 12 juin 2009. En application des
dispositions du décret n° 92-336 du 7 juillet 1992, les agents
contractuels dont les noms et prénoms suivent en service 
à Brazzaville, sont intégrés, titularisés et nommés dans les
cadres réguliers de la fonction publique comme suit :

MBOUNGOU SOKOLO (Vincent)

Ancienne situation

Grade : professeur certifié des sciences économiques contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
I 1 1re 1er 850

Nouvelle situation

Grade : professeur certifié des sciences économiques 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
I 1 1re 1er 850

EKOUEREMBAYE (Norbert)

Ancienne situation

Grade : assistant sanitaire contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
I 3 1re 1er 590

Nouvelle situation

Grade : assistant sanitaire contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
I 3 1re 1er 590

AMBOUA (Jean Sosthène)

Ancienne situation

Grade : instituteur contractuel

Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 1 1re 1er 535

Nouvelle situation

Grade : instituteur 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 1 1re 1er 535

LISSAMBA NKONDE (Irène)

Ancienne situation

Grade : institutrice contractuelle
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 1 1re 1er 535

Nouvelle situation

Grade : institutrice contractuelle
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 1 1re 1er 535

MBALAGA (Amélie Roseline)

Ancienne situation

Grade : institutrice contractuelle
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 1 1re 1er 535
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Nouvelle situation

Grade : institutrice 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 1 1re 1er 535

MABIALA (Germaine)

Ancienne situation

Grade : Monitrice sociale contractuelle
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 2 1re 1er 505

Nouvelle situation

Grade : Monitrice sociale contractuelle
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 2 1re 1er 505

HOUNGA (Marie Justine)

Ancienne situation

Grade : agent technique de santé contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 2 1re 1er 505

Nouvelle situation

Grade : agent technique de santé 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 2 1re 1er 505

BAYINA (Jean Paul)

Ancienne situation

Grade : secrétaire d’administration contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 2 1re 1er 505

Nouvelle situation

Grade : secrétaire d’administration contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 2 1re 1er 505

OUGOUSSOU (Pauline)

Ancienne situation

Grade : secrétaire principal d’administration contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 2 1re 1er 505

Nouvelle situation

Grade : secrétaire principale d’administration 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 2 1re 1er 505

Les intéressés devront bénéficier d’une ancienneté civile
conservée à la date de parution du présent arrêté.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté à
compter de sa date de signature.

Arrêté n° 4312 du 15 juin 2009. En application des
dispositions du décret n° 92-336 du 7 juillet 1992, les agents
contractuels dont les noms et prénoms suivent, sont intégrés,
titularisés et nommés dans les cadres réguliers de la fonction
publique comme suit :

GOUOLLALY ELION KEBIRA

Ancienne situation

Grade : sage-femme contractuelle
Catégorie : II Echelle : 2
Classe : 1re Echelon : 1er
Indice : 505

Nouvelle situation

Grade : sage-femme 
Catégorie : II Echelle : 2
Classe : 1re Echelon : 1er
Indice : 505

DIANTEZOLO  (Jean Baptiste)

Ancienne situation

Grade : secrétaire d’administration principal contractuel
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er
Indice : 535

Nouvelle situation

Grade : secrétaire d’administration principal 
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er
Indice : 535

NGALIELE (Aimée Béatrice)

Ancienne situation

Grade : secrétaire d’administration principal contractuel
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er
Indice : 535

Nouvelle situation

Grade : secrétaire d’administration principal 
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er
Indice : 535

BICOUNCOU (Nathalie Bienvenue Clarisse)

Ancienne situation

Grade : secrétaire principal d’administration contractuel
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 2e Echelon : 4e
Indice : 950

Nouvelle situation

Grade : secrétaire principal d’administration 
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 2e Echelon : 4e
Indice : 950

Les intéressés devront bénéficier d’une ancienneté civile con-
servée  à la date de parution du présent arrêté.

Arrêté n° 4313 du 15 juin 2009. En application des
dispositions du décret n° 92-336 du 7 juillet 1992 les agents
contractuels dont les noms et prénoms suivent, sont intégrés,
titularisés et nommés dans les cadres réguliers de la fonction
publique comme suit

MVIRI  (Lydie Chantal Rivis)

Ancienne situation

Grade : administrateur des services administratifs et finan-
ciers contractuel
Catégorie : I Echelle : 1

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 850
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Nouvelle situation

Grade : administrateur des services administratifs et finan-
ciers 
Catégorie : I Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 850

MASSAMBA (Lydie Olga Joséphine)

Ancienne situation

Grade : contrôleur principal du travail contractuel
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

Nouvelle situation

Grade : contrôleur principal du travail
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

MOBEKE (Frédéric)

Ancienne situation

Grade : secrétaire d’administration contractuel
Catégorie : II Echelle : 2
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

Nouvelle situation

Grade : secrétaire d’administration 
Catégorie : II Echelle : 2
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

MOBEKE (Marie Rose)

Ancienne situation

Grade : secrétaire d’administration contractuel
Catégorie : II Echelle : 2
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

Nouvelle situation

Grade : secrétaire d’administration 
Catégorie : II Echelle : 2
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

ATIPO ( Saina Louise)

Ancienne situation

Grade : agent subalterne de bureau contractuel
Catégorie : III Echelle : 3
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 255

Nouvelle situation

Grade : agent subalterne de bureau contractuel
Catégorie : III Echelle : 3
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 255

NGAKION (Gisèle )

Ancienne situation

Grade : contrôleur principal d’administration contractuel
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

Nouvelle situation

Grade : contrôleur principal d’administration
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

BOYEMBE (Félicité)

Ancienne situation

Grade : secrétaire d’administration contractuel
Catégorie : II Echelle : 2
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

Nouvelle situation

Grade : secrétaire d’administration 
Catégorie : II Echelle : 2
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

BINIAKOUNOU OUMBA (Virginie)

Ancienne situation

Grade : agent technique de santé contractuel
Catégorie : II Echelle : 2
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

Nouvelle situation

Grade : agent technique de santé
Catégorie : II Echelle : 2
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

Les intéressés devront bénéficier d’une ancienneté civile con-
servée  à la date de parution du présent arrêté.

Arrêté n° 4314 du 15 juin 2009. application des dis-
positions du décret n° 92-336  du 7 juillet 1992 les agents con-
tractuels dont les noms et prénoms suivent sont intégrés, 
titularisés, nommés et versés dans les cadres réguliers de la
fonction publique comme suit :

NGALI (Suzanne)

Ancienne situation

Grade : aide soignante contractuelle
Catégorie :F Echelle : 15
Echelon : 1er Indice : 140

Nouvelle situation

Grade : aide soignante 
Catégorie : III Echelle : 2

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 315
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NGOUAMA (Pierre)

Ancienne situation

Grade : professeur des collèges d’enseignement général con-
tractuel
Catégorie : B Echelle : 6
Echelon : 3e Indice : 860

Nouvelle situation

Grade : professeur des collèges d’enseignement général 
Catégorie :  I Echelle : 2
Classe : 1re Echelon : 2e

Indice : 880

MAKONDO (Léa Dorothée)

Ancienne situation

Grade : secrétaire d’administration contractuel
Catégorie : D Echelle : 9
Echelon : 1er Indice : 430

Nouvelle situation

Grade : secrétaire d’administration 
Catégorie : II Echelle : 2
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

Les intéressés devront bénéficier d’une ancienneté civile con-
servée à la date de parution du présent arrêté.

Le présent arrêté prend  effet du point de vue de l’ancienneté
à compter de sa date de signature.

Arrêté n° 4315 du 15 juin 2009. En application des
dispositions du décret n° 92-336 du 7 juillet 1992, les agents
contractuels dont les noms et prénoms suivent, sont intégrés,
titularisés et nommés dans les cadres réguliers de la fonction
publique, comme suit :

GANGA née NKOBISSI (Régine)

Ancienne situation

Grade: assistante sociale contractuelle
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
II 1 2e 1er 770

Nouvelle situation

Grade: assistante sociale 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
II 1 2e 1er 770

MAMOUNA-NKOYI (Brigitte Solange)

Ancienne situation

Grade: institutrice contractuelle 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
II 1 1re 1er 535

Nouvelle situation

Grade: institutrice 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
II 1 1re 1er 535

AOUTA (Philomène)

Ancienne situation

Grade: sage-femme diplômée d’Etat contractuelle
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
II 1 1re 1er 535

Nouvelle situation

Grade : sage-femme diplômée d’Etat 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
II 1 1re 1er 535

GOLA (Eve Annie Fernande)

Ancienne situation

Grade : adjointe technique des travaux publics contractuelle
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
II 1 1re 1er 535

Nouvelle situation

Grade: adjointe technique des travaux publics 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
II 1 1re 1er 535

DOUKANA YELE (Thérèse)

Ancienne situation

Grade: monitrice sociale contractuelle
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
II 2 1re 1er 505

Nouvelle situation

Grade : monitrice sociale 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
II 2 1re 1er 505

LOUMOUAMOU née BADIABO (Agnès)

Ancienne situation

Grade : technicienne auxiliaire de laboratoire contractuelle
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 3 1re 1er 440

Nouvelle situation

Grade : technicienne auxiliaire de laboratoire 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 3 1re 1er 440

MBOLO (Andrienne Francine)

Ancienne situation

Grade : secrétaire d’administration contractuelle
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 3 1re 1er 440

Nouvelle situation

Grade : secrétaire d’administration 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 3 1re 1er 440

ZONZOLO (Antoine)

Ancienne situation

Grade : commis principal contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

III 1 2e 2e 535

Nouvelle situation

Grade : commis principal 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

III 1 2e 2e 535
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Les intéressés devront bénéficier d’une ancienneté civile
conservée à la date de parution du présent arrêté.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté à
compter de sa date de signature.

Arrêté n° 4316 du 15 juin 2009. En application des
dispositions du décret n° 92-336 du 7 juillet 1992, les agents
contractuels dont les noms et prénoms suivent, sont intégrés,
titularisés et nommés dans les cadres réguliers de la fonction
publique comme suit :

AMPIRI (Blaise)

Ancienne situation

Grade: assistant sanitaire contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

I 2 1re 1er 680

Nouvelle situation

Grade: assistant sanitaire 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

I 2 1re 1er 680

MAYANDA (Judith Irène)

Ancienne situation

Grade : vérificateur des douanes contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 1 1re 1er 535

Nouvelle situation

Grade : vérificateur des douanes 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 1 1re 1er 535

MAMBOU (Julien)

Ancienne situation

Grade : secrétaire d’administration Contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 2 1re 1er 505

Nouvelle situation

Grade : secrétaire d’administration 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 2 1re 1er 505

LEMBET (Daniel)

Ancienne situation

Grade : instituteur contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 1 1re 1er 535

Nouvelle situation

Grade: instituteur 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 1 1re 1er 535

Les intéressés devront bénéficier d’une ancienneté civile
conservée à la date de parution du présent arrêté.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté à
compter de sa date de signature.

Arrêté n° 4317 du 15 juin 2009. En application des
dispositions du décret n° 92-336 du 7 juillet 1992, les agents
contractuels dont les noms et prénoms suivent, sont intégrés,
titularisés et nommés dans les cadres réguliers de la fonction
publique, comme suit :

MABAH (Ildevert Jolens)

Ancienne situation

Grade: attaché des  services administratifs et financiers
contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
I 2 1re 1er 680

Nouvelle situation

Grade: attaché des  services administratifs et financiers 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
I 2 1re 1er 680

NTSIANGANA (Ferdaim)

Ancienne situation

Grade: attaché des  services administratifs et financiers
contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
I 2 1re 1er 680

Nouvelle situation

Grade: attaché des  services administratifs et financiers 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
I 2 1re 1er 680

MOUMOUTIE (Joseph)

Ancienne situation

Grade: professeur certifié lycées des contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
I 1 1re 1er 850

Nouvelle situation

Grade: professeur certifié lycées des 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
I 1 1re 1er 850

NKODIA (Fidéle Thiery Antony Magloire)

Ancienne situation

Grade :  professeur technique adjoint des lycées contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
I 2 1re 1er 680

Nouvelle situation
Grade : professeur technique adjoint des lycées 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
I 2 1re 1er 680

KOLELA (Irène)

Ancienne situation

Grade : agent spécial principal contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
II 1 1re 1er 535

Nouvelle situation

Grade : agent spécial principal 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind

II 1 1re 1er 535
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NGATSE née ONDAÏ (Marie Sabine)

Ancienne situation

Grade : institutrice contractuelle
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
II 1 1re 1er 535

Nouvelle situation

Grade : institutrice 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
II 1 1re 1er 535

NGANKIMA (Fleur Nadége)

Ancienne situation

Grade: secrétaire d’administration contractuelle
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
II 2 1re 1er 505

Nouvelle situation

Grade: secrétaire d’administration 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
II 2 1re 1er 505

NGUIMA (Jacob)

Ancienne situation

Grade : agent technique de santé contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
II 2 1re 1er 505

Nouvelle situation

Grade : agent technique de santé 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
II 2 1re 1er 505

DIAFOUKA BITEMBO (Ursule Edith)

Ancienne situation

Grade : agent technique de santé contractuel
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
II 3 1re 1er 440

Nouvelle situation

Grade : agent technique de santé 
Cat. Ech. Cl Ech. Ind
II 3 1re 1er 440

Les intéressés devront bénéficier d’une ancienneté civile
conservée à la date de parution du présent arrêté.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté à
compter de sa date de signature.

Arrêté n° 4318 du 15 mai 2009. En application des
dispositions du décret n° 92-336 du 7 juillet 1992, les agents
contractuels, dont les noms et prénoms suivent, sont intégrés,
titularisés et nommés dans les cadres réguliers de la fonction
publique, comme suit.

GALLA (Maurice)

Ancienne situation

Grade : professeur certifié des sciences économiques con-
tractuel
Catégorie : I Echelle : 1

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 850

Nouvelle situation

Grade : professeur certifié des sciences économiques 
Catégorie : I Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 850

ITOUA (Armand Ludovic)

Ancienne situation

Grade : assistant sanitaire contractuel
Catégorie : I Echelle : 2
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 680

Nouvelle situation

Grade : assistant sanitaire 
Catégorie : I Echelle : 2
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 680

DJIO (René Constant)

Ancienne situation

Grade : attaché des services administratifs et financiers con-
tractuel
Catégorie : I Echelle : 3
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 590

Nouvelle situation

Grade : attaché des services administratifs et financiers 
Catégorie : I Echelle : 3
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 590

OVEMANTSIE (Marie Claire)

Ancienne situation

Grade : institutrice contractuelle
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

Nouvelle situation

Grade : institutrice 
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

ONDZEKE (Cécile)

Ancienne situation

Grade : institutrice contractuelle
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

Nouvelle situation

Grade : institutrice 
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

ODOUDOUKA (Marcel)

Ancienne situation

Grade : instituteur contractuel
Catégorie : II Echelle : 1

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535
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Nouvelle situation

Grade : instituteur
Catégorie : II Echelle : 1

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

ETEMI (Dominique)

Ancienne situation

Grade : instituteur contractuel
Catégorie : II Echelle : 1

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

Nouvelle situation

Grade : instituteur
Catégorie : II Echelle : 1

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

NGUIA (Françoise)

Ancienne situation

Grade : infirmière diplômée d’Etat contractuelle
Catégorie : II Echelle : 1

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

Nouvelle situation

Grade : infirmière diplômée d’Etat 
Catégorie : II Echelle : 1

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

Les intéressés devront bénéficier d’une ancienneté civile con-
servée à la date de parution du présent arrêté.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté à
compter de sa date de signature.

Arrêté n° 4319 du 15 mai 2009. En application des
dispositions du décret n° 92-336 du 7 juillet 1992, les agents
contractuels, dont les noms et prénoms suivent, sont intégrés,
titularisés et nommés dans les cadres réguliers de la fonction
publique, comme suit.

MBOLA (Gaston)

Ancienne situation

Grade : commis principal contractuel
Catégorie : E Echelle : 12

Echelon : 5e Indice : 390

Nouvelle situation

Grade : commis principal
Catégorie : III Echelle : 1

Classe : 1re Echelon : 2e

Indice : 405

ONDONGO (Paul)

Ancienne situation

Grade : secrétaire d’administration contractuel
Catégorie : D Echelle : 9

Echelon : 4e Indice : 520

Nouvelle situation

Grade : secrétaire d’administration
Catégorie : II Echelle : 2
Classe : 1re Echelon : 2e

Indice : 545

ISSONGO (Céline)

Ancienne situation

Grade : secrétaire d’administration contractuelle
Catégorie : D Echelle : 9
Echelon : 3e Indice : 480

Nouvelle situation

Grade : secrétaire d’administration
Catégorie : II Echelle : 2
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

MAYINGUIDI (Marcel)

Ancienne situation

Grade : adjoint technique contractuel
Catégorie : C Echelle : 8
Echelon : 1er Indice : 530

Nouvelle situation

Grade : adjoint technique
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

MOUKOUYOU (Alphonse)

Ancienne situation

Grade : agent subalterne contractuel
Catégorie : G Echelle : 8
Echelon : 1er Indice : 140

Nouvelle situation

Grade : agent subalterne
Catégorie : III Echelle : 3
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 255

TSELE (Thérèse)

Ancienne situation

Grade : secrétaire d’administration contractuelle
Catégorie : D Echelle : 9
Echelon : 1er Indice : 430

Nouvelle situation

Grade : secrétaire d’administration
Catégorie : II Echelle : 2
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

Les intéressés devront bénéficier d’une ancienneté civile con-
servée à la date de parution du présent arrêté.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté à
compter de sa date de signature.
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Arrêté n° 4320 du 15 mai 2009. En application des
dispositions du décret n° 92-336 du 7 juillet 1992, les agents
contractuels, dont les noms et prénoms suivent, sont intégrés,
titularisés et nommés dans les cadres réguliers de la fonction
publique, comme suit.

ELIKIABEKA PEDRO (Simplice)

Ancienne situation

Grade : agent spécial principal contractuel
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

Nouvelle situation

Grade : agent spécial principal
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

OTSEBE-OLASSA (Jean Pierre)

Ancienne situation

Grade : instituteur contractuel
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

Nouvelle situation

Grade : instituteur 
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

NGOLIE (Jean Marie)

Ancienne situation

Grade : secrétaire d’administrtion contractuelle
Catégorie : II Echelle : 2
Classe : 2e Echelon : 1er

Indice : 675

Nouvelle situation

Grade : secrétaire d’administrtion 
Catégorie : II Echelle : 2
Classe : 2e Echelon : 1er

Indice : 675

OKOUA (Edith Pulchérie)

Ancienne situation

Grade : agent technique contractuel
Catégorie : II Echelle : 2
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

Nouvelle situation

Grade : agent technique 
Catégorie : II Echelle : 2
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

OKOMBI IBEA BONDO (Linda Flora Guylène)

Ancienne situation

Grade : secrétaire d’administration contractuelle
Catégorie : II Echelle : 2

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

Nouvelle situation

Grade :  secrétaire d’administration
Catégorie : II Echelle : 2
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

BOKOTO (Gabrielle)

Ancienne situation

Grade : agent spécial contractuel
Catégorie : II Echelle : 2
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

Nouvelle situation

Grade : agent spécial
Catégorie : II Echelle : 2
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

ONONIMA (Denise)

Ancienne situation

Grade : aide - opératrice contractuelle
Catégorie : III Echelle : 2
Classe : 2e Echelon : 2e

Indice : 475

Nouvelle situation

Grade : aide - opératrice 
Catégorie : III Echelle : 2
Classe : 2e Echelon : 2e

Indice : 475

Les intéressés devront bénéficier d’une ancienneté civile con-
servée à la date de parution du présent arrêté.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté à
compter de sa date de signature.

Arrêté n° 4321 du 15 juin 2009. En application des
dispositions du décret n° 92-336 du 7 juillet 1992, les agents
contractuels dont les noms et prénoms suivent, sont intégrés,
titularisés et nommés dans les cadres réguliers de la fonction
publique comme suit :

PANDJO (Nixia Anne Nathalie Prisle)

Ancienne situation

Grade : contrôleur principal des contributions directes con-
tractuel
Catégorie : II Echelle : 1

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

Nouvelle situation

Grade : contrôleur principal des contributions directes 
Catégorie : II Echelle : 1

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

NTSANA (Alain Max Bertrand)

Ancienne situation

Grade : agent spécial principal contractuel
Catégorie : II Echelle : 1

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535
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Nouvelle situation

Grade : agent spécial principal
Catégorie : II Echelle : 1

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

MBOMBI-KINANA (Ursule Marie Yvette)

Ancienne situation

Grade : institutrice contractuelle
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

Nouvelle situation

Grade : institutrice
Catégorie : II Echelle : 1

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

INTSIA (Joseph Honoré)

Ancienne situation

Grade : secrétaire principal d’administration contractuel
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

Nouvelle situation

Grade : secrétaire principal d’administration
Catégorie : II Echelle : 1

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 535

KIMBANZHAR (Elise)

Ancienne situation

Grade : contrôleur principal de travail contractuel
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 2e Echelon : 1er

Indice : 770

Nouvelle situation

Grade : contrôleur principal de travail
Catégorie : II Echelle : 1
Classe : 2e Echelon : 1er

Indice : 770

NDOUNDOU (Génévieve)

Ancienne situation

Grade : Agent technique de santé contractuel
Catégorie : II Echelle : 2
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

Nouvelle situation

Grade : Agent technique de santé
Catégorie : II Echelle : 2
Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

NDELA (Julie Ursule)

Ancienne situation

Grade : Agent technique de santé contractuel
Catégorie : II Echelle : 2

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

Nouvelle situation

Grade : Agent technique de santé
Catégorie : II Echelle : 2

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 505

GAGNA (Pauline)

Ancienne situation

Grade : fille de salle contractuelle
Catégorie : III Echelle : 6

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 255

Nouvelle situation

Grade : fille de salle de santé
Catégorie : III Echelle : 3

Classe : 1re Echelon : 1er

Indice : 255

Les intéressés devront bénéficier d’une ancienneté civile con-
servée à la date de parution du présent arrêté.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
à compter de sa date de signature.  

Arrêté n° 4325 du 15 juin 2009. Mlle EBOURIFI
(Rachel), née le 6 août 1960 à Brazzaville, titulaire du brevet
d’études moyennes générales, est intégrée dans les cadres de
la catégorie C, hiérarchie I des services sociaux (enseigne-
ment), nommée au grade d’instituteur adjoint stagiaire, indice
430 pour compter du 6 avril 1992 et mise à la disposition du
ministère de l’enseignement primaire et secondaire, chargé de
l’alphabétisation.

L’intéressée est titularisée à titre exceptionnel, nommée au
grade d’instituteur adjoint de l’échelon, indice 440 pour
compter du 6 avril 1993 ACC = néant et versée à compter de
cette dernière date dans les cadres de la catégorie II, échelle 2,
1re classe, 1er échelon, indice 505.

Cette titularisation, pour les besoins des droits à pension,
prend effet du point de vue de la solde à compter de la date de
signature du présent arrêté.

STAGE

Arrêté n° 4245 du 12 juin 2009. M. MATA (Jean

Claire), conducteur d’agriculture de 1er échelon, titulaire du
diplôme de bachelier de l’enseignement du second degré, série
R1, en instance de reclassement, est autorisé à suivre un stage
de formation, option : ingénieur des travaux de développement
rural, à l’école française d’agronomie en France, pour une
durée de six  ans, pour compter de l’année académique 2002-
2003.

Les frais de transport et d’études sont à la charge de l’Etat con-
golais.

Les services du ministère de l’économie, des finances et du
budget sont chargés du mandatement à son profit de l’intégra-
lité de sa solde, des indemnités de première mise d’équipement
et de logement, ainsi que des allocations familiales.

Ces dépenses sont imputables au budget de l’Etat congolais
(ministère de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche).
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Arrêté n° 4246 du 12 juin 2009. Mlle MISSIE

(Martine), contrôleur des douanes de 1er échelon, est
autorisée à suivre un stage de formation à l’école inter-Etats
de Bangui en République Centrafricaine pour une durée d’un
an, au titre de l’année académique 1996-1997.

Les frais de transport et d’études sont à la charge de l’Etat con-
golais.

Les services du ministère de l’économie, des finances et du
budget sont chargés du mandatement à son profit de l’intégra-
lité de sa solde, des indemnités de première mise d’équipement
et de logement, ainsi que des allocations familiales.

Ces dépenses sont imputables au budget de l’Etat congolais
(ministère de l’économie, des finances et du budget).

Arrêté n° 4247 du 12 juin 2009. M. BOPOUNDZA
MAKETA (Joliot), attaché des services administratifs et finan-

ciers de 2e classe, échelon, des cadres de la catégorie I, échelle
2, est autorisé à suivre un stage de formation, en vue de pré-
parer le certificat d’études supérieures en administration des
entreprises, à l’école supérieure de gestion et d’administration
des entreprises de Brazzaville, pour une durée d’un an, au titre
de l’année académique 2008 - 2009.

Les services du ministère de l’économie des finances et du
budget sont chargés du mandatement à son profit de l’intégra-
lité de sa solde.

Ces dépenses sont imputables au budget de l’Etat congolais.

Arrêté n° 4248 du 12 juin 2009. M. OBA (Jean
Rachel), attaché des services administratifs et financiers de

1re classe, 1er échelon, des cadres de la catégorie I, échelle 2,
est autorisé à suivre un stage de formation, option : manage-
ment des administration publiques, à l’institut supérieur de
commerce et des affaires de Brazzaville pour une durée d’un
an, au titre de l’année académique 2008-2009

Les services du ministère de l’économie, des finances et du
budget sont chargés du mandatement à son profit de l’intégra-
lité de sa solde.

Ces dépenses sont imputables au budget de l’Etat congolais.

Arrêté n° 4249 du 12 juin 2009. Mlle MOUSSOKI
(Aimée Marie Clémence), attachée des services administratifs

et financiers de 2e classe, 3e échelon des cadres de la caté-
gorie I, échelle 2, est autoriséè à suivre un stage de formation
en vue de préparer le certificat d’études supérieures de gestion,
option : administration, à l’institut d’administration des entre-
prises pour une durée d’un an, au titre de l’année académique
2008 - 2009.

Les services du ministère de l’économie, des finances et du
budget sont chargés du mandatement à son profit de l’intégra-
lité de sa solde.

Ces dépenses sont imputables au budget de l’Etat congolais.

Arrêté n° 4250 du 12 juin 2009. M. KOUAKOUA

(René Didier), conducteur principal d’agriculture de 1re éche-
lon, en service au ministère de l’agriculture, de l’élevage et de
la pêche, déclaré admis au concours professionnel, session de
mai 2006, est autorisé à suivre un stage de formation, option
: trésor 1, à l’école nationale moyenne d’administration de
Brazzaville pour une durée de deux ans, pour compter de l’an-
née scolaire 20062007.

Les services du ministère de l’économie, des finances et du
budget sont chargés du mandatement à son profit de l’intégra-
lité de sa solde.

Ces dépenses sont imputables au budget de l’Etat congolais.

Arrêté n° 4251 du 12 juin 2009. Mlle MOLOMBA
(Marie Solange), attachée des services administratifs et finan-

ciers de 2e classe, 1er échelon des cadres de la catégorie I,
échelle 2, en service à la direction générale des impôts, est
autorisée à suivre un stage de formation en vue de préparer le
certificat d’études supérieures en administration des entrepri-
ses, filière : gestion, à l’école supérieure de gestion et d’admi-
nistration des entreprises de Brazzaville, pour une durée de
neuf mois au titre de l’académique 2007-2008

Les services du ministère de l’économie, des finances et du
budget sont chargés du mandatement à son profit de l’intégra-
lité de sa solde.

Ces dépenses sont imputables au budget de l’Etat congolais.

Arrêté n° 4252 du 12 juin 2009. Mlle NDOULOU -
BAKALA (Martine), maître d’éducation physique et sportive de

1re classe, 2e échelon des cadres de la catégorie Il, échelle 1,
déclarée admise au concours professionnel, session du 18 mai
2004 est autorisée à suivre un stage de formation, filière :
conseiller principal de la jeunesse et des sports, à l’institut
national de la jeunesse et des sports de Brazzaville, pour une
durée de trois ans, pour compter de l’année académique 2004
- 2005.

Les services du ministère de l’économie, des finances et du
budget sont chargés du mandatement à son profit de l’intégra-
lité de sa solde.

Ces dépenses sont imputables au budget de l’Etat congolais.

Arrêté n° 4253 du 12 juin 2009. Les fonctionnaires
ci-après désignés en service au ministère de l’économie, des
finances et du budget, sont autorisés à suivre un stage de for-
mation en vue de préparer la licence professionnelle, filière :
gestion financière et audit, à l’institut de Pointe-Noire, pour
une durée de deux ans, pour compter de l’année académique
2007-2008.

MMs

OBOUKOU (Damien), agent spécial principal de 2e classe,

1er échelon des cadres de la catégorie II, échelle 1 ;
GANFOULA GANVIET (Stève Nicolas), contrôleur principal

des contributions directes de 1re classe, 3e échelon des
cadres de la catégorie II, échelle 1.

Les services du ministère de l’économie, des finances et du
budget sont chargés du mandatement à leur profit de l’intégra-
lité de leur solde.

Ces dépenses sont imputables au budget de l’Etat congolais.

Arrêté n° 4254 du 12 juin 2009. Mlle MPASSI

MADAMI (Foye Ornella), institutrice contractuelle de 1re clas-

se, 1er échelon de la catégorie II, échelle 1, déclarée admise au
concours professionnel, session d’avril 2007, est autorisée à
suivre un stage de formation de professeur des collèges d’en-
seignement général, option : histoire - géographie, à l’école nor-
male supérieure de Brazzaville, pour une durée de trois ans,
pour compter de l’année académique 2007-2008.

Les services du ministère de l’économie, des finances et du
budget sont chargés du mandatement à son profit de l’intégra-
lité de sa solde.

Ces dépenses sont imputables au budget de l’Etat congolais.

Arrêté n° 4326 du 15 juin 2009. Les fonctionnaires
ci-après désignés, sont autorisés à suivre un stage de forma-
tion, à l’institut de gestion et de développement économique de
Brazzaville, en vue de préparer une licence, option : comptabi-
lité et fiscalité d’entreprise pour une durée d’un an au titre de
l’année académique 2007-2008.

1630 Journal officiel de la République du Congo N° 25 - 2009



MMs :

MBAN (Rahim Claver), contrôleur principal des contribu-

tions directes de 1re classe, 2e échelon des cadres de la
catégorie II, échelle 1 ; 

ENGAMBA (Edmond Godefroy), agent spécial principal de

2e classe, 1er échelon des cadres de la catégorie II, échelle 1.

Les services du ministère de l’économie des finances et du
budget sont chargés du mandatement à leur profit de l’intégra-
lité de leur solde.

Ces dépenses sont imputables au budget de l’Etat congolais.

Arrêté n° 4327 du 15 juin 2009. M. EMPOURA

(François), comptable principal du trésor, de 3e classe, 1er

échelon des cadres de la catégorie II, échelle 1, en service à la
direction générale du trésor, est autorisé à suivre un stage de
formation, option : comptabilité et gestion, à l’école internatio-
nale des techniques économiques, bio-médicales et indus-
trielles (EIC/Dauphine) de Cotonou au Bénin, pour une durée
de deux ans, pour compter de l’année académique 2006-2007.

Les frais de transport et d’études sont à la charge de l’Etat
congolais.

Les services du ministère de l’économie des finances et du
budget sont chargés du mandatement à son profit de l’intégra-
lité de sa solde, des indemnités de première mise d’équipement
et de logement, ainsi que des allocations familiales.

Ces dépenses sont imputables au budget de l’Etat congolais,
ministère de l’économie, des finances et du budget.

Arrêté n° 4328 du 15 juin 2009. M. ELENGA

(Samuel), attaché des services fiscaux de 1re classe, 4e éche-
lon des cadres de la catégorie I, échelle 2, en service à la direc-
tion générale des impôts, est autorisé à suivre un stage de for-
mation de cycle III, option : impôts à l’école nationale d’admi-
nistration de Lomé au Togo, pour une durée de deux ans, pour
compter de l’année académique 2006-2007.

Les frais de transport et d’études sont à la charge de l’Etat
congolais.

Les services du ministère de l’économie, des finances et du
budget sont chargés du mandatement à son profit de l’intégra-
lité de sa solde, des indemnités de première mise d’équipement
et de logement, ainsi que des allocations familiales.

Ces dépenses sont imputables au budget de l’Etat congolais,
ministère de l’économie, des finances et du budget.

Arrêté n° 4329 du 15 mai 2009. M. MOSSA (Daniel),

secrétaire principal d’administration de 1re classe, 1er échelon
des cadres de la catégorie II, échelle 1, est autorisé à suivre un
stage de formation en vue de préparer le brevet de technicien
supérieur, option : gestion des ressources humaines, à l’insti-
tut supérieur de commerce et des affaires de Brazzaville, pour
une durée de deux ans pour compter de l’année académique
2007-2008.

Les services du ministère de l’économie, des finances et du
budget sont chargés du mandatement à son profit de l’intégra-
lité de sa solde.

Ces dépenses sont imputables au budget de l’Etat congolais.

Arrêté n° 4330 du 15 mai 2009. M. BOMPEMBELE

(André), instituteur de 3e classe, 3e échelon des cadres de la
catégorie II, échelle 1, est autorisé à suivre un stage de forma-
tion en vue de préparer le brevet de technicien supérieur,
option : comptabilité et gestion financière, à l’institut para-
doxe de Brazzaville, pour une durée de deux ans pour compter
de l’année académique 2003-2004.

Les services du ministère de l’économie, des finances et du
budget sont chargés du mandatement à son profit de l’intégra-
lité de sa solde.

Ces dépenses sont imputables au budget de l’Etat congolais.

Arrêté n° 4331 du 15 mai 2009. M. BADJI-MOMBO
WANTETE, professeur adjoint d’éducation physique et spor-

tive de 2e classe, 2e échelon des cadres de la catégorie I, échel-
le 2, est autorisé à suivre un stage de formation en vue de pré-
parer le certificat d’études supérieures de gestion, option :
administration générale, à l’institut d’administration des
entreprises de Brazzaville, pour une durée d’un an pour comp-
ter de l’année académique 2008-2009.

Les services du ministère de l’économie, des finances et du
budget sont chargés du mandatement à son profit de l’intégra-
lité de sa solde.

Ces dépenses sont imputables au budget de l’Etat congolais.

VERSEMENT ET PROMOTION 

Arrêté n° 4263 du 12 juin 2009. M. ALVES

(Emmanuel David), conducteur principal d’ agriculture de 6e

échelon, indice 820 des cadres de la catégorie B, hiérarchie II

des services techniques (agriculture), admis à la retraite le 1er

décembre 2005, est promu à deux ans, au titre de l’année

1991, au 7e échelon, indice 860 pour compter du 2 mai 1991,
ACC = néant.

L’ intéressé est versé pour compter de cette dernière date dans

les cadres de la catégorie II, échelle 1, 2e classe, 3e échelon,
indice 890 et promu à deux ans, au titre des années 1993 et
1995, successivement aux échelons supérieurs comme suit :

- au 4e échelon. indice 950 pour compter du 2 mai 1993.

3e classe

- Au 1er échelon, indice 1090 pour compter du 2 mai 1995.

M. ALVES (Emmanuel David) est inscrit au titre de l’année
1996, promu sur liste d’aptitude dans les cadres de la caté-
gorie I, échelle 2, nommé au grade d’ingénieur des travaux

agricoles de 2e classe, 2e échelon, indice 1180 pour compter

du 1er janvier 1996, ACC = néant et promu à deux ans, au titre
des années 1998, 2000, 2002 et 2004, comme suit :

- au 3e échelon, indice 1280 pour compter du 1er janvier
1998 ;

- au 4e échelon. indice 1380 pour compter du 1er janvier
2000. 

3e classe

- Au 1er échelon, indice 1480 pour compter du 1er janvier
2002 ; 

- au 2e échelon, indice 1580 pour compter du 1er janvier
2004.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, ce versement et cette promotion sur liste 
d’aptitude ne produiront aucun effet financier jusqu’ à nouvel
ordre.

Arrêté n° 4265 du 12 juin 2009. Mlle IMONGUI

(Anne Marie), secrétaire d’administration de 6e échelon, indice
590 des cadres de la catégorie C, hiérarchie II des services
administratifs et financiers (administration générale), est ver-
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sée dans les cadres de la catégorie II, échelle 2, 1re classe, 4e

échelon, indice 635 pour compter du 4 janvier 1993.

L’intéressée est promue à deux ans, au titre des années 1995,
1997, 1999, 2001 et 2003, successivement aux échelons
supérieurs comme suit :

2e classe

- Au 1er échelon, indice 675 pour compter du 4 janvier 1995 ;

- au 2e échelon, indice 715 pour compter du 4 janvier 1997 ;

- au 3e échelon, indice 755 pour compter du 4 janvier 1999 ;

- au 4e échelon, indice 805 pour compter du 4 janvier 2001.

3e classe

- Au 1er échelon, indice 845 pour compter du 4 janvier 2003.

Article 3 : L’intéressée est inscrite au titre de l’année 2004, pro-
mue sur liste d’aptitude dans les cadres de la catégorie II,
échelle 1 et nommée au grade de secrétaire principal d’admi-

nistration de 2e classe, 3e échelon, indice 890 pour compter

du 1er janvier 2004 ACC = néant.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, ce versement et cette promotion sur liste d’ap-
titude ne produiront aucun effet financier jusqu’à nouvel
ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.   

Arrêté n° 4267 du 12 juin 2009. Mme MASSAMBA

née MILANDOU (Adèle Félicité), monitrice sociale de 5e

échelon, indice 560 des cadres de la catégorie C, hiérarchie I
des services sociaux (service social), est versée dans les cadres

de la catégorie II, échelle 2, 1er classe, 3e échelon, indice 585
pour compter du 30 juin 1991.

L’intéressée est promue à deux ans, au titre des années 1993,
1995, 1997, 1999, 2001, 2003, 2005 et 2007, successivement
aux échelons supérieurs comme suit, ACC = néant.

- Au 4e échelon, indice 635 pour compter du 30 juin 1993.

2e classe

- Au 1er échelon, indice 675 pour compter du 30 juin 1995 ;

- au 2e échelon, indice 715 pour compter du 30 juin 1997 ; 

- au 3e échelon, indice 755 pour compter du 30 juin 1999 ; 

- au 4e échelon, indice 805 pour compter du 30 juin 2001. 

3e classe

- Au 1er échelon, indice 845 pour compter du 30 juin 2003 ; 

- au 2e échelon, indice 885 pour compter du 30 juin 2005 ; 

- au 3e échelon, indice 925 pour compter du 30 juin 2007.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, ce versement et ces promotions ne produiront
aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.   

Arrêté n° 4271 du 12 juin 2009. M. NTALOULA

(Rigobert), instituteur de 2e échelon, indice 640 des cadres de
la catégorie B, hiérarchie I des services sociaux (enseigne-
ment), est promu à deux ans, au titre des années 1989 et
1991, successivement aux échelons supérieurs comme suit,
ACC = néant.

- Au 3e échelon, indice 700 pour compter du 3 octobre 
1989 ;

- au 4e échelon, indice 760 pour compter du 3 octobre 1991.

L’intéressé est versé pour compter de cette dernière date dans

les cadres de la catégorie II, échelle 1, 2e classe, 1er échelon,
indice 770 et promu à deux ans, au titre des années 1993,
1995, 1997, 1999, 2001, 2003, 2005 et 2007, comme suit :

- au 2e échelon, indice 830 pour compter du 3 octobre 1993 ;

- au 3e échelon, indice 890 pour compter du 3 octobre 1995 ;

- au 4e échelon, indice 950 pour compter du 3 octobre 1997.

3e classe

- Au 1er échelon, indice 1090 pour compter du 3 octobre
1999 ; 

- au 2e échelon, indice 1110 pour compter du 3 octobre 2001 ; 

- au 3e échelon, indice 1190 pour compter du 3 octobre 2003 ; 

- au 4e échelon, indice 1270 pour compter du 3 octobre
2005.

Hors classe

- Au 1er échelon, indice 1370 pour compter du 3 octobre
2007.

M. NTALOULA (Rigobert) est inscrit au titre de l’année 2008,
promu sur liste d’aptitude dans les cadres de la catégorie I,

échelle 2 et nommé au grade d’instituteur principal de 2e

classe, 4e échelon, indice 1380 pour compter du 1er janvier
2008, ACC = 2 mois 28 jours.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, ce versement et cette promotion sur liste d’ap-
titude ne produiront aucun effet financier jusqu’à nouvel
ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.    

Arrêté n° 4272 du 12 juin 2009. Est entériné le
procès-verbal de la commission paritaire d’avancement réunie
à Brazzaville le 5 novembre 2003.

Mme NTEBELE née NZDOUMBA (Martine), secrétaire 

d’administration contractuelle de 5e échelon, catégorie D,
échelle 9, indice 550 depuis le 7 avril 1992, qui remplit la con-
dition d’ancienneté exigée par l’article 9 de la convention 

collective du 1er septembre 1960, est versée pour compter de

cette date dans la catégorie II, échelle 2, 1 classe, 3e échelon,
indice 585 et avancée successivement aux échelons supérieurs
comme suit :

- au 4e échelon, indice 635 pour compter du 7 août 1994.

2e classe

- Au 1er échelon, indice 675 pour compter du 7 décembre
1996 ; 

- au 2e échelon, indice 715 pour compter du 7 avril 1999 ; 

- au 3e échelon, indice 755 pour compter du 7 août 2001.

L’intéressée est inscrite au titre de l’année 2003, promue sur
liste d’aptitude dans la catégorie Il, échelle 1 et nommée en
qualité de secrétaire principal d’administration contractuel de

2e classe, 1er échelon, indice 770 pour compter du 8 janvier
2003, ACC = néant et avancée comme suit :

- au 2e échelon, indice 830 pour compter du 8 mai 2005 ;

- au 3e échelon indice 890 pour compter du 8 septembre
2007.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, ce versement et cette promotion sur liste d’ap-
titude ne produiront aucun effet financier jusqu’à nouvel
ordre.
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Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.

REVISION DE SITUATION ET RECONSTITUTION 
DE CARRIERE ADMINISTRATIVES

Arrêté n° 4255 du 12 juin 2009. La situation admi-
nistrative de M. NGAMPIO (Clavaire), secrétaire principal
d’administration des cadres de la catégorie II, échelle 2 des
services administratifs et financiers (administration générale),
est reconstituée comme suit :

Ancienne situation

Catégorie II, échelle 2
- Titulaire du diplôme de bachelier de l’enseignement

général, est pris en charge par la fonction publique, intégré
dans les cadres de la catégorie II, échelle 2 des services
administratifs et financiers et nommé au grade de secré-
taire principal d’administration de 1re classe, 3e échelon,
indice 585 pour compter du 22 août 2000, date effective de
prise de service de l’intéressé (arrêté n° 4842 du 9 août
2002) ;

- intégré, titularisé et nommé dans les cadres réguliers 
de la fonction publique au grade de secrétaire d’adminis-
tration de 2e classe, 1er échelon, indice 675 pour compter
du 4 avril 2006 (arrêté n° 2949 du 4 avril 2006).

Nouvelle situation

Catégorie II, échelle 1
- Titulaire du diplôme de bachelier de l’enseignement du 

second degré, série D, est pris en charge par la fonction
publique, intégré dans les cadres de la catégorie II, échelle
1 des services administratifs et financiers  (administration
générale) et nommé au grade de secrétaire principal d’ad-
ministration de 1re classe, 2e échelon, indice 590
pour compter du 22 août 2000, date effective de prise de
service de l’intéressé ;

- promu au 3e échelon, indice 650 pour compter du 22 août
2002 ;

- promu au 4e échelon, indice 710 pour compter du 22 août
2004.

2e classe

- Promu au 1er échelon, indice 770 pour compter du 22 août
2006 ;

- promu au 2e échelon, indice 830 pour compter du 22 août
2008 ;

- admis au test de changement de spécialité, filière douanes,
session 2006, est versé à concordance de catégorie et
d’indice dans les cadres des services des douanes, à la caté-

gorie II, échelle 1, 2e classe, 2e échelon, indice 830, 
ACC = néant et nommé au grade de vérificateur des
douanes à compter de la date de signature du présent
arrêté.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette révision de situation administrative ne
produira aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.

Arrêté n° 4256 du 12 juin 2009. La situation admi-
nistrative de M. NZOULANI (Leonard), inspecteur des cadres
de la catégorie I, échelle 1 des services administratifs et finan-
ciers (trésor), est révisée comme suit :

Ancienne situation

Catégorie I, échelle 1
- Promu au grade d’administrateur des services administra-

tifs et financiers  de 2e classe, 2e échelon, indice 1600 pour
compter du 10 janvier 2006 ;

- titulaire du certificat de fin de formation, spécialité : trésor,
délivré par le centre de recyclage et de perfectionnement
administratifs, session 2005, est versé à concordance de
catégorie et d’indice dans les cadres des services adminis-
tratifs et financiers (trésor) et nommé inspecteur du trésor

de 2e classe, 2e échelon, indice 1600, ACC = néant pour
compter du 19 septembre 2007 (arrêté n° 6023 du 19 sep-
tembre 2007).

Nouvelle situation

Catégorie I, échelle 1
- Promu au grade d’administrateur des services administra-

tifs et financiers  de 2e classe, 2e échelon, indice 1600
pour compter du 10 janvier 2006 ;

- titulaire du certificat de fin de formation, spécialité : trésor,
délivré par le centre de recyclage et de perfectionnement
administratifs, session 2005, est versé à concordance de
catégorie et d’indice dans les cadres des services adminis-
tratifs et financiers (trésor) et nommé inspecteur du trésor

de 2e classe, 2e échelon, indice 1600, pour compter du 19
septembre 2007, ACC = 1 an 8 mois 9 jours.

- Promu au 3e échelon, indice 1750 pour compter  du 10
janvier 2008.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette révision de situation administrative ne
produira aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vu de l’ancienneté,
pour compter des dates ci-dessus indiquées.

Arrêté n° 4257 du 12 juin 2009. La situation admi-
nistrative de Mlle OKELI-IMONGUI  (Séverine), agent spécial
principal des cadres de la catégorie II, échelle 1 des services
administratifs et financiers (administration générale), est
révisée comme suit :

Ancienne situation

Catégorie II, échelle 1
- Titulaire du diplôme de baccalauréat série G2, est intégrée

dans les cadres de la catégorie II, échelle 1 des services
administratifs et financiers (administration générale) et

nommée au grade d’agent spécial principal de 1re classe,

1er échelon, indice 535 pour compter du 20 avril 2006, date
effective de prise de service de l’intéressée (arrêté n° 3030
du 6 avril 2006).

Nouvelle situation

Catégorie I, échelle 2
- Titulaire du diplôme universitaire de technicien supérieur,

option : techniques comptables et financières, délivré par
l’université Marien NGOUABI, est intégrée dans les cadres
de la catégorie I, échelle 2 des services administratifs et 
financiers (administration générale) et nommée au grade

d’attaché des services administratifs et financiers de 1re

classe, 1er échelon, indice 680 pour compter du 20 avril
2006, date effective de prise de service de l’intéressée ;

- promue au 2e échelon, indice 780 pour compter du 20 avril
2008.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette révision de situation administrative ne
produira aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.
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Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.

Arrêté n° 4258 du 12 juin 2009. La situation admi-
nistrative de M. NTELE (Gaston), secrétaire d’administra-
tion des cadres de la catégorie II, échelle 2, est révisée comme
suit :

Ancienne situation

Catégorie II, échelle 2
- Avancé en qualité de secrétaire d’administration contrac-

tuel de 2e classe, 1er échelon, indice 675 pour compter du
26 octobre 2000 (arrêté n° 2942 du 27 juin 2002) ;

- intégré, titularisé dans les cadres réguliers de la fonction
publique et nommé au grade de secrétaire d’administration

de 2e classe, 1er échelon, indice 675 pour compter du 13
janvier 2006 (arrêté n° 282 du 13 janvier 2006).

Nouvelle situation

Catégorie II, échelle 2
- Avancé en qualité de secrétaire d’administration contrac-

tuel de 2e classe, 1er échelon, indice 675 pour compter du
26 octobre 2000 ;

- avancé au 2e échelon, indice 715 pour compter du 26
février 2003 ;

- avancé au 3e échelon, indice 755 pour compter du 26 juin
2005 ;

- intégré, titularisé dans les cadres réguliers de la fonction
publique et nommé au grade de secrétaire d’administration

de 2e classe, 3e échelon, indice 755, ACC = 6 mois 17
jours pour compter du 13 janvier 2006 ;

- promu au 4e échelon, indice 805 pour compter du 26 juin
2007.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette révision de situation administrative ne
produira aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.

Arrêté n° 4259 du 12 juin 2009. La situation admi-
nistrative de M. OBA (Antoine Roland), secrétaire d’adminis-
tration des cadres de la catégorie II, échelle 3 des services
administratifs et financiers (administration générale), est révi-
sée comme suit :

Ancienne situation

Catégorie II, échelle 3
- Titulaire du brevet d’études moyennes générales, est pris en

charge par la fonction publique, intégré dans les cadres de
la catégorie II, échelle 3 des services administratifs et finan-
ciers (administration générale) et nommé au grade de secré-

taire d’administration de 1re classe, 1er échelon, indice 440
pour compter du 10 mars 1989 (arrêté n° 4433 du 9 août
2002) ;

- promu successivement aux échelons supérieurs comme
suit :

. au 2e échelon. indice 480 pour compter du 10 mars
1991 ;

. au 3e échelon, indice 520 pour compter du 10 mars
1993 ;

. au 4e échelon, indice 570 pour compter du 10 mars
1995.

2e classe

- Au 1er échelon, indice 610 pour compter du 10 mars 
1997 ;

- au 2e échelon, indice 650 pour compter du 10 mars 

1999 ;

- au 3e échelon, indice 690 pour compter du 10mars 2001 ; 

- au 4e échelon, indice 740 pour compter du 10 mars 2003

(arrêté n° 4570 du 8 août 2005).

Nouvelle situation

Catégorie C, hiérarchie II
- Titulaire du brevet d’études moyennes générales, est pris en

charge par la fonction publique, intégré dans les cadres de
la catégorie C, hiérarchie II des services administratifs et
financiers (administration générale) et nommé au grade de
secrétaire d’administration de échelon, indice 460 pour
compter du 10 mars 1989 ;

- promu au 3e échelon, indice 480 pour compter du 10 mars
1991.

Catégorie II, échelle 2

- Versé dans les cadres de la catégorie II, échelle 2, 1re

classe, 1er échelon, indice 505 pour compter du 10 mars
1991 ;

- promu au 2e échelon. indice 545 pour compter du 10 mars
1993 ;

- promu au 3e échelon, indice 585 pour compter du 10 mars
1995 ;

- promu au 4e échelon, indice 635 pour compter du 10 mars
1997.

2e classe
- Promu au 1er échelon, indice 675 pour compter du 10 mars

1999 ;
- promu au 2e échelon, indice 715 pour compter du 10 mars

2001 ;
- promu au 3e échelon, indice 755 pour compter du 10 mars

2003 ;
- promu au 4e échelon. indice 805 pour compter du 10 mars

2005.

3e classe
- Promu au 1er échelon, indice 845 pour compter du 10 mars

2007.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette révision de situation administrative ne
produira aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.

Arrêté n° 4260 du 12 juin 2009. La situation admi-
nistrative de Mlle IKOUEVE (Marie), secrétaire d’administra-
tion des cadres de la catégorie II, échelle 2 des services admi-
nistratifs et financiers (administration générale), est révisée
comme suit :

Ancienne situation

Catégorie II, échelle 2
- Avancée et versée en qualité de secrétaire d’administration

contractuel de 2e classe, 2e échelon, indice 715 pour comp-
ter du 14 juillet 1999 (arrêté n° 3062 du 25 août 2000).

Catégorie II, échelle 2
- Intégrée, titularisée et nommée dans les cadres réguliers de

la fonction publique au grade de secrétaire d’administration
de 2e classe, 2e échelon, indice 715 pour compter du 24
mars 2006 (arrêté n° 640 du 24 mars 2006).
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Nouvelle situation

Catégorie II, échelle 2
- Avancée et versée en qualité de secrétaire d’administration

contractuel de 2e classe, 2e échelon, indice 715 pour comp-
ter du 14 juillet 1999;

- avancée au 3e échelon, indice 755 pour compter du 14
novembre 2001;

- avancée au 4e échelon, indice 805 pour compter du 14
mars 2004.

Catégorie II, échelle 1
- Inscrite au titre de l’année 2005, promue sur liste d’apti-

tude dans la catégorie II, échelle 1 et nommée en qualité de

secrétaire principal d’administration contractuel de 2e clas-

se, 2e échelon, indice 830 pour compter du 1er janvier
2005, ACC = néant.

Catégorie II, échelle 1
- Intégrée, titularisée et nommée dans les cadres réguliers 

de la fonction publique au grade de secrétaire principal

d’administration de 2e classe, 2e échelon, indice 830 pour
compter du 24 mars 2006, ACC = 1 an, 2 mois et 23 
jours ;

- promue au 3e échelon, indice 890 pour compter du 1er jan-
vier 2007.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette révision de situation administrative ne
produira aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.

Arrêté n° 4261 du 12 juin 2009. La situation admi-
nistrative de Mlle BAHIMISSA (Georgine), commis principal
des cadres de la catégorie III, échelle 1 des services adminis-
tratifs et financiers (administration générale), est révisée
comme suit:

Ancienne situation

Catégorie III, échelle 1

- Avancée en qualité de commis principal contractuel de 2e

classe, 1er échelon, indice 505 pour compter du 2 mai 2002
(arrêté n° 3083 du 6 avril 2004) ;

- intégrée, titularisée et nommée dans les cadres réguliers de

la fonction publique au grade de commis principal de 3e

classe, 1er échelon, indice 505 pour compter du 4 juillet
2008 (arrêté n° 2877 du 4 juillet 2008).

Catégorie II, échelle 2
- Inscrite au titre’de l’année 2007, promue sur liste d’apti-

tude dans la catégorie II, échelle 2 et nommée en qualité de

secrétaire d’administration contractuel de 1re classe, 2e

échelon, indice 545, ACC = 2 ans pour compter du 1er jan-

vier 2007 et avancée au 3e échelon, indice 585 pour comp-

ter du 1er mai 2007 (arrêté n° 8905 du 25 novembre 2008).

Nouvelle situation

Catégorie III, échelle 1

- Avancée en qualité de commis principal contractuel de 2e

classe, 1er échelon, indice 505 pour compter du 2 mai 2002 ;

- avancée au 2e échelon, indice 535 pour compter du 2 sep-
tembre 2004.

Catégorie II, échelle 2
- Inscrite au titre de l’année 2007, promue sur liste d’apti-

tude dans la catégorie II, échelle 2 et nommée en qualité de

secrétaire d’administration contractuel de 1re classe, 2e

échelon, indice 545, ACC = 2 ans pour compter du 1er jan-
vier 2007.

- avancée au 3e échelon, indice 585 pour compter du 1er mai
2007.

- intégrée, titularisée et nommée dans les cadres réguliers de
la fonction publique au grade de secrétaire d’administration

de 1re classe, 3e échelon, indice 585, ACC = 1 an 2 mois 3
jours pour compter du 4 juillet 2008.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette révision de situation administrative ne
produira aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.

Arrêté n° 4308 du 12 juin 2009 rectifiant l’arrêté n°
5855 du 23 octobre 2003 portant reconstitution de la carrière
administrative de M. BANDIO (Guy Blaise), attaché des cadres
de la catégorie D, hiérarchie II des services administratifs et
financiers (administration générale).

Au lieu de :

Arrêté n° 5855 du 23 octobre 2003 portant recons-
titution de la carrière administrative de M. BANDIO (Guy
Blaise) attaché des cadres de la catégorie D, hiérarchie II des
services administratifs et financiers (administration générale).

Lire :

Arrêté n° 5855 du 23 octobre 2003 portant recons-
titution de la carrière administrative de M. BANDIO (Guy
Blaise) attaché des cadres de la catégorie A, hiérarchie II des
services administratifs et financiers (administration générale).

Le reste sans chargement.

Arrêté n° 4332 du 15 juin 2009. La situation admi-
nistrative de Mlle GAMI (Valérie Mélanie), conductrice princi-
pale des cadres de la catégorie II, échelle 1 des services tech-
niques (agriculture), est révisée comme suit :

Ancienne situation

Catégorie II, échelle 1
- Titulaire du baccalauréat de l’enseignement du second

degré, série : R1 production végétale, est engagée pour une
durée indéterminée en qualité de conducteur principal d’a-

griculture contractuel de 1re classe, 1er échelon, indice
535, classée dans la catégorie II, échelle 1 pour compter du
24 avril 2006, date effective de prise de service de l’intéres-
sée (arrêté n° 2876 du 31 mars 2006) ;

- intégrée, titularisée dans les cadres réguliers de la fonction
publique et nommée au grade de conducteur principal 

d’agriculture de 1re classe, 1er échelon, indice 535 pour
compter du 18 juillet 2008 (arrêté n° 3404 du 18 juillet
2008).

Nouvelle situation

Catégorie II, échelle 1
- Titulaire du diplôme de bachelier de l’enseignement du

second degré, série : R 1 production végétale, est engagée
pour une durée indéterminée en qualité de conducteur

principal d’agriculture contractuel de 1re classe, 1er éche-
lon, indice 535, classée dans la catégorie II, échelle 1 pour
compter du 24 avril 2006, date effective de prise de service
de l’intéressée ;

- intégrée, titularisée dans les cadres réguliers de la fonction
publique et nommée au grade de conducteur principal d’a-

griculture de 1re classe, 1er échelon, indice 535 pour
compter du 18 juillet 2008, ACC = 2 ans ;

- promue au 2e échelon, indice 590 pour compter du 18
juillet 2008.
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Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette révision de situation administrative ne
produira aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre. 

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.

AFFECTATION

Arrêté n° 4239 du 12 juin 2009. Mme BANZOUZI
née KABOU (Madeleine), institutrice des cadres de la catégorie
B, hiérarchie I, 1e, échelon des services sociaux (enseigne-
ment), précédemment en service au ministère des sports et de
la jeunesse, est mise à la disposition du ministère de la justice
et des droits humains.

Le présent arrêté qui prend effet pour compter du 19 février
2007, date effective de prise de service de l’intéressée.  

Arrêté n° 4240 du 12 juin 2009. Mlle LOUNGUI
(Sylvie Rachel), vétérinaire inspecteur des cadres de la caté-

gorie I, échelle 1, 1re classe, 1er échelon des services tech-
niques (élevage), précédemment en service à la Présidence de
la République , est mise à la disposition du ministère de l’agri-
culture et de l’élevage.

Le présent arrêté prend effet pour compter du 25 juin 2007,
date effective de prise de service de l’intéressée.   

Arrêté n° 4241 du 12 juin 2009. Mlle OKOKO
(Sylvie Marie Lisette), professeur certifié des lycées des

cadres de la catégorie I, échelle 1, 1re classe, 4e échelon des
services sociaux (enseignement), précédemment en service au
ministère de l’enseignement primaire et secondaire, chargé de
l’alphabétisation, est mise à la disposition de la Présidence de
la République.

Le présent arrêté prend effet pour compter du 9 septembre
2005, date effective de prise de service de l’intéressée.   

Arrêté n° 4322 du 15 juin 2009. Le présent arrêté
prend effet du point de vue de l’ancienneté pour compter des
dates ci-dessus indiquées. 

Mme BIANGANA née NSONDE-BIBILA (Micheline), agent spé-

cial principal des cadres de la catégorie II, échelle 1, 1re classe,

1er échelon des services administratifs et financiers (adminis-
tration générale), précédemment en service au ministère de la
fonction publique et de la réforme de l’Etat, est mise à la dis-
position du ministère du tourisme et de l’environnement.

Le présent arrêté prend effet pour compter du 27 août 2008,
date effective de prise de service de l’intéressée.  

CONGE

Arrêté n° 4242 du 12 juin 2009. Une indemnité
représentative de congé payé égale à quarante-huit jours
ouvrables pour la période allant du 18 juillet 2001 au 31 mai
2003, est accordée à M. APO AKIERI (Armand Basile), com-

mis contractuel, de la catégorie F, échelle 14, 3e échelon,
indice 230, précédemment en service à la Présidence de la

République, admis à la retraite pour compter du 1er juin 2003.

Arrêté n° 4243 du 12 juin 2009. Une indemnité
représentative de congé payé égale à quatre vingt six (86) jours
ouvrables pour la période allant du 15 juin 2002 au 30 sep-
tembre 2005, est accordée à Mme LOUFOUA née TSITSI
(Anne Marie), agent technique de santé contractuelle de la

catégorie II, échelle 2, 2e classe, 1er échelon, indice 675,
précédemment en service au ministère de la santé, des affaires

sociales et de la famille, admise à la retraite pour compter du

1er octobre 2005.

Conformément aux dispositions de l’article 120 du code du
travail, la période allant du 15 juin 2001 au 14 juin 2002 est
prescrite.

Arrêté n° 4244 du 12 juin 2009. Une indemnité
représentative de congé payé égale à trente-deux jours,
ouvrables pour la période allant du 8 octobre 1991 au 31
décembre 1992, est accordée à M. DZIDZI (François), commis

principal contractuel de la catégorie III, échelle 1, 2e classe, 3e

échelon, indice 565, précédemment en service au ministère des

hydrocarbures, admis à la retraite pour compter du 1er janvi-
er 1993.

Arrêté n° 4323 du 15 juin 2009. Une indemnité
représentative de congé payé égale à trente jours ouvrables
pour la période allant du 21 octobre 2004 au 31 décembre
2005, est accordée à Mme MPOUI née BOUTAWAKOU
(Yvonne), agent technique de santé contractuelle de la caté-

gorie D, échelle 11, 1er échelon, indice 440, précédemment en
service au ministère de la santé, des affaires sociales et de la

famille, admise à la retraite pour compter du 1er janvier 2006.

Arrêté n° 4324 du 15 juin 2009. Une indemnité représenta-
tive de congé payé égale à cinquante huit jours ouvrables pour
la période allant du 2 janvier 2004, au 31 mars 2006, est
accordée à Mme BAPID née BOULABOUCK (Hélène), agent
technique de santé contractuelle de la catégorie D, échelle 11,

1er échelon, indice 440, précédemment en service au ministère
de la santé, des affaires sociales et de la famille, admise à la

retraite pour compter du 1er avril 2006.

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES
ET DU BUDGET

REMBOURSEMENT 

Arrêté n° 4136 du 9 juin 2009. Est autorisé le rem-
boursement à M. OKANDZE (Roc Fiacre) de la somme de :
neuf millions cent cinquante trois mille huit cent vingt quatre
francs CFA représentant montant des frais de rapatriement de
la dépouille de M. OKANDZE (Luc Magloire), préalablement
déboursés par la famille.

La présente dépense est imputable au budget de l’Etat, exerci-
ce 2009, section 242, sous-section 8203, nature 6659, type 1.

Le directeur général du budget et le directeur général du tré-
sor sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté. 

MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI 
ET  DE LA SECURITE SOCIALE

PENSION 

Arrêté n° 4100 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MAKITA
(Benoît).
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N° du titre : 35.812 CL
Nom et prénom : MAKITA (Benoît), né le 2-5-1951 à
Kindzoumba

Grade : inspecteur traction de 3e classe, échelle 15 A, échelon
12, chemin de fer Congo océan 
Indice : 2001, le 1-6-2006
Durée de services effectifs : 35 ans 4 mois 1 jour ; du 
1-1-1971 au 2-5-2006 
Bonification : néant
Pourcentage : 55,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 149.925 frs/mois le 
1-6-2006 
Enfant à charge lors de la liquidation de pension :

- Epiphanie, née le 25-3-1998

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 20% p/c du 1-6-2006, soit 29.985
frs/mois.

Arrêté n° 4101 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M.
MBOUANGA (Prosper).

N° du titre : 34.614 CL
Nom et prénom : MBOUANGA (Prosper), né le 7-9-1951 à
Banza-Bembé

Grade : ingénieur divisionnaire de 2e classe, échelle 18 D, 
échelon 11, agence transcongolaise de communication 
Indice : 2396, le 1-8-2006
Durée de services effectifs : 28 ans 3 mois 17 jours ; du 
20-5-1978 au 7-9-2006
Bonification : néant
Pourcentage : 48,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 156.878 frs/mois le 
1-8-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Renaud, né le 8-9-1989
- Romarich, né le 13-9-1993

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 20% p/c du 1-8-2006, soit 31.376
frs/mois

Arrêté n° 4102 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MOUKI-
LA (Ezechiel).

N° du titre : 35.491 CL
Nom et prénom : MOUKILA (Ezechiel), né le 17-11-1948 à
Pointe-Noire 

Grade : chef de gare de 1re classe, échelle 21 B, échelon 12,
chemin de fer Congo océan 
Indice : 2719, le 1-12-2003
Durée de services effectifs: 34 ans 1 mois 16 jours ; du 
1-10-1969 au 17-11-2003 services validés du : 1-10-1969 au
31-12-1970 
Bonification : néant
Pourcentage : 54%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 198.215frs/mois le 
1-12-2003 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Tony, né le 29-10-1984 jusqu’au 30-10-2004 
- Fred, né le 15-12-1988 
- Rose, née le 9-6-1991

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 15%
p/c du 1-12-2003, soit 29.732frs/mois et 20 % p/c du 
1-11-2004, soit 39.643 frs/mois.

Arrêté n° 4103 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. KAYA
(Fidèle).

N° du titre : 35.807 CL
Nom et prénom : KAYA (Fidèle), né le 12-4-1949 à Kingouala

Grade : chef de gare principal de 3e classe, échelle 16 A, 
échelon 12, chemin de fer Congo océan
Indice : 2103, le 1-5-2004
Durée de services effectifs : 33 ans 3 mois 11 jours ; du 
1-1-1971 au 12-4-2004
Bonification : néant
Pourcentage : 53,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 151.889 frs/mois le 
1-5-2004
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Brunhel, né le 7-2-1989 
- Blanche, née le 11-4-1991 
- Carole, née le 11-4-1991 
- Orchidé, né le 18-10-1995 
- Bertrand, né le 1-10-1998

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 15% p/c du 1-5-2004, soit 22.783
frs/mois.

Arrêté n° 4104 du 9 juin 2009. Est concédée sur 
la Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. 
KIMPALOU (Emmanuel).

N° du titre : 23.936 CL
Nom et prénom : KIMPALOU (Emmanuel), né vers 1945 à
Kinanga Ngandia

Grade : chef de gare de 1re classe, échelle 14 A, échelon 12,
chemin de fer Congo océan
Indice : 1962, le 1-1-2000
Durée de services effectifs : 30 ans ; du 1-1-1970 au 1-1-2000
Bonification : néant
Pourcentage : 50%
Rente :  néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en aiement : 132.435 frs/mois le 
1-1-2000
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 20%
p/c du 1-1-2000 ,soit 26.487 frs/mois et de 25% p/c du 
1-7-2002, soit 33.109 frs/mois.

Arrêté n° 4105 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à Mme
JUBELT (Nicole).

N° du titre : 34.332 CL
Nom et prénom : JUBELT (Nicole), née le 26-7-1951 à Pointe-
Noire
Grade : contrôleur d’administration de 2e classe, échelle 16 A,
échelon 11, chemin de fer Congo océan 
Indice : 2065, le 1-8-2006
Durée de services effectifs : 24 ans 10 mois 25 jours ; du 
1-9-1981 au 26-7-2006 Bonification : 2 ans (femme mère)
Pourcentage : 47%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 131.025 frs/mois le 
1-8-2006 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Judith, née le 18-7-1986 jusqu’au 30-7-2006 
- UCAN, né le 19-12-1995

Observations : néant
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Arrêté n° 4106 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MITOLO
(Bertin)

N° du titre :35.480 CL
Nom et prénom : MITOLO (Bertin), né vers 1949 à Brazzaville

Grade : contremaître de 1re classe , échelle 17 A échelon 12,
chemin de fer Congo océan
Indice : 2224, le 1-1-2004

Durée de services effectifs : 33 ans ; du 1-1-1971 au 1-1-2004 
Bonification : néant
Pourcentage : 53%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 159.127 frs/mois le 
1-1-2004 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Bertrade, né le 14-9-1988
- Immaculée, née le 26-8-1992

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 15% p/c du 1-1-2004, soit 23.869
frs/mois.

Arrêté n° 4107 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MABIKA
(Dominique).

N° du titre : 34.126 CL
Nom et prénom : MABIKA (Dominique), né le 12-4-1943 à
Kitamba, Madingou
Grade : attaché des services administratifs et financiers de
catégorie I, échelle 2, classe 1, échelon 3
Indice : 880, le 1-5-1999
Durée de services effectifs : 37 ans 3 mois 27 jours ; du 
15-12-1960 au 12-4-1998
Bonification : néant
Pourcentage : 57,5%
Rente :  néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 80.960 frs/mois le 
1-5-1999
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Yannick, né le 13-2-1984 jusqu’au 30-2-2004 
- Nuptia, née le 15-8-1986 jusqu’au 30-8-2006 
- Junior, né le 3-2-1990
- Dorsia, née le 28-5-1994
- Franck, né le 24-10-1996

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 25% p/c du 1-5-1999, soit 20.240
frs/mois.

Arrêté n° 4108 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à Mme DIS-
SOUSSOU née MOUSSOUNDA (Henriette).

N° du titre : 34.063 CL.
Nom et prénom : DISSOUSSOU née MOUSSOUNDA
(Henriette), née vers 1949 à Moubouyou, Kibangou 
Grade : attachée des services administratifs et financiers de
catégorie I, échelle 2, classe 2, échelon 3 
Indice : 1280, le  1-2-2006 cf ccp
Durée de services effectifs : 33 ans 6 mois ; du 1-7-1970 au 
1-1-2004 ; serviices validés du 1-7-1970 au 8-12-1977 
Bonification : 8 ans (femme mère)
Pourcentage : 60%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 122.880 frs/mois le 
1-2-2006 
Enfant à charge lors de la liquidation de pension :

- Princelia, née le 9-4-1987 jusqu’au 30-4-2007

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 25% p/c du 1-2-2006, soit 30.720
frs/mois.

Arrêté n° 4109 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à Mme BOUA-
KA née DIKA (Henriette).

N° du titre : 34.127 CL
Nom et prénom : BOUAKA née DIKA (Henriette), née en 1949
à Kibenza-Grand Grade : secrétaire principale d’administration
de catégorie II, échelle 1, classe 1, échelon 4 
Indice : 710, le 1-12-2004 cf ccp
Durée de services effectifs : 25 ans 1 mois ; du 7-12-1978 au
1-1-2004 
Bonification : 5 ans (femme mère)
Pourcentage : 50%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 56.800 frs/mois le 
1-12-2004 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 20% p/c du 1-12-2004, soit 11.360 frs/
mois.

Arrêté n° 4110 du 9 juin 2009 Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M.NZABA
(Hyacinthe).

N° du titre : 33.759 CL.
Nom et prénom : NZABA (Hyacinthe), né le 22-8-1945 à
Pointe-Noire
Grade : secrétaire principal d’administration de catégorie II,
échelle 1, classe 2, échelon 1
Indice : 770, le 1-7-2001
Durée de services effectifs : 29 ans 8 mois 20 jours du 
12-12-1994 au 22-8-2000 ; services validités ; du 1-12-1970
au 11-12-1994
Bonification : néant
Pourcentage : 49,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 60.984 frs/mois le 
1-7-2001
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Fredz, né le 26-3-1990
- Noemi, née le 19-7-1992
- Géraude, née le 12-10-1994 
- Hyacinthe, né le 4-2-2000
- Scholastique, née le 26-4-2002 
- Juste, née le 5-11-2003

Observations : néant.

Arrêté n° 4111 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à Mme NGA-
LIFOUROU (Anne Marie).

N° du titre : 34.461 CL
Nom et prénom : NGALIFOUROU (Anne Marie), née vers 1951
à Akana, Djambala
Grade : secrétaire d’administration de catégorie III, échelle 1,
classe 1, échelon 4 
Indice : 635, le 1-2-2006
Durée de services effectifs : 23 ans 2 mois 29 jours ; du 
1-10-1982 au 1-1-2006 ; services validés : du 1-10-1982 au
16-2-1994
Bonification: 4 ans (femme mère)
Pourcentage : 47,5%
Rente :  néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 48.260 frs/mois le 
1-2-2006 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Renette, née le 10-7-1985 
- Freddy, né le 26-6-1988
- Charog, né le 4-9-1990 
- Prince, né le 13-6-2004

Observations : néant.
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Arrêté n° 4112 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à Mme
GANGA (Odette).

N° du titre : 29.699 CL
Nom et prénom : GANGA (Odette), née le 23-11-1948 à Dolisie
Grade : secrétaire d’administration de catégorie II, échelle 2,
classe 1, échelon 1
Indice : 505, le 1-12-2003 
Durée de services effectifs : 20 ans 10 mois 21 jours ; du 
1-1-1983 au 23-11-2003 ;
services validés : du 1-1-1983 au 16-9-1994
Bonification : néant
Pourcentage : 41%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 33.128 frs/mois le 
1-12-2003, revalorisée
à 40.320 frs/mois cf décret n° 2006-697 du 30-12-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant
Observations : néant.

Arrêté n° 4113 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à Mme
KOUKA (Marie Thérèse).

N° du titre : 33.534 CL.
Nom et prénom : KOUKA (Marie Thérèse), née le 22-3-1949 à
Mbamou
Grade : secrétaire d’administration de catégorie II, échelle 2,
classe 2, échelon 3
Indice : 755, le 1-10-2005
Durée de services effectifs : 18 ans 6 mois 23 jours ; du 
28-8-1985 au 22-3-2004 ; services validés du : 28-8-1985 au
1-12-1994
Bonification : néant
Pourcentage : 37%
Rente : néant
Nature de la pension : proportionnelle
Montant et date de mise en paiement : 44.696 frs/mois le 
1-10-2005
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : néant.

Arrêté n° 4114 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MOULO-
KO (Ruben).

N° du titre : 28.116 CL
Nom et prénom : MOULOKO (Ruben), né vers 1944 à Kinanga
Ganda, Boko-Songho
Grade : ouvrier de catégorie III, échelle 2, classe 1, échelon 2
Indice : 345, le 1-9-2000
Durée de services effectifs : 16 ans 2 mois 29 jours ; services
civils : du 1-10-1982 au 1-1-1999 ; services validés : du 
1-10-1982 au 30-08-1994
Bonification : néant
Pourcentage : 33%
Rente : néant
Nature de la pension : proportionnelle
Montant et date de mise en paiement : 18.216 frs/mois le 
1-9-2000, revalorisée à 40.320 frs/mois cf décret 2006-697 du
30-12-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Philippe, né le 10-9-1985 jusqu’au 30-9-2005 
- Justine, née le 10-10-1986 jusqu `au 30-10-2006 
- Goldrel, né le 28-8-1990
- Dina, né le 28-8-1990

Observations : néant

Arrêté n° 4115 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à Mme
LOCKO-MAFOUTA née BEMBA (Anne Marie).

N° du titre : 30.040 CL.
Nom et prénom : LOCKO-MAFOUTA née BEMBA (Anne
Marie), née le 16-3-1949 à Brazzaville
Grade : médecin de catégorie I, échelle 1, hors classe, échelon 2 
Indice : 2800, le 1-5-2004 cf ccp
Durée de services effectifs : 24 ans 7 mois 14 jours ; du 
2-8-1979 au 16-3-2004 
Bonification : 3 ans (femme mère)
Pourcentage : 47,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 212.800 frs/mois le 
1-5-2004 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10% p/c du 1-5-2004, soit 21.280
frs/mois.

Arrêté n° 4116 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. ENZA-
NZA (André).

N° du titre : 35.080 CL.
Nom et prénom : ENZANZA (André), né le 29-9-1949 à
Boundji-Atse
Grade : médecin de catégorie I, échelle 1, hors classe, échelon
3
Indice : 2950, le 1-9-2005 cf ccp
Durée de services effectifs : 26 ans 10 mois 15 jours ; du 
4-11-1977 au 29-9-2004
Bonification : néant
Pourcentage : 47%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 221.840 frs/mois le 
1-9-2005
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10% p/c du 1-9-2005, soit 22.184
frs/mois

Arrêté n° 4117 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. NGOT
(Martin).

N° du titre : 31.644 CL.
Nom et prénom : NGOT (Martin), né en 1947 à Panga,
Kimongo
Grade : assistant sanitaire de catégorie I, échelle 2, classe 2,
échelon 3
Indice : 1280, le 1-10-2002 cf ccp
Durée de services effectifs : 28 ans 11 mois 9 jours ; du 
22-1-1973 au 1-1-2002
Bonification : néant
Pourcentage : 49%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté 
Montant et date de mise en paiement : 100.352 frs/mois le 
1-10-2002
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Guy, né le 20-6-1984 jusqu’au 30-6-2004
- Ulrich, né le 10-5-1986 jusqu’au 30-5-2006
- Perpétue, née le 23-3-1988 jusqu’au 30-3-2008 
- Destin, né le 4-6-1990
- Chanelle, née le 31-1-1993
- Prudence, née le 4-6-1995

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10 % p/c du 1-10-2002, soit 10.035
frs/mois, de 15% p/c du 1-7-2004, soit 15.053 frs/mois, de 20
p/c du 1-6-2006, soit 20.070 frs/mois et de 25% p/c du 
1-4-2008, soit 25.088 frs/mois.
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Arrêté n° 4118 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à Mme NZABA
née MABETA (Micheline).

N° du titre : 35.275 CL.
Nom et prénom : NZABA née MABETA (Micheline), née le 
17-7-1949 à Kinkala 
Grade : infirmière diplômée d’Etat de catégorie II, échelle 1,
classe 3, échelon 3 
Indice : 1190, le 1-1-2005 cf ccp
Durée de services effectifs : 27 ans 7 mois 23 jours ; du 
24-11-1976 au 17-7-2004 
Bonification : 4 ans (femme mère)
Pourcentage : 51,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 98.056 frs/mois le 
1-5-2005 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Jeremie, né le 2-1-2001
- Emmanuel, né le 7-8-1993

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 15% p/c du 1-8-2004, soit 14.708
frs/mois.

Arrêté n° 4119 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à Mme
BIKOUTA née MOUNIENGUE (Simone).

N° du titre : 35.086 CL.
Nom et prénom : BIKOUTA née MOUNIENGUE (Simone), née
le 22-2-1952 à Mindouli
Grade : infirmière diplômée d’Etat de catégorie II, échelle 1,
classe 2, échelon 2 
Indice : 830, le 1-3-2007
Durée de services effectifs : 24 ans 4 mois 21 jours ; du 
1-10-1982 au 22-2-2007 ; services validés du 1-10-1982 au
5-6-1994 

Bonification : 7 ans (femme mère)
Pourcentage : 51,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 68.392 frs/mois le 
1-3-2007 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 25% p/c du 1-3-2007, soit 17.098
frs/mois.

Arrêté n° 4120 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à Mme
MATOUTA née MAZIMIKOUMONA (Cécile).

N° du titre : 34.878 CL.
Nom et prénom : MATOUTA née MAZIMIKOUMONA (Cécile),
née le 11-7-1950 à Kinkala, 
Grade : technicienne qualifiée de laboratoire de catégorie II,
échelle 1, classe 3, échelon 4 
Indice : 1270, le 1-2-2006 cf ccp
Durée de services effectifs : 33 ans 6 mois 8 jours ; du 
3-1-1972 au 11-7-2005 
Bonification : 6 ans (femme mère)
Pourcentage : 59,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 120.904 frs/mois le 
1-2-2006 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 25% p/c du 1-2-2006, soit 30.226
frs/mois

Arrêté n° 4121 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à Mme NGOU-
MA-KIBODI née KIBINDA (Jeanne).

N° du titre : 32.455 CL.
Nom et prénom : NGOUMA-KIBODI née KIBINDA (Jeanne),
née en 1948 à Panga, Kimongo
Grade : agent technique de santé de catégorie II, échelle 2,
classe 3, échelon 4
Indice : 675, le 1-4-2003
Durée de services effectifs : 36 ans 10 mois 28 jours ; du 
3-2-1966 au 1-1-2003
Bonification : néant
Pourcentage : 57
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 61.560 frs/mois le 
1-4-2003
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : néant

Arrêté n° 4122 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M.
METOUMPAH (Bernard).

N° du titre : 30.982 CL.
Nom et prénom : METOUMPAH (Bernard), né le 11-9-1942 à
Souanké
Grade : ingénieur des travaux agricoles de catégorie I , échelle
2, classe 2, échelon 4
Indice : 1380, le 1-1-2001 cf ccp
Durée de S services effectifs : 3 7 ans 10 jours du 1-9-1960 au
11-9-1997
Bonification : néant
Pourcentage : 57%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 125.856 frs/mois le 
1-1-2001
Enfant à charge lors de la liquidation de pension :

- Brice, né le 24-4-1986 jusqu’au 30-4-2006

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 15% p/c du 1-1-2001, soit 18.879
frs/mois et 20 % p/c du 1-5-2006, soit 25.172 frs/mois.

Arrêté n° 4123 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. ANGONO
(Alphonse).

N° du titre : 34.648 CL.
Nom et prénom : ANGONO (Alphonse), né en 1952 à Mbima
Grade : administrateur en chef de catégorie I, échelle 1, classe
3, échelon 2
Indice : 2200, le 1-2-2007
Durée de services effectifs : 28 ans 3 mois 17 jours ; du 
14-9-1978 au 1-1-2007
Bonification : néant
Pourcentage : 48,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 170.720 frs/mois le 
1-2-2007
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Yong, né le 30-3-1988 jusqu’au 30-3-2008 
- Valerita, née le 21-9-1992 
- Daisy-De-Su, né le 18-3-1993

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10% p/c du 1-2-2007, soit 17.072
frs/mois et de 15% p/c du 1-4-2008, soit 25.608 frs/mois.

Arrêté n° 4124 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à Mme
MABIALA née NTOMBO (Honorine).
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N° du titre : 33.761 CL.
Nom et prénom : MABIALA née NTOMBO (Honorine), née le
25-12-1948 à Zamba 
Grade : comptable principale de catégorie II, échelle 1, classe
3, échelon 2 
Indice : 1110, le 1-6-2004 cf ccp
Durée de services effectifs : 32 ans 3 mois 8 jours ; du 
17-9-1971 au 25-12-2003 
Bonification : 5 ans (femme mère)
Pourcentage : 57,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 102.120 frs/mois le 
1-6-2004 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 20% p/c du 1-6-2004, soit 20.424
frs/mois.

Arrêté n° 4125 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. ENKIA-
MENTSUI (Adrien-Theo).

N° du titre : 35.517 M
Nom et prénom : ENKIAMENTSUI (Adrien-Theo), né en

Novembre 1949 à Léto Grade : colonel de 6e échelon (+32)
Indice : 2950, le 1-1-2005
Durée de services effectifs : 32 ans 4 mois 14 jours ; du 
17-8-1972 au 30-12-2004 services après l’âge légal : du 
1-7-2004 au 30-12-2004 
Bonification : 5 ans 2 mois 9 jours
Pourcentage : 57 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 269.040 frs/mois le 
1-1-2005 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Andohabi, né le 20-9-1985 jusqu’au 30-9-2005 
- Ngambou, né le 17-11-1988 
- Ngampio, né le 17-11-1988

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10 % p/c du 1-1-2005, soit 26.904
frs/mois et de 15 % p/c du 1-10-2005, soit 40.356 frs/mois.

Arrêté n° 4126 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. KOUA-
KOUA (André).

N° du titre : 35.157 M
Nom et prénom : KOUAKOUA (André), né le 21-07-1945 à
Kinkanda.

Grade : commandant de 8e échelon (+35)
Indice : 2800, le 1-1-2003
Durée de services effectifs : 37 ans 5 mois 19 jours : du 
12-7-1965 au 30-12-2002 ; services au-delà de la durée légale
: du 12-7-1998 au 30-12-2002 
Bonification : 4 mois 29 jours
Pourcentage : 53,5 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 239.680 frs/mois le 
1-1-2003 
Enfant à charge lors de la liquidation de pension :

- Apo née le 17-4-1988

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 25 % p/c du 1-1-2003, soit 59.920
frs/mois.

Arrêté n° 4127 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MBOU-
NGOU MABONDZO (Joseph).

N° du titre : 32.473 M
Nom et prénom : MBOUNGOU MABONDZO (Joseph), né le 

1-7-1950 à Kengué Grade : capitaine de 10e échelon (+30)
Indice : 2050, le 1-1-2005
Durée de services effectifs : 32 ans 8 mois : du 1-5-1972 au
30-12-2004 ; services après l’âge légal ; du 1-7-2000 au 
30-12-2004 
Bonification : 9 ans 6 mois 8 jours
Pourcentage : 57,5 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 188.600 frs/mois le 
1-1-2005 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Lionnel, né le 30-7-1986 jusqu’au 30-7-2006 
- Corine, née le 29-5-1988 
- Francis, né le 12-10-1990 
- Rose, née le 23-12-1993 
- Divine, née le 14-9-1998

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 20 % p/c du 1-1-2005, soit 37.720
frs/mois et de 25 % p/c du 1-08-2006, soit 47.150 frs/mois.

Arrêté n° 4128 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M.
MOUYAYANGUI (Gaston).

N° du titre : 35.611 M
Nom et prénom : MOUYAYANGUI (Gaston), né le 24-4-1948 à
Massina-Zanaga

Grade : lieutenant de 14e échelon (+35)
Indice : 2200, le 1-1-2004
Durée de services effectifs : 38 ans 6 mois 14 jours ; du 
18-6-1965 au 30-12-2003
défense civile ; du 18-6-1965 au 31-10-1968 Fac du 1-11-1968
au 30-12-2003 ; 
services avant l’âge du 17-6-196 au 24-4-1966 ; services au
délà de la durée légale 
du 18-6-1995 au 30-12-2003 
Bonification : néant
Pourcentage : 50 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 176.000 frs/mois le 
1-1-2004 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Stev, né le 9-9-1984 jusqu’au 30-9-2004 
- Gastellie, née le 4-12-1996

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 25 % p/c du 1-1-200, soit 44.000
frs/mois.

Arrêté n° 4129 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M.
OTOUBOUGOU (Joseph).

N° du titre : 35.604 M
Nom et prénom : OTOUBOUGOU (Joseph), né le 18-2-1952 à
Bouligui Quartier 

Grade : sous-lieutenant de 12e échelon (+30)
Indice : 1750, le 1-1-2005
Durée de services effectifs : 32 ans 8 mois 11 jours : du 
20-4-1972 au 30-12-2004 
services après l’âge légal ; du 18-2-2002 au 30-12-2004 
Bonification : 6 ans 6 mois 14 jours 
Pourcentage : 56,5 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 158.200 frs/mois le 
1-1-2005
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Saara, née le 24-7-1989 
- Jérémie, né le 10-4-1992 
- Gédéon, né le 12-9-2000 
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- Christ, née le 12-9-2000

Observations : néant.

Arrêté n° 4130 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M.
OULOULA (Théophile).

N° du titre : 35.625 M
Nom et prénom : OULOULA (Théophile), né le 20-3-1956 à
Mindouli

Grade : adjudant de 9e échelon (+29), échelle 3
Indice : 1027, le 1-1-2005
Durée de services effectifs : 29 ans 26 jours ; du 5-12-1975 
au 30-12-2004 ;
services au-déla de la durée légal ; du 5-12-2003 au 
30-12-2004 
Bonification : 4 ans 8 mois 13 jours
Pourcentage : 52,5, %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 86.268 frs/mois le 
1-1-2005 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Dieuveil, né le 17-4-1987 jusqu’au 30-4-2007 
- Diane, née le 24-12-1990 
- Merveille, née le 5-5-1992 
- Bénédicte, née le 20-2-1995 
- Céleste, né le 10-7-1997 
- Dorcas, née le 9-11-2002

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10 % p/c du 1-1-2005, soit 8.626
frs/mois et de 15 % p/c du 1-5-2007, soit 12.940 frs/mois.

Arrêté n° 4131 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MBOU-
NGOU (Fidéle).

N° du titre : 35.358 M
Nom et prénom : MBOUNGOU (Fidéle), né le 17-11-1960 à
Pointe-Noire

Grade : sergent chef de 9e échelon (+23), échelle 4
Indice, : 985, le 1-1-2007
Durée de services effectifs : 24 ans 7 mois : du 1-6-1982 au
30-12-2006 ; 
services après l’âge légal du 17-11-2005 au 30-12-2006
Bonification : néant
Pourcentage : 43,5 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 68.556 frs/mois le 
1-1-2007
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Elie, né le 1-9-1993 
- Florette, née le 30-5-2004, 
- Fideline, née le 30-5-2004 
- Nerveli, né le 3-6-2006 
- Fidelin, né le 3-6-2006

Observations : néant.

Arrêté n° 4132 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M.
MOUKASSA-MBANI (Gilbert). 

N° du titre : 35.444 M
Nom et Prénom : MOUKASSA-MBANI (Gilbert), né le 3-2-1961
à Bambama

Grade : sergent de 9e échelon (+23), échelle 2
Indice : 735, le 1-1-2007
Durée de services effectifs : 24 ans 7 mois ; du 1-6-1982 au
30-12-2006 ; services après
L’âge légal ; du 3-2-2006 au 30-12-2006
Bonification : néant
Pourcentage : 43,5 %

Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 51.156 frs/mois le 
1-1-2007
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Paulia, née le 28-7-1988 jusqu’au 30-7-2008 
- Dulcis, né le 1-3-1991 
- Mavie, née le 13-4-2006

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10 % p/c du 1-8-2008, soit 5.116
frs/mois.

Arrêté n° 4133 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M.
LENGONGA (Jean Bosco).

N° du titre : 32.715 M
Nom et prénom : LENGONGA (Jean Bosco), né le 14-08-1955
à Etoumbi 

Grade : sergent de 9e échelon (+23), échelle 2
Indice : 735, le 1-9-2005
Durée de services effectifs : 24 ans 8 mois 26 jours ; du 
0-12-1975 au 30-8-2000 ; services après l’âge légal ; du 
14-8-2000 au 30-8-2000 
Bonification : 5 ans 4 mois 18 jours
Pourcentage : 50 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 58.800 frs/mois le 
1-9-2005 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Bosco, né le 21-3-1991
- Césarine, née le 16-3-1992

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 15 % p/c du 1-9-2005, soit 8.820
frs/mois.

Arrêté n° 4134 du 9 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. OKOLI
(Clément Hilaire).

N° du titre : 35.632M
Nom et prénom : OKOLI (Clément Hilaire), né le 21-11-1961
à Ewo

Grade : sergent de 9e échelon (+23), échelle 3
Indice : 705, le 1-1-2007
Durée de services effectifs : 24 ans 7 mois ; du 1-6-1982 au
30-12-2006 ; services après
l’âge légal ; du 21-11-2006 au 30-12-2006
Bonification : néant
Pourcentage : 44,5 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 50.196 frs/mois le 
1-1-2007
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Raïssa, née le 27-4-1987 jusqu’au 30-4-2007 
- Iyorchia, née le 20-8-1994 
- Faïty, née le 18-1-1997
- Brice, né le 1-12-2000
- Simone, née le 14-8-2003 
- Moïse, né le 3-4-2005

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10 % p/c du 1-5-2007, soit 5.020
frs/mois.

Arrêté n° 4180 du 11 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MALLALI
YOUGA (Marie Joseph).

N° du titre : 34.731 CL
Nom et prénom : MALLALI YOUGA (Marie Joseph), né le 
15-9-1946 à Ngania,
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Gamboma
Grade : administrateur planificateur de l’éducation de caté-
gorie I, échelle 1, classe 3,
échelon 3
Indice : 2350, le 1-2-2006 cf ccp
Durée de services effectifs : 30 ans 9 mois 14 jours ; du 
1-12-1970 au 15-9-2001
Bonification : néant
Pourcentage : 51 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 191.760 frs/mois le 
1-2-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : néant.

Arrêté n° 4181 du 11 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. BAKALA
(Raymond).

N° du titre : 35.391 CL
Nom et prénom : BAKALA (Raymond), né le 2-7-1951 à Sibiti
Grade : professeur certifié des lycées de catégorie 1, échelle 1,
hors classe , échelon 1
Indice : 2650, le 1-9-2006
Durée de services effectifs : 28 ans 9 mois ; du 3-10-1977 au
2-7-2006
Bonification : néant
Pourcentage : 49 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 207.760 frs/mois le 
1-9-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : néant.

Arrêté n° 4182 du 11 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. ASSAMA
(Philippe).

N° du titre : 35.800 CL
Nom et prénom : ASSAMA (Philippe), né en 1947 à
Elinguinawén, Owando
Grade : professeur certifié des lycées de catégorie I, échelle 1,
classe 3, échelon 4
Indice : 2500, le 1-1-2006 cf ccp
Durée de services effectifs : 37ans 3 mois ; du 1-10-1964 au
1-1-2002
Bonification : néant
Pourcentage : 57,5 %
Rente :  néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 230.000 frs/mois le 
1-1-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 25 % p/c du 1-1-2006, soit 57.500
frs/mois.

Arrêté n° 4183 du 11 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. KIBHAT
(Jean de Dieu).

N° du titre : 34.735 CL
Nom et prénom : KIBHAT (Jean de Dieu), né le 3-7-1951 à
Pombosso
Grade : professeur des lycées de catégorie I, échelle 1, classe 3,
échelon 2
Indice : 2200, le 1-9-2006
Durée de services effectifs : 33 ans 9 mois 2 jours ; du 
1-10-1972 au 3-07-2006
Bonification : néant
Pourcentage : 54 %

Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 190.080 frs/mois le 
1-9-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Adrienne, née le 10-7-1997
- Leban, né le 10-7-1997
- Dieu-Levant, né le 1-4-2002

Observations : néant.

Arrêté n° 4184 du 11 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. NGANGA
(Louis).

N° du titre : 35.208 CL
Nom et prénom : NGANGA (Louis), né le 18-5-1950 à
Brazzaville
Grade : professeur des lycées de catégorie I, échelle 1, classe 3,
échelon 3
Indice : 2350, le 1-10-2005 cf ccp
Durée de services effectifs : 31 ans 7 mois 10 jours ; du 
8-10-1973 au 18-5-2005
Bonification : néant
Pourcentage : 51,5 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 193.640 frs/mois le 
1-10-2005
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 20 % p/c du 1-10-2003, soit 38.728
frs/mois.

Arrêté n° 4185 du 11 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. BINISSIA
(François).

N° du titre : 34.767 CL
Nom et prénom : BINISSIA (François), né vers 1948 à Bangolo,
Kibangou
Grade : professeur des lycées de catégorie I, échelle 1, classe 3,
échelon 2
Indice : 2200, le 1-4-2003 cf décret n° 82-256 du 24-3-1982
Durée de services effectifs : 35 ans 3 mois 6 jours ; du 
25-9-1967 au 1-1-2003
Bonification : néant
Pourcentage : 55,5 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 195.360 frs/mois le 
1-4-2003
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Aimée, née le 1-1-1992 
- Suzy, née le 30-7-1997 
- Gloire, née le 9-1-2001

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 25 % p/c du 1-4-2003, soit 48.840
frs/mois.

Arrêté n° 4186 du 11 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. OTAKA-
MA (Antoine).

N° du titre : 35.433 CL
Nom et prénom : OTAKAMA (Antoine), né vers 1950 à Kimi,
Indzouala
Grade : professeur des lycées de catégorie I, classe 2, échelle I,
échelon 2
Indice : 2200, le 1-1-2005
Durée de services effectifs : 34 ans 3 mois jours ; du 
21-9-1970 au 1-1-2005
Bonification : néant
Pourcentage : 54,5 %
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Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 191.840 frs/mois le 
1-1-2005
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : néant.

Arrêté n° 4187 du 11 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. DZANGA
(Prosper).

N° du titre : 31.650 CL
Nom et prénom : DZANGA (Prosper)r, né le 7-1-1949 à
Brazzaville
Grade : professeur des collèges d’enseignement général de
catégorie I, échelle 2, classe 2, échelon 4
Indice : 1780, le 1-5-2004 cf ccp
Durée de services effectifs : 29 ans 3 mois 19 jours ; du 
29-9-1974 au 7-1-2004 ;
services validés du 29-9-1974 au 8-11-1977
Bonification : néant
Pourcentage :49,5 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 140.976 frs/mois le 
1-5-2004
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : néant.

Arrêté n° 4188 du 11 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. SAMBA
(Sylvain Samuel). 
.
N° du titre : 34.194 CL
Nom et prénom : . SAMBA (Sylvain Samuel), né le 15-11-1950
à Bacongo 
Grade : professeur des collèges d’enseignement général de
catégorie I, échelle 2, hors classe, échelon 2 
Indice : 2020, le 1-2-2006 cf décret n° 82/256 du 24-3-1982
Durée de services effectifs : 30 ans 1 mois 14 jours ; du 
1-10-1975 au 15-11-2005 Bonification : néant
Pourcentage : 50 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 161.600 frs/mois le 
1-2-2006 cf ccp 
Enfant à charge lors de la liquidation de pension : 

- Michel, né le 10-5-1992

Observations : néant.

Arrêté n° 4189 du 11 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. KIYI-
NDOU (Antoine).

N° du titre : 35.382 CL
Nom et prénom : KIYINDOU Antoine, né le 18-4-1951 à
Madingou
Grade : professeur des collèges d’enseignement général de
catégorie I, , échelle 2, hors classe, échelon 2
Indice : 2020, le 1-7-2006 cf ccp
Durée de services effectifs: 30 ans 6 mois 17 jours ; du 
1-10-1975 au 18-4-2006 Bonification : néant
Pourcentage : 50,5 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 163.216 frs/mois le 
1-7-2006 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : 

- Rode, né le 14-1-1987 jusqu’au 30-1-2007 
- Grâce, née le 10-9-1991

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 20 % p/c du 1-7-2006, soit 32.643
frs/mois et de 25 % p/c du 1-2-2007, soit 40.804 frs/ mois.

Arrêté n° 4190 du 11 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à Mme MALE-
KA (Angélique).

N° du titre : 32.558 CL
Nom et prénom : MALEKA (Angélique), née le 28-12-1944 à
Fort-Lamy, Tchad 
Grade : institutrice principale de catégorie I, échelle 2, classe
3, échelon 2 
Indice : 1580, le 1-6-2001
Durée de services effectifs : 29 ans 3 mois 7 jours ; du 
21-9-1970 au 28-12-1999 Bonification : 6 ans (femme mère)
Pourcentage : 55,5 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 140.304 frs/mois le 
1-6-2001 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
fammille nombreuse de 10 % p/c du 1-1-200, soit 14.030 frs/
mois.

Arrêté n° 4191 du 11 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. TA-
LABOUNA (Patrice).

N° du titre : 35.545 CL
Nom et prénom : TALABOUNA (Patrice), né le 1-5-1950 à
Mankoussou, Boko 
Grade : instituteur principal de catégorie I, échelle 2, classe 3,
échelon 2 
Indice : 1580, le 1-2-2006
Durée de services effectifs : 34 ans 7 mois 10 jours ; du 
21-9-1970 au 1-5-2005 Bonification : néant
Pourcentage : 54,5 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 137.776 frs/mois le 
1-2-2006 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Stael-Thetis, née le 12-12-1987 
- Belcia, née le 26-1-1990

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 25 % p/c du 1-2-2006, soit 34.444
frs/mois.

Arrêté n° 4192 du 11 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. LIKIBI
NGAMIYE (Marcel).

N° du titre : 32.641 CL
Nom et prénom : LIKIBI NGAMIYE (Marcel), né en 1949 à
Zanaga, Bateké
Grade : instituteur principal de catégorie I, échelle 2, classe 3,
échelon 1
Indice : 1480, le 1-2-2006 cf décret n° 82-256 du 24-3-1982
Durée de services effectifs : 31 ans 3 mois ; du 2-10-1972 au
1-1-2004
Bonification : néant
Pourcentage : 51,5 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 121.952 frs/mois le 
1-2-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Saurelle, née le 25-7-1989 
- Flaumard, né le 9-10-1991 
- Princilia, née le 6-3-1994 
- Noria, née le 10-12-1999

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10 % p/c du 1-2-2006, soit 12.192
frs/mois.
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Arrêté n° 4193 du 11 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MALELA
(Joachim).

N° du titre : 35.426 CL.
Nom et prénom : MALELA (Joachim), né le 11-4-1951 à
Bacongo
Grade : instituteur principal catégorie I, échelle 2, classe 3,
échelon 1
Indice : 1480, le 1-9-2006 cf CCP
Durée de services effectifs : 27 ans 6 mois 10 jours ; du 
1-10-1978 au 11-4-2006
Bonification : néant
Pourcentage : 47,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 112.480 frs/mois le 
1-9-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Gilles, né le 13-6-1990
- Yvette, née le 11-4-1997 
- Yves, né le 11-4-1997

Observations : néant

Arrêté n° 4194 du 11 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à Mme MAYA-
LA née BIFOUANIKISSA (Antoinette).

N° du titre : 34.260 CL.
Nom et prénom : MAYALA née BIFOUANIKISSA (Antoinette),
née le 21-7-1948 à Ndolo, Mayama
Grade : institutrice principale de catégorie I, échelle 2, classe
3, échelon 1 
Indice : 1480, le 1-6-2005 cf ccp
Durée de services effectifs : 34 ans 9 mois 28 jours ; du 
23-9-1968 au 21-7-2003 
Bonification : 1 an (femme mère)
Pourcentage : 56%
Rente : néant
Nature de la liquidation de pension :
Montant et date de mise en paiement : 132.608 frs/mois le 
1-6-2005 
Enfants à charme lors de la liquidation de pension : néant

Observations : néant

Arrêté n° 4195 du 11 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. BISSAFI
(Gilbert).

N° du titre : 34.373 CL.
Nom et prénom : BISSAFI (Gilbert), né en 1950 à Loandjili
Grade : instituteur principal de catégorie I, échelle 2, classe 3,
échelon 2 
Indice : 1580, le 1-8-2005 cf décret n° 82-256 du 24-3-1982
Durée de services effectifs : 35 ans 3 mois 7 jours ; du 
24-9-1969 au 1-1-2005 
Bonification : néant
Pourcentage : 55,5%
Rente : néant
Nature de la liquidation de pension :
Montant et date de mise en paiement : 140.304 frs/mois le 
1-8-2005 cf ccp 
Enfant à charge lors de la liquidation de pension :

- Jospain, né le 28-11-1989

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 25% p/c du 1-8-2005, soit 35.076
frs/mois.

Arrêté n° 4196 du 11 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. EKOU-
NDA (Pierre).

N° du titre : 35.383 CL.
Nom et prénom: EKOUNDA (Pierre), né le 19-7-1951 à Fort-

Rousset
Grade : instituteur principal de catégorie I, échelle 1, classe 2,
échelon 4
Indice : 1900, le 1-9-2006 cf ccp
Durée de services effectifs : 31 ans 9 mois 18 jours ; du 
1-10-1974 au 19-7-2006
Bonification : néant
Pourcentage : 52%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 158.080 frs/mois le 
1-9-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Novly, née le 5-9-1989
- Bien de Dieu, né le 23-10-1994 
- Tevia, née le 13-4-1996 
- Pierre, né le 30-3-1998 
- Fiston, né le 25-4-2001 
- Sahara, née le 18-9-2003

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 25% p/c du 1-9-2006, soit 39.520
frs/mois.

Arrêté n° 4197 du 11 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. NKEDI
(Pierre).

N° du titre : 34.617 CL.
Nom et prénom : NKEDI (Pierre), né le 2-1-1951 à
Mankoussou, Boko.
Grade : instituteur principal de catégorie I, échelle 2, classe 3,
échelon 3
Indice : 1680, le 1-4-2006 cf décret n° 82-256 du 24-3-1982
Durée de services effectifs : 30 ans 3 mois 1 jour ; du 
1-10-1975 au 2-1-2006
Bonification : néant
Pourcentage : 50,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 135.744 frs/mois le 
1-4-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Violette, née le 2-4-1986 jusqu’au 30-4-2006
- Merveille, née le 29-9-1996 
- Glad, né le 29-9-1996

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10% p/c du 1-4-2006, soit 13.574
frs/mois et de 15% p/c du 1-5-2006, soit 20.362 frs/mois.

Arrêté n° 4198 du 11 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à Mme MBERI
LOUNGUENGOU née NIANGUI (Albertine).

N° du titre :34.884 CL.
Nom et prénom : MBERI LOUNGUENGOU née NIANGUI
(Albertine), née le 27-8-1948 à Moussengué, Mouyondzi
Grade : institutrice principale de catégorie I, échelle 2, classe
3, échelon 1 
Indice : 1480, le 1-9-2003
Durée de services effectifs : 34ans, 11 mois, 4 jours ; du 
23-9-1968 au 27-08-2003 
Bonification : 6 ans (femme mère)
Pourcentage : 60%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 142.080 frs/mois le 
1-9-2003 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Belvier, né le 28-8-1986 jusqu’au 30-8-2006 
- Bernith, né le 22-12-1990

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 20% p/c du 1-9-2003 soit 28.416
frs/mois et 25%pc du 1-9-2006 soit 35.520 frs/mois.
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Arrêté n° 4199 du 11 juin 2009. Est reversée aux
orphelins de OMBENA (Joseph), la pension de M. OMBENA
(Joseph) RL OMBENA (Guy Rostand).

N° du titre : 28.229 CL
Grade : ex-instituteur principal de catégorie I, échelle 2, clas-
se 1, échelon 3
Décédé le 30-5-1998 (en situation de retraite)
Indice : 880, le 1-6-1998
Durée de services effectifs : 31 ans 3 mois ; du 1-10-1965 au
1-1-1997
Bonification : néant
Pourcentage : 51,5%
Rente : néant
Montant de la pension principale qu’aurait obtenue le decujus :
72.512 frs/mois
Nature de la pension concédée par le présent arrête: réversion,
rattachée à la pension principale n° 20.378 CL
Pension temporaire des orphelins :

50 % = 36.256 frs/mois du 31-5-1998 au 21-5-2007

Enfant à charge lors de la liquidation de pension :
- Diane, née le 21-5-1986 jusqu’au 21-5-2006 

Observations : pension temporaire des orphelins cumulable
avec les allocations familiales.

Arrêté n° 4200 du 11 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. NGUE-
MBI (Faustin).

N° du titre : 34.889 CL.
Nom et prénom : NGUEMBI (Faustin), né vers 1947 à Bouali
Grade : instituteur de catégorie II, échelle 1, hors classe, éche-
lon 4
Indice : 1670, le 1-4-2003
Durée de services effectifs : 36 ans 3 mois ; du 1-10-1965 au
1-1-2002 ; services validés du 1-10-1965 au 30-9-1967
Bonification : néant
Pourcentage : 56,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 150.968 frs/mois le 
1-4-2003
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Dieumerci, né le 22-11-1990 
- Rama, née le 14-10-1993

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 25% p/c du 1-4-2003 soit 37.742
frs/mois.

Arrêté n° 4201 du 11 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. ANDIRI
(Jacques).

N° du titre : 35.215 CL.
Nom et prénom : ANDIRI (Jacques), né vers 1948 à Gouendé
Grade : instituteur de catégorie II, échelle 1, hors classe, éche-
lon 2
Indice : 1470, le 1-6-2003 cf ccp
Durée de services effectifs : 33 ans 3 mois 7 jours ; du 
24-9-1969 au1-1-2003
Bonification : néant
Pourcentage : 53,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 125.832 frs/mois le 
1-6-2003
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Leonid, né le 12-7-1987 jusqu’au 30-7-2007
- Maxence, né le 28-4-1987 jusqu’au 30-0-2007 
- Maïva, née le 10-8-1995

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 20% p/c du 1-6-2003, soit 25.166
frs/mois et de 25% p/c du 1-8-2007, soit 31.458 frs/mois.

Arrêté n° 4202 du 11 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. NIERE
(Sébastien Rémy).

N° du titre : 27.931 CL
Nom et prénom : NIERE (Sébastien Rémy), né vers 1948 à
Onguia
Grade : instituteur de catégorie II, échelle 1, classe 2, échelon
1
Indice : 1480, le 1-6-2003
Durée de services effectifs : 29 ans 2 mois 23 jours ; du 
8-10-1973 au 1-1-2003
Bonification : néant
Pourcentage : 49%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 116.032 frs/mois le 
1-6-2003
Enfants à charge lors de la pension : 

- Rem-Bergere née le 17-4-2003 
- Rem-Mercide née le 17-4-2003

Observations bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10% p/c du 1-6-2003, soit 11.603
frs/mois

Arrêté n° 4203 du 11 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. DZIE-
NGUE (Jean Pierre).

N° du titre : 34.951 CL.
Nom et prénom : DZIENGUE (Jean Pierre), né le 11-6-1951 à
Sibiti
Grade : instituteur de catégorie II, échelle 1, classe 2, échelon 3
Indice : 890, le 1-2-2006 cf cep
Durée de services effectifs : 30 ans 4 mois 10 jours ; du 
1-10-1975 au 1-2-2006 ; services validés du 1-10-1975 au 
17-11-1994 
Bonification : néant
Pourcentage : 50,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté 
Montant et date de mise en paiement : 71.912 frs/mois le 
1-2-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Damien, né le 28-8-1989 
- Sylvanie, née le 4-3-1992 
- Chimène, née le 24-11-1994 
- Audrey, né le 17-5-1996 
- Christian, né le 17-5-1996 
- Bienvenu, né le 1-2-2002

Observations : néant

Arrêté n° 4204 du 11 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. GANGA
(Fulgence).

N° du titre : 35.412 CL.
Nom et prénom : GANGA (Fulgence), né le 18-04-1948 à
Mabaya
Grade : instituteur de catégorie II, échelle 1, hors classe, éche-
lon 1
Indice : 1370, le 1-5-2003 cf décret n° 82-256 du 24-3-1982
Durée de services effectifs : 29 ans 6 mois 10 jours ; du 
8-10-1973 au 18-4-2003
Bonification : néant
Pourcentage : 49,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 108.504 frs/mois le 
1-5-2003
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Princia, née le 4-3-1985 jusqu’au 30-3-2005
- Uby, né le 19-2-1990 
- Fulgence, né le 1-4-1992
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Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 20% p/c du 1-5-2003, soit 21.701
frs/mois et de 25% p/c du 1-4-2005, soit 27.126 frs/mois.

Arrêté n° 4205 du 11 juin 2009. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. HOSSIE
(Dieudonné).

N° du titre : 35.529 CL.
Nom et prénom : HOSSIE (Dieudonné), né le 1-11-1947 à
Dolisie
Grade : assistant de 10e échelon, université Marien NGOUABI
Indice : 2540, le 1-12-2002
Durée de services effectifs : 21 ans 3 mois 28 jours ; du 
3-8-1981 au 1-11-2002
Bonification : néant
Pourcentage : 41,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 252.984 frs/mois le 
1-12-2002
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Jonathan, né le 2-11-1988 jusqu’au 30-11-2008 
- Gabrielle, née le 28-7-1990
- Emmanuel, né le 14-2-2004
- Edith, née le 18-4-1991
- Joanie, née le 9-4-1993

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 20% p/c du 1-12-2002, soit 50.596
frs/mois et de 25% p/c du 1-12-2008, soit 63.246 frs/mois.

MINISTERE DE L’ADMINISTRATION DU TERRITOIRE 
ET DE LA DECENTRALISATION

NOMINATION 

Arrêté n° 4206 du 11 juin 2009 sont nommés secré-
taires généraux de districts :

Département du Pool

- District de Boko : Mme BAKANA (Adèle)
- District de Mayama : M. EKOU (Jacques)
- District de Ngabé : M. ETOVA (Henri)

Département du Niari

- District de Louvakou : M. AKOULA (Claise Michel)
- District de Kimongo : Mme GOMA née PEMBE (Marie Thérèse)
- District de Kibangou : M. OSSOMBI (Parfait Simplice)
- District de Makabana : M. TALANI (Gilbert)
- District de Yaya : M. LEOKA ITOUA
- District de Moutamba : M. NGOULOU (Patrice)

Département de la Bouenza

- District de Madingou : M. KIFOULOU (Serge Edgard)
- District de Yamba : M. NSIHOU (Paul)

Département de la Lékoumou

- District de Sibiti : M. NGOULOU (Frédéric)
- District de Komono : M. NZELI (Marie)
- District de Mayéyé : M. IKINGA (Boniface)

Département du Kouilou

- District de Mvouti : Mme MIKOLELE née NKONTA (Céline Yolande)
- District de Nzambi : MBOVNGOU LOUFOUA (Hugues)

Département des Plateaux

- District d’Abala : M. MBOSSA (Jean Sylvain)
- District de Mpouya : M. AKONDZO (Pierre)
- District de Mbon : M. NGANDAKA (Sébastien)
- District de Makotimpoko : M. ENGOSSO (Prosper)
- District d’Ollombo : M. DIMI (Jean)

Département de la Cuvette

- District de Boundji : M. EBATA (Adolphe Eben)
- District de Mossaka : M. MENDZET (Vianney)
- District de Tokou : M. OKO (Jérôme)

Département de la Cuvette-ouest

- District d’Ewo : M. ENGOUALI (Bernard)
- District d’Okoyo : M. NTSITSA (Gaspard)
- District d’Etoumbi : M. MIELIBALI (Bertin)
- District de Mbomo :M. BAKABA (Jean Marie)

Département de la Sangha

District de Sembé : M. NIANGA (Antoine)
District de Souanké : M. SANGOUMLA (Jean De Dieu)
District de Ngbala :M. EKONDJO (Marcel)

Département de la Likouala

District de Liranga : M. GANKOU (Jean Pierre)

Les intéressés percevront les traitements et les indemnités
prévus par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de prise de
fonctions des intéressés.

Arrêté n° 4310 du 15 juin 2009. Mme BOUKA
(Angélique), est nommée secrétaire générale de la  commu-
nauté urbaine d’Oyo.

Mme BOUKA (Angélique) percevra les indemnités prévues par
les textes en vigueur.

Le présent arrêté  prend effet à compter de la date de prise de
fonctions de Mme BOUKA (Angélique).

Arrêté n° 4311 du 15 juin 2009. Sont nommés
secrétaires généraux de districts :

Département du Niari

- District de Moungoundou Sud : M. KELE-KELE (Emmanuel)
- District de Mbinda : M. MISSIE (Justin)

Les intéressés percevront les traitements et les indemnités
prévus par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de prise de
fonctions des intéressés.
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PARTIE NON OFFICIELLE

- ANNONCE -

ASSOCIATIONS

DÉPARTEMENT DE BRAZZAVILLE

CRÉATION

Récépissé n° 150 du 15 mai 2009. Déclaration au
ministère de l’administration du territoire et de la décentrali-
sation de l’association dénommée : ‘‘EGLISE LA VIE EN
JESUS CHRIST, en sigle ‘’E.V.J.C.’’. Association à caractère
religieux. Objet : guérir les malades au moyen de la prière par
l’imposition des mains ; évangéliser tout le monde sans dis-
tinction ; ramener au moyen de l’évangile les brebis égarées ;
contribuer efficacement au moyen de l’évangile à la cohésion
sociale.  Siège social : 28, rue Kinsoundi, Talangaï,
Brazzaville.  Date de la déclaration : 7 juin 2007.

Récépissé n° 138 du 7 mai 2009. Déclaration au
ministère de l’administration du territoire et de la décentrali-
sation de l’association dénommée : ‘‘ACTION CHRETIENNE
POUR LE TEMOIGNAGE, L’ENTRAIDE ET LE SECOURS, en
sigle ‘’A.C.T.E.S.’’. Association à caractère éducatif. Objet :
créer, gérer et animer les infrastructures pour diverses acti-
vités à caractère éducatif et culturel en faveur  de la jeu-
nesse ; assainir le milieu en proie à des dépravations multifor-
mes ; lutter contre les principales causes de déroute des jeu-
nes.  Siège social : case C4-22, OCH II, Moungali, Brazzaville.
Date de la déclaration : 17 septembre 2007.

DÉPARTEMENT DE POINTE-NOIRE

CRÉATION

Récépissé n° 37 du 22 juillet 2008. Déclaration au
ministère de l’administration du territoire et de la décentrali-
sation de l’association dénommée : ‘‘ASSOCIATION ROUTE
SOUNDA DEVELOPPEMENT’’, en sigle ‘’A.R.S.D.’’. Association
à caractère socio-économique. Objet : promouvoir le dévelop-
pement des villages concernées dans tous les secteurs d’activi-
tés économique, social et culturel ; promouvoir l’encadrement
et la formation des populations rurales ; aider à perpétuer le
programme et les activités de l’Etat ou des collectivités locales ;
assurer la création des activités productives dans les villages
afin d’absorber la main d’œuvre ; aider les populations à s’or-
ganiser en unités coopératives dans le secteur agricoles et 
autres ; promouvoir la création  d’activités culturelles et spor-
tives dans les villages concernés.  Siège social : CQ 417, Kouinkou,
Loandjili Pointe-Noire.  Date de la déclaration : 9 janvier 2002.

Département de la Lékoumou

CRÉATION

Récépissé n° 43 du 26  décembre 2006. Déclaration
au ministère de l’administration du territoire et de la décentra-
lisation de l’association dénommée : ‘’ASSOCIATION MUVU-
TU’’, en sigle ‘’A.M..’’. Association à caractère économique,
social et culturel. Objet : aider au développement intellectuel,
moral économique et matériel de ses membres et de la cité.
Siège social : INDO, Sibiti.  Date de la déclaration : 7 novem-
bre 2006.

Récépissé n° 9 du 4 mars 2009. Déclaration au
ministère de l’administration du territoire et de la décentrali-
sation de l’association dénommée : ‘’IBITI TEMENE’’.
Association à caractère social. Objet : l’aide au développement
économique, social et culturel de ses membres et de la cité.
Siège social : INDO, Sibiti.  Date de la déclaration : 8 janvier
2009.

Erratum relatif au récépissé n° 132 du 6 mai 2009.

Journal officiel n° 21, page 1380, 1re colonne.

Au lieu de :

MUTUELLE BASO. SI MOBENGA, en sigle ‘’M.B.M’’

Lire :

MUTUELLE BASSI MOBENGA, en sigle ‘’M.B.M’’

Le reste sans changement
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